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- ¨ r®aliser la plus forte expansion de lô®conomie et de lôemploi et une progression du niveau 

de vie dans les pays membres, tout en maintenant la stabilité financière, et à contribuer ainsi 

au d®veloppement de lô®conomie mondiale ; 

- à contribuer à une saine expansion économique dans les pays membres ainsi que dans les 

pays non membres, en voie de développement économique ; et 

- ¨ contribuer ¨ lôexpansion du commerce mondial sur une base multilat®rale et non 
discriminatoire conformément aux obligations internationales. 
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Portugal, lôEspagne, la Su¯de, la Suisse, la Turquie, le Royaume-Uni et les États-Unis. Les pays suivants 

sont ultérieurement devenus membres par adhésion aux dates indiquées ci-après : le Japon (28 avril 1964), 

la Finlande (28 janvier 1969), lôAustralie (7 juin 1971), la Nouvelle-Zélande (29 mai 1973), le Mexique 

(18 mai 1994), la République tchèque (21 décembre 1995), la Hongrie (7 mai 1996), la Pologne 
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AVANT -PROPOS 

 La r®forme de la r®glementation est devenue un important domaine dôaction des pouvoirs publics 

dans les pays membres de lôOCDE ainsi que dans les pays non membres. Pour que les réformes 

réglementaires soient bénéfiques, les régimes de réglementation doivent être transparents, cohérents, et 

complets, et instaurer un cadre institutionnel adéquat, libéraliser les industries de réseau, soutenir et 

appliquer le droit et la politique de la concurrence, et ouvrir les marchés internes et externes aux échanges 

et ¨ lôinvestissement.  

 Le pr®sent rapport sur lôIntroduction des mécanismes de marché dans les services publics ï 

entreprises publiques analyse le cadre institutionnel et lôutilisation des moyens dôaction en Norv¯ge. Il 

comprend ®galement les recommandations pratiques formul®es pour ce pays par lôOCDE au cours du 

processus dôexamen. 

 Le pr®sent rapport a ®t® r®dig® pour lôexamen de lôOCDE sur la r®forme de la réglementation en 

Norvège publié en 2003. Lôexamen fait partie dôune s®rie de rapports nationaux r®alis®s dans le cadre du 

programme de lôOCDE sur la r®forme de la r®glementation, en application du mandat conf®r® par les 

Ministres ¨ lôOrganisation en 1997.  

 Depuis lors, lôOCDE a ®valu® les politiques de r®glementation dans 16 pays membres dans le 

cadre de son programme sur la r®forme de la r®glementation. Ce programme a pour but dôaider les 

gouvernements à améliorer la qualité réglementaire ð côest-à-dire à réformer la réglementation afin de 

stimuler la concurrence, lôinnovation et la croissance ®conomique et dôatteindre dôimportants objectifs 

sociaux. Il évalue également les progrès des pays relatifs aux principes auxquels les pays membres ont 

souscrit dans le Rapport de lôOCDE sur la r®forme de la r®glementation en 1997. 

 Les examens par pays suivent une approche pluridisciplinaire et sont centrés sur la capacité du 

gouvernement de gérer la réforme de la réglementation, la politique de la concurrence et lôapplication des 

r¯gles qui sôy rattachent, lôouverture des march®s, ainsi que sur des secteurs sp®cifiques tels que 

lô®lectricit® et les t®l®communications, et sur le contexte macro-économique national. 

 Le présent rapport a été pour sa plus grande part préparé par Elizabeth Roderburg, consultante à 

la Division du droit et de la politique de la concurrence de lôOCDE. Il a b®n®fici® des commentaires 

d®taill®s des coll¯gues du Secr®tariat de lôOCDE, ainsi que de consultations suivies avec de nombreux 

fonctionnaires, des parlementaires, des repr®sentants dôentreprises et des porte-parole syndicaux, des 

groupes de défense des consommateurs et des experts universitaires en Norvège. Le présent rapport a fait 

lôobjet dôun examen par les 30 pays membres de lôOCDE et est publi® sous lôautorit® du Secr®taire g®n®ral 

de lôOCDE.  
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RÉSUMÉ 

Lô£tat norv®gien a dôimportantes participations dans des entit®s commerciales, selon des formes 

organisationnelles très variées. Ces participations sont le fruit de son intervention directe dans le 

d®veloppement industriel du pays, mais r®sultent ®galement de lôimportance quôa prise la gestion 

commerciale de la prestation des services publics par  lôadministration centrale au cours des deux derni¯res 

d®cennies, par le biais de la cr®ation dôentreprises publiques. Bon nombre de ces entit®s sont aujourdôhui 

transformées en sociétés anonymes et certaines ont été privatisées. Dans lôensemble, les r®formes engag®es 

ont été couronnées de succès : lôefficience, lôefficacit® et la qualit® du service sont am®lior®es, la 

concurrence est renforcée, la rentabilité est meilleure et les prix réels ont baissé. Ces réformes étaient 

délicates à mener en raison des appréhensions liées à la prestation des services et à la perte du contrôle 

national dans des secteurs strat®giques. Leur mise en îuvre nôa pas pos® de probl¯mes particuliers car elle 

a été précédée de vastes consultations de même que dôefforts de recherche dôun consensus au plan 

politique.  

Le succ¯s des r®formes engag®es dans ces secteurs exige que lôon observe un certain nombre de 

principes dôaction essentiels, notamment la n®cessaire s®paration des activit®s r®glementaires et des 

activit®s commerciales, lôapplication du principe de neutralit® concurrentielle entre entit®s commerciales 

privées et publiques, et le recours à des modes de gouvernance adaptés. Ces exigences ont été largement 

remplies dans le cadre des réformes réalisées en Norvège, mais il subsiste inévitablement des points à 

am®liorer. Un nombre croissant dôentreprises publiques sont transform®es soci®t®s anonymes, ce qui les 

distancie davantage des autorités réglementaires. Les fonctions de réglementation et de propriété ont été 

séparées afin de réunir les responsabilités liées à la propriété dans un seul ministère - mais cela nôa pas 

encore été fait de façon uniforme. Des ministères responsables de certains secteurs sont encore 

propri®taires dôentreprises consid®r®es comme dôimportants instruments dôaction. Des probl¯mes dus au 

non-respect du principe de neutralité concurrentielle demandent toujours à être traités, en particulier ceux 

qui concernent les subventions croisées. Un débat récurrent a cours sur les meilleurs moyens de mettre en 

place des structures de gouvernance appropriées tout en autorisant la souplesse voulue pour fonctionner sur 

des march®s commerciaux. Lô®valuation dôautres formes dôorganisation, par exemple la cr®ation de 

sociétés holdings, a retardé la poursuite des réformes.    

Ces r®formes visent ¨ r®duire la participation de lô£tat, mais la privatisation nôest pas n®cessairement 

leur objectif ultime. La Norv¯ge sôattache principalement ¨ d®finir une politique exhaustive en mati¯re de 

participation de lô£tat. Les initiatives de privatisation, prudentes et progressives, ont ®t® prises au cas par 

cas, compte tenu de la situation concr¯te de lôentreprise concern®e et de son environnement ext®rieur. 

Lôimpulsion du changement est souvent venue des entreprises elles-m°mes. Lôampleur des privatisations 

est limit®e par lôabsence de consensus, au Parlement, quant aux avantages de la r®duction de la 

participation de lô£tat, et par la crainte que lôassise financi¯re priv®e norv®gienne, relativement petite, soit 

incapable dôabsorber une vente dôactions ¨ grande ®chelle. La privatisation ï côest-à-dire la cession 

complète des participations ï est plus avancée dans les secteurs purement commerciaux qui ne sont pas des 

instruments significatifs dôaction publique. La politique de privatisation est sans contredit appuyée sur des 

principes solides, mais il nôen demeure pas moins que la position adopt®e ¨ lô®gard de ce que lô£tat doit ou 

ne doit pas poss®der et, partant, ce quôil doit ou ne doit pas privatiser, manque de cohésion. Bien que la 

bonne situation financi¯re de lô£tat ne n®cessite pas le recours ¨ la privatisation, il serait n®anmoins 
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souhaitable que des privatisations soient réalisées sur une plus grande échelle et, au besoin, selon une 

politique répondant à des principes bien ®tablis, car cela am®liorera lôefficience et lôinnovation dans les 

entreprises et les secteurs dôactivit®. 

La pr®sente ®tude examine des exemples du processus dôapplication de m®thodes de gestion 

commerciale tirés des réformes engagées dans le secteur de lôaviation civile et dans des secteurs non ax®s 

sur les mécanismes du marché (hôpitaux et institutions du marché du travail).   
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1. ENTREPRISES PUBLIQUES ET INTRODUCTION DES MECANISMES DE MARCHE 

 DANS LES SERVICES PUBLICS 

Vue dôensemble de lô®tude et principaux th¯mes abord®s  

 Le secteur public intervient directement et de fa­on tr¯s marqu®e dans lô®conomie par le biais de 

sa participation dans des entités commerciales et de la production de services au niveau des administrations 

municipales. Cette présence reflète en partie le fait que la Norvège est un « État protecteur nordique » qui 

fournit directement la plupart des services sociaux comme la sant® et lô®ducation. Elle t®moigne ®galement 

du fait quôavec le temps, lô£tat a beaucoup participé au développement industriel et commercial de 

lô®conomie. M°me si la Norv¯ge a commenc® relativement tard ¨ sôen remettre davantage aux forces du 

march® et moins ¨ lô£tat pour la fourniture de biens et de services, elle a, ces deux derni¯res d®cennies, très 

largement eu recours à la gestion commerciale de services autrefois publics, et privatisé de nombreuses 

entreprises publiques, notamment dans les industries manufacturières. Les municipalités appliquent des 

méthodes de gestion commerciale dans les services de garderie et de prise en charge des personnes âgées, 

les services techniques et les transports, mais dans lôensemble, cette pratique en est ¨ un stade relativement 

précoce. 

 Le contexte ®conomique global dans lequel sôinscrivent ces ®volutions a ®té examiné au chapitre 

1. On peut le r®sumer en notant que les politiques ¨ lôorigine de la gestion commerciale de lôactivit® 

®conomique de lô£tat sont motiv®es et limit®es par les facteurs critiques suivants : 

¶ Les revenus du secteur offshore ont bénéficié ¨ lô®conomie norv®gienne et lui ont permis de 

maintenir et de renforcer un système social développé, mais ont aussi masqué le besoin de 

r®formes structurelles et rendu leur mise en îuvre plus difficile. Les exc®dents budg®taires ¨ 

deux chiffres enregistrés depuis 2000 (15 % du PIB en 2002) et les avoirs substantiels de lôÉtat, 

associ®s ¨ la production p®troli¯re, intensifient les pressions en faveur dôune augmentation des 

d®penses. Un meilleur contr¹le des d®penses publiques sôimpose pour faire face aux 

conséquences budgétaires du vieillissement de la population et de la baisse des réserves de 

pétrole
1
. 

¶ La situation financi¯re solide de lôÉtat incite ¨ augmenter le financement public plut¹t quô¨ 

favoriser le changement structurel. Mais comme cela sôest vu dans un certain nombre de secteurs 

des services publics, lôaugmentation du financement par lôÉtat nôa pas entra´n® de gains 

dôefficience ni permis de mieux cibler les utilisateurs. Les d®penses publiques repr®sentent plus 

de la moitié du PIB du territoire continental (environ 40 % du PIB total). Lôaugmentation du 

financement du secteur public et la croissance soutenue de lôemploi dans la fonction publique 

menacent de rar®fier la demande dôemploi dans le secteur priv®, dans un march® du travail tendu.  

¶ Les ententes et les engagements pris au plan international, notamment le trait® sur lôEspace 

économique européen, le progrès technologique et le fait que les entreprises publiques qui 

mènent leurs activités sur des marchés commerciaux aspirent à une plus grande libert® dôaction 

sont beaucoup plus susceptibles de provoquer le d®sengagement durable de lôÉtat que les 

contraintes budgétaires. 

¶ Lôefficience nôest pas ni ne doit °tre le seul objectif de lôÉtat mais il peut y avoir intérêt à 

améliorer considérablement la productivit®, notamment dans le secteur de lôÉtat. La prestation 

des services pourrait sôen trouver am®lior®e, sans que cela entra´ne pour autant les effets 

d®favorables de lôaccroissement des d®penses budg®taires. 
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¶ Il est ®galement possible dôam®liorer lôefficience de lôÉtat en privatisant des avoirs qui peuvent 

°tre utilis®s de fa­on plus productive dans le secteur priv®, lorsquôaucun objectif dôaction 

publique prioritaire nôexige le maintien dôune fonction sous le contr¹le direct de lôÉtat. Compte 

tenu du choix politique en faveur de lôÉtat protecteur, lôobjectif dôaction est de g®rer 

attentivement le processus de r®forme sans perturber les services, pour am®liorer lôefficience par 

le biais de la participation du secteur privé et axer davantage la production continue des services 

publics sur lôapplication de m®thodes de gestion commerciale, et dôamener progressivement 

lôÉtat à délaisser la production pour assumer à la place des services de pilotage et de passation de 

marchés. 

¶ Le niveau global dôintervention de lôÉtat dans lô®conomie par le biais de la participation est 

relativement ®lev® en Norv¯ge et devrait le rester dans lôimm®diat. Le Parlement nôa pas ent®rin® 

lôobjectif du gouvernement visant ¨ r®duire le niveau de participation de lôÉtat, mais la 

privatisation partielle ou complète se poursuit au cas par cas.  

¶ Lôadoption plus pouss®e de la gestion commerciale des services publics est frein®e par la 

conviction g®n®ralis®e que le march® norv®gien des capitaux priv®s nôest pas assez solide pour 

absorber la privatisation ¨ grande ®chelle des avoirs d®tenus par lôÉtat à la valeur réelle des 

actions. A cette crainte sôajoute le fait que la Norv¯ge entend conserver dôimportantes 

participations. 

 Le pr®sent chapitre sôattache au processus de r®forme dans le cadre duquel la gestion 

commerciale des organismes dô£tat a ®t® entreprise afin dôintroduire des m®canismes de march® dans les 

services autrefois offerts directement et gratuitement par les organismes publics. Il ne couvre pas la 

participation des administrations locales, provinciales ou municipales dans des entreprises commerciales. Il 

sôorganise comme suit : premi¯rement, il d®crit lô®tendue de la participation de lô£tat et pr®sente 

brièvement les différentes formes organisationnelles utilisées. Deuxièmement, il expose un cadre 

conceptuel permettant de prendre en compte les problèmes de concurrence, de réglementation, de 

privatisation et de gouvernance dôentreprise et lôexamine au regard du cadre actuel de r®glementation en 

mati¯re de participation de lô£tat
2
. Il précise ensuite certaines mesures possibles. Le chapitre se termine par 

lôexamen approfondi de la r®forme engag®e dans le secteur de lôaviation civile et dans deux secteurs non 

fondés sur le jeu du marché (hôpitaux et institutions du marché du travail).  

1.1. Entreprises publiques 

Lô®tendue de la participation de lô£tat 

 Les trois quarts environ de lô®pargne totale des Norv®giens sont plac®s sous le contr¹le de lô£tat, 

qui détient une importante participation dans des entités commerciales au niveau central et municipal. Les 

avoirs de lô£tat repr®sentent ainsi quelque 40 % de la valeur totale des sociétés inscrites à la bourse 

dôOslo
3
. Avant la privatisation partielle de Statoil et de Telenor, la part des avoirs de lô£tat ¨ la Bourse 

dôOslo ®tait dôenviron 15 %. Lôimportante participation de lô£tat dans des entit®s commerciales nôest pas le 

r®sultat dôune strat®gie concert®e et a ®t® motiv®e, au fil du temps, par des raisons diverses et plus ou moins 

pr®visibles. Dans le pass®, la volont® dôexercer un contr¹le sur lôutilisation des ressources naturelles a 

toutefois ®t® un ®l®ment moteur de la participation de lô£tat dans ce secteur. La participation de lô£tat a 

®galement eu pour objet de d®velopper les infrastructures et la prestation des services dôinfrastructure. Elle 

a accompagn® le d®veloppement de lô£tat protecteur, et a jou® un r¹le dans lôessor de lôindustrie et du 

commerce. Lô£tat norv®gien est largement pr®sent, non seulement dans les secteurs traditionnels associ®s 

aux services publics, mais aussi dans lôindustrie, en particulier dans les secteurs de lô®nergie, des transports 

et des télécommunications. La Norvège est en bonne situation financière et il y est rarement proposé 

dôavoir recours ¨ la gestion commerciale ou ¨ la privatisation pour des raisons budgétaires. 
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 Lôintervention directe de lô£tat dans le d®veloppement industriel et commercial a commenc® 

avant le d®but du si¯cle dernier avec la cr®ation de services dôinfrastructure (t®l®graphe, service postal, 

routes) et sôest poursuivie avec lôadoption, en 1906 et en 1917, de lois sur les concessions, qui avaient pour 

objet la protection de lôint®r°t g®n®ral dans le cadre de lôexploitation de chutes dôeau pour la production 

dô®lectricit®. La participation de lô£tat ¨ la cr®ation de centrales ®lectriques remonte aux années 1920. 

Lô£tat a ensuite particip®, apr¯s la Seconde Guerre mondiale, ¨ la mise en place de lôindustrie sid®rurgique, 

notamment en acquérant des actifs allemands dans plusieurs entreprises industrielles (par exemple, Norsk 

Hydro AS)
4
. Jusque l¨, lô®conomie norv®gienne avait ®t® domin®e par des capitaux ®trangers. Lô£tat 

norv®gien ®tait financi¯rement faible et les capitaux priv®s ®taient relativement rares. Pendant lôentre-deux-

guerres et lôapr¯s-guerre, des institutions et des entreprises ont vu le jour, notamment lôAdministration 

nationale des grains (1927), le monopole dô£tat des vins et spiritueux (1932), la Banque dô£tat pour le 

logement (1946), la caisse dô®pargne postale (1948) et le grossiste en produits pharmaceutiques (1957). 

Statoil AS, la soci®t® p®troli¯re dô£tat fond®e en 1972, repr®sente sans doute la participation la plus 

importante de lô£tat dans le secteur des ressources naturelles du pays. La pr®sence de lô£tat dans le secteur 

des banques commerciales est une conséquence de la crise quôa travers®e le secteur bancaire ¨ la fin des 

ann®es 1980 et au d®but des ann®es 1990. Lô£tat a ensuite c®d® les actions quôil d®tenait dans la plupart 

des banques, mais a conservé 47.28 % des actions de la plus grosse banque commerciale, Den norske Bank 

(DnB), par lôinterm®diaire du Fonds gouvernemental dôinvestissement bancaire (Statens 

Bankinvesteringsfond)
5
. 

 La participation de lô£tat prend des formes vari®es, allant de lôinvestissement indirect ou des 

d®penses dôinvestissements ¨ la propriété totale ou partielle de sociétés à responsabilité limitée. Au cours 

de la derni¯re d®cennie, un certain nombre dôentreprises publiques ont ®t® r®organis®es, la r®glementation 

des march®s ayant pris dôautres formes que la participation. On a en outre observé une séparation accrue 

entre les activités en régime de concurrence et les activités exercées en monopole naturel ou par la fonction 

publique. La privatisation nôa pas ®t® un th¯me dominant du d®bat sur la r®organisation, m°me si, pendant 

les ann®es 1980 et au d®but des ann®es 1990, de grandes entreprises de fabrication appartenant ¨ lô£tat ont 

été restructurées et privatisées en totalité ou en partie : ÅSV (aluminium), Kongsberg Vaapenfabrikk 

(produits des industries militaire, aérospatiale et navale et composants automobiles), Norsk Jernverk 

(sidérurgie). Depuis 1999, quelque 20 entreprises ont été partiellement ou entièrement privatisées. La 

réforme se définit donc comme une progression pragmatique ; il sôagit autrement dit dôun processus n® 

dôun consensus plutôt que sous-tendu par des principes fondamentaux. 
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Tableau 1 :  Principales entreprises publiques
1
 

 Secteur 

Effectifs 
en 2001 (y 
compris à 
lô®tranger) 

 

Part de 
lô£tat (%) 

Année de 
création 

Ministère 

Société      

Norsk Hydro 
ASA*** 

Aluminium ; engrais ; pétrole et gaz 35 567 43.82 1905 Commerce et 
Industrie 

 

Cermaq ASA*** 

 

Alimentation pour poissons et 
pisciculture 

      2 686 79.38 1994 Commerce et 
Industrie 

 
Telenor ASA*** 

 

Télécommunications 22 000      77.68 1994/2000 Commerce et 
Industrie 

DnB Holding 
ASA***

2 
Banque, assurance et services 
financiers 

7 236 47.30 1999 Commerce et 
Industrie 

Store Norske 
Spitsbergen 
Kullkompani 
AS*** 

 

Exploitation dôune installation situ®e 
dans le Svalbard 

 

249 

 

99.94 

 

1916 

 

Commerce et 
Industrie 

Statoil ASA*** Pétrole et gaz 16 408      81.80 1972 Pétrole et Energie 

SAS AB*** Compagnie aérienne 31 035 14.30 2001 Commerce et 
Industrie 

VESO As Recherche et services vétérinaires 48 1000 1991 Agriculture 

Bjørnøen AS** Administration de patrimoine foncier 
dans le Svalbard 

0 100.00 1918 Commerce et 
Industrie 

Grødegaard 
AS** 

 

Restauration, hôtellerie 

 

700 

 

100.00 

 

2001 

 

Commerce et 
Industrie 

Norsk 
Eiendomsinform
asjon as** 

 

Enregistrement de biens 

 

18 

 

100.00 

 

1987 

 

Administration locale 

Kings Bay AS** Immobilier, promotion de la R-D 
dans le Svalbard  

20 100.00 1916 Commerce et 
Industrie 

NRK AS** Radiodiffusion publique 3 486 100.00 1996 Affaires religieuses et 
culturelles 

SND Invest AS** Promotion du développement 
industriel 

27 100.00          1998 
      Commerce et  
Industrie 

BaneTele AS** D®veloppement de lôinfrastructure 
des télécommunications 

 

160 

 

100.00 

 

2001 
Commerce et 

Industrie  

Norsk Tipping 
AS**** 

Loterie 273    100.00 1946 Affaires religieuses et 
culturelles 

Gassco AS** Transport de gaz naturel 100 100.00 2001 Pétrole et Energie 

NSB BA** Transport ferroviaire de voyageurs 10 029    100.00 1996/2003 Transports et 
Communications 

Posten Norge 
BA** 

 

Services postaux  

 

32 365 

 

100.00 

 

1996/2003 
Transports et 

Communications  

AS**** 
Vinmonopolet 

Vente dôalcool au d®tail 1 461 100.00 1932 
 

Affaires sociales 

Enova SF* Promotion de la conservation de 
lô®nergie et de sources dô®nergie de 
substitution 

19 100.00 2001 Pétrole et Energie 

SIVA SF* Investissements et prêts pour le 
développement régional 

 

39 

 

 100.00 

 

1968 
Commerce et 

Industrie 

Statkraft SF* Production, vente et distribution 
dô®lectricit® 

1 187 100.00 1992 Commerce et 
Industrie 
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 Secteur 

Effectifs 
en 2001 (y 
compris à 
lô®tranger) 

 

Part de 
lô£tat (%) 

Année de 
création 

Ministère 

Société      

Statnett SF* Transport dô®lectricit® et exploitatiion 
du r®seau dô®lectricit®  

785 100.00 1992 Pétrole et Energie 

Statskog SF* Gestion forestière 248 100.00 1993 Agriculture 

Cernova AS*** Société holding pour les 
investissements dans le secteur des 
céréales et des aliments pour 
animaux 

 100.00 2001 Commerce et 
Industrie 

Kommunal-
banken AS 

Banque de prêts au secteur 
municipal 

29 80.00 1999 Administration locale, 
Développement 

régional 

Kongsberg*** 
Gruppen AS 

Produits des industries militaire, 
aérospatiale et navale 

4 012 50.001 1987 Commerce et 
Industrie 

Moxy Trucks 
AS*** 

Fabrication et vente de machines de 
construction 

220 48.99 1991 Commerce et 
Industrie 

NOAH AS*** Gestion des déchets spéciaux 102 70.89 1991 Commerce et 
Industrie 

A/S Olivin*** Extraction minière 194 50.99 1948 Commerce et 
Industrie 

Raufoss ASA*** Composants automobiles, etc. 1 090 50.27 1896 Commerce et 
Industrie 

Arcus ASA*** Importation et exportation de 
boissons alcoolisées 

466 34.00 1995 Commerce et 
Industrie 

Eksportfinans 
ASA*** 

Services financiers ¨ lôexportation 88 15.00 1962 Commerce et 
Industrie 

Nammo AS*** Fabrication de munitions 1 521 45.00 1998 Commerce et 
Industrie 

Stor-Oslo 
Lokaltrafikk 
AS*** 

Transports publics à Oslo 84 33.33 1974 Transports et 
Communications  

Fonds 
gouvernemental 
dôinvestissement 
bancaire 

 

Fourniture de capitaux aux banques  

 

3 

 

100.00 

 

1991 

 

Commerce et 
Industrie 

Statens 
investerings-
selskap AS 

 

Soci®t® dôinvestissement 

  

100.00 

 

2001 

 

Commerce et 
Industrie 

Fonds national 
dôassurance 

Placements financiers 22 100.00 1968 Finances 

Petoro AS Administration des intérêts financiers 
directs de lô£tat dans le pétrole et le 
gaz 

60 100.00 2001 Pétrole et énergie 

Avinor AS**  Aviation civile ï aéroports, sécurité 
aérienne 

2 900 100.00 2003 Transports et 
Communications 

 
* Société constituée par une loi 
**  Soci®t® dô£tat ¨ responsabilit® limit®e 
*** Société ¨ responsabilit® limit®e dans laquelle lô£tat d®tient une participation 
**** Société hybride 
 
1. Le tableau ci-dessus ne comprend pas les entreprises appartenant aux municipalit®s non plus quô un certain nombre de petites 

entreprises  ï dont certaines appartiennent aux entreprises susmentionnées.  
2. La participation dans DnB est administr®e par le Fonds gouvernemental dôinvestissement bancaire. 
Source : Minist¯re du Commerce et de lôIndustrie. 
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1.1.1. Objectifs et mécanismes de la réforme 

 Il nôexiste pas de mod¯le unique dont se seraient inspirés les différents pays pour introduire des 

mécanismes de marché dans les services publics ï que ce soit en ce qui concerne la manière de procéder ou 

lôampleur donn®e ¨ lôinitiative, mais il existe des points communs quant aux objectifs et aux résultats ainsi 

quôaux nouveaux enjeux qui sôensuivent ï voir lôencadr® 1. Les points ci-après rendent compte de 

lôexp®rience acquise par la Norv¯ge en ce qui a trait ¨ ces enjeux et traitent des efforts de mise en oeuvre 

de la réforme de la participation de lô£tat dans le commerce et lôindustrie. 

 La gestion commerciale
6
 des services publics, en Norvège, a pris de nombreuses formes et a 

progress® diff®remment suivant les secteurs. Bien quôelle soit un objectif majeur depuis le d®but des 

années 1990, les politiques, les principes et les solutions ont varié selon les entreprises et les secteurs. En 

dôautres termes, il nôy a pas eu de politique concert®e ou globale pour lôapplication de m®thodes de gestion 

commerciale aux services publics dans tous les secteurs dôactivit®. Depuis tr¯s longtemps, la Norv¯ge 

d®bat la forme organisationelle de la participation de lô£tat et prend des d®cisions ¨ ce sujet ; jusquôaux 

années 1960, le débat portait surtout sur le contrôle constitutionnel exercé par le Parlement sur des 

entreprises publiques manufacturières non constituées en sociétés. Au milieu des années 1980, il a porté 

principalement sur la modernisation du secteur public. Une r®®valuation de lôassociation de lô£tat ¨ un 

certain nombre dôentreprises publiques et de sa participation dans ces entreprises a été engagée dans le 

cadre de ce processus, dôapr¯s les recommandations dôune ®tude r®alis®e en 1989 (Pour une meilleure 

organisation de lô£tat). Cette étude a débouché, en 1994, sur la formulation dôune politique officielle dans 

les directives du minist¯re de lôAdministration publique, en vertu de laquelle lô£tat devait adopter une 

gestion commerciale des services publics en ayant recours ¨ lôun des moyens suivants : la société à 

responsabilité limitée ou la société constituée par une loi
7
. Il ®tait pr®vu dôavoir recours ¨ la soci®t® ¨ 

responsabilité limitée dans les cas où les mécanismes de gouvernance seraient considérés comme suffisants 

pour justifier un degré relativement faible de contrôle par lô£tat, et ¨ la soci®t® constitu®e par une loi 

lorsque le contrôle public nécessaire serait jugé important. Ce résultat « net è nôa toutefois pas encore ®t® 

atteint, les grandes entreprises menant leurs activit®s dans des secteurs dôinfrastructure monopolistique 

sous la forme dôentreprises dô£tat ç hybrides » étroitement contrôlées. La section suivante fournit un bref 

aperçu de ces diverses formes organisationnelles, en particulier en ce qui concerne leurs caractéristiques 

juridiques et administratives.  

 Lôorganisation de la prestation de services a ®t® r®alis®e en ayant recours ¨ tous les organismes 

dont lô®tablissement du budget se fait sur une base nette, notamment les entreprises administratives, les 

sociétés constituées par une loi et les sociétés anonymes. Le choix de la forme organisationnelle a été 

d®termin® par un certain nombre de facteurs dont certains sont propres au secteur concern® et dôautres ont 

trait aux préoccupations liées à la main-dôîuvre ou ¨ lôint®r°t g®n®ral, ou aux engagements pris au plan 

international, en particulier ceux qui d®coulent de lôAccord sur lôEspace ®conomique europ®en (EEE). 

 La cr®ation dôentreprises administratives (Forvaltningsbedrifter) suppose lô®tablissement par la 

loi dôune entit® fonctionnellement distincte de lôÉtat, qui est dotée de sa propre structure administrative 

(soumise à des mécanismes de gouvernance) et qui fonctionne selon des « principes de gestion 

commerciale » ; cette entit® fait toutefois partie de lô£tat en tant que personne morale et est prise en compte 

dans le budget de lô£tat. Le Parlement d®termine les budgets nets des entreprises administratives, le niveau 

total de leurs investissement et leurs pouvoirs, et exerce par conséquent un contrôle de nature générale sur 

celles-ci. Le revenu de ces entités est en outre souvent lié à des décisions du Parlement ayant trait aux prix, 

¨ la qualit® et ¨ lô®tendue des services fournis. Les salari®s des entreprises administratives sont des 

fonctionnaires mais ces entreprises ont des pouvoirs élargis en matière de gestion du personnel et de 

r®mun®ration, de m°me quôen ce qui a trait ¨ la gestion immobili¯re. Lô£tat leur accorde donc une plus 

grande autonomie quôaux organismes publics sur le plan fonctionnel et sur celui de la gestion quotidienne 
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pour leur permettre dôatteindre leurs objectifs, mais peut n®anmoins intervenir directement dans leurs 

activités. 

 Lôentreprise administrative a ®t® la premi¯re forme dôorganisation cr®®e et mise en oeuvre pour 

lô®tablissement et lôexploitation par lô£tat de la production de services commerciaux et dôinfrastructure. Au 

milieu des années 1980, les services ferroviaires, postaux et de télécommunications ainsi que les offices 

publics de lô®lectricit® avaient la forme dôentreprises administratives. Un certain nombre de modifications 

ont été apportées depuis, notamment la séparation entre les activités commerciales et les autres activités. 

La r®organisation des services des r®seaux publics dô®lectricit® et de transport ferroviaire sôest effectu®e 

comme suit : 

¶ Les activités en régime de concurrence sont exercées par une société à responsabilité limitée ou 

une société constituée par une loi. 

¶ Les activités sous monopole sont menées par une entreprise administrative (ou une société 

constituée par une loi, ou société assujettie à une loi distincte). 

¶ Lôautorit® de r®glementation est assur®e par un organisme administratif. 

 La forme de lôentreprise administrative nôest plus adopt®e et est consid®r®e comme d®su¯te
8
. 

Aucune entreprise administrative nôa ®t® cr®®e ces derni¯res ann®es. La plupart des processus de gestion 

commerciale des services publics amorcés récemment ont été réalisés en ayant recours à la création 

dôentreprises publiques (soci®t®s constitu®es par une loi, soci®t®s anonymes ou soci®t®s hybrides).    

 Les sociétés constituées par une loi (Statsforetak)
9
 sont des personnes morales distinctes dont le 

capital et les recettes sont distincts du Trésor. Elles sont autorisées à fonctionner selon des conditions 

presque identiques à celles des sociétés privées, moyennant certaines restrictions. Elles doivent être 

détenues à 100 % par lô£tat. Leurs activit®s font lôobjet de restrictions, souvent pr®vues dans leurs statuts, 

et qui sont li®es aux obligations de politique sectorielle quôelles sont cens®es remplir.  

 Lô£tat exerce son pouvoir de propri®taire par le biais de lôassembl®e annuelle (lô®quivalent de 

lôassembl®e g®n®rale de la soci®t® ¨ responsabilit® limit®e). Lôassembl®e g®n®rale annuelle (foretaksmøtet) 

a lieu en présence des représentants des ministères, du directeur général, du président du conseil 

dôadministration et du v®rificateur interne. Seul le minist¯re est habilit® ¨ voter lors de lôassembl®e 

g®n®rale annuelle, ¨ lôoccasion de laquelle sont d®sign®s les membres du conseil dôadministration. Le 

Bureau du vérificateur général
10

 examine la gestion financière et les comptes de ces entreprises. La loi qui 

r®git ces soci®t®s pr®cise quôelles doivent pr®senter des comptes rendus des r®unions du conseil 

dôadministration au minist¯re qui en est propri®taire et lui faire part par écrit de toutes les initiatives 

susceptibles de modifier sensiblement leurs activit®s avant quôune d®cision soit prise ou mise en îuvre. 

Les statuts peuvent en outre préciser les types de décisions qui peuvent être autorisées par le ministère 

propriétaire. Cela vise en particulier à assurer que les décisions relatives aux politiques sectorielles soient 

approuvées par le ministère. 

 Jusquôau 1
er
 janvier 2003, lô£tat garantissait les pr°ts contract®s par les soci®t®s constitu®es par 

une loi. En décembre 2002, la loi qui r®gissait ces entreprises a ®t® amend®e apr¯s que lôAutorit® de 

surveillance de lôAELE eut qualifi® les conditions applicables aux garanties qui leur ®taient consenties par 

lô£tat de contraires au trait® sur lôEEE
11

. Depuis le 1
er
 janvier 2003, les nouveaux prêts ne sont pas garantis 

par lô£tat. Les garanties de lô£tat ne sôappliquent quôaux anciens pr°ts, jusquô¨ leur expiration, moyennant 

une commission. De même, les sociétés constituées par une loi peuvent faire faillite. Statkraft SF, la 

soci®t® de production dô®lectricit® dô£tat, Statnett SF, la soci®t® de distribution dô®lectricit® dô£tat, et 

Statskog SF, la soci®t® de gestion foresti¯re dô£tat, sont des soci®t®s constitu®es par une loi. 
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 Le gouvernement a annoncé récemment
12

 son intention de transformer Statkraft SF en société 

dô£tat ¨ responsabilit® limit®e. Le ministre du Commerce et de lôIndustrie a pr®cis® que la privatisation (la 

vente dôactions) et lôinscription de cette soci®t® ¨ la bourse ne sont actuellement pas ¨ lôordre du jour, mais 

quôune r®duction de la participation de lô£tat, par exemple par des alliances que conclurait Statkraft avec 

dôautres entreprises, est envisag®e.  

 Les soci®t®s anonymes dô£tat (Statsaksjeselskaper)
13

 sont des entreprises qui, dans une certaine 

mesure, ®taient auparavant organis®es au sein de lôadministration centrale. Cette forme dôentreprise est 

souvent choisie dans les secteurs dôactivit® commerciale et industrielle qui ne sont pas visés par des 

politiques sectorielles particulières, ou dans les secteurs où les entreprises exercent leurs activités sur un 

march® concurrentiel, afin de favoriser leur efficience et leur libert® dôaction. Il nôen reste pas moins que le 

recours ¨ cette forme dôorganisation est de plus en plus fr®quent pour les soci®t®s considérées comme des 

instruments dôaction importants, afin de leur fournir la plus grande marge de manîuvre possible pour 

fonctionner selon la pratique commerciale normale. 

 Il faut faire la part entre les sociétés anonymes détenues à 100 % par lô£tat et celles dont il est 

actionnaire majoritaire ou minoritaire. La Loi sur les soci®t®s sôapplique aux deux types de soci®t®s mais 

certaines dispositions sp®cifiques sôappliquent aux soci®t®s d®tenues ¨ 100 % par lô£tat : 

¶ LôÉtat peut annuler les décisions prises en assemblée ordinaire en ce qui concerne les placements 

et les changements dôactivit® si des pr®occupations ¨ caract¯re social le justifient. Le minist¯re 

peut convoquer une assemblée générale extraordinaire à très bref délai. 

¶ Le conseil dôadministration est nomm® par lôassembl®e g®n®rale et non par lôassembl®e ordinaire. 

Lôassembl®e g®n®rale nôest pas li®e par les propositions faites par lôassembl®e ordinaire ou par le 

conseil dôadministration en ce qui concerne la rentabilit® financi¯re. 

¶ Le Bureau du vérificateur général surveille ces entreprises et peut recueillir auprès du conseil 

dôadministration, du directeur g®n®ral et du v®rificateur interne lôinformation quôil juge 

nécessaire à des fins de surveillance. 

¶ Lôassembl®e g®n®rale de la soci®t® tient lieu dôautorit® minist®rielle.  

 Le droit de regard quôexerce lô£tat sur ces soci®t®s est de nature g®n®rale et il concerne 

habituellement le champ dôactivit®, le rendement financier et la politique de dividende, ainsi que la 

constitution et la composition de ses organes directeurs. Leur principal crit¯re dôexploitation est la 

rentabilit®, mais lô£tat peut leur attribuer des responsabilit®s sp®ciales, pouvant concerner par exemple la 

fourniture ¨ lô®chelle nationale de services de radiodiffusion ou de t®l®communications de base. La 

responsabilit® financi¯re de lô£tat se limite au capital souscrit et ces entreprises peuvent faire lôobjet dôune 

liquidation judiciaire. Des dispositions sp®ciales permettent ¨ lô£tat de donner le cas ®ch®ant des 

instructions spécifiques au directeur g®n®ral. Côest le cas notamment des entreprises dont les revenus sont 

contr¹l®s par le Parlement, comme, par exemple, la soci®t® de radiodiffusion dô£tat NRK AS. 

 Soci®t®s anonymes appartenant en partie ¨ lô£tat. Dans le cas des entreprises dont lô£tat est 

actionnaire majoritaire ou minoritaire, la Loi sur les sociétés, qui régit toutes les sociétés anonymes, 

sôapplique, ind®pendamment des dispositions sp®ciales visant les soci®t®s anonymes d®tenues ¨ 100 % par 

lô£tat. Lô£tat ne peut cependant exercer son influence à titre de propriétaire que par le biais de sa 

participation et de son vote ¨ lôassembl®e g®n®rale. Figurent dans cette cat®gorie les plus grandes 

entreprises norvégiennes, par exemple Norsk Hydro ASA (dont lô£tat est actionnaire minoritaire), Statoil 

ASA (dont lô£tat est actionnaire majoritaire), Telenor ASA (dont lô£tat est actionnaire majoritaire) et DnB 

Holding ASA (dont lô£tat est actionnaire minoritaire). 
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 Les sociétés hybrides (Særlovselskaper) forment une catégorie composite et elles ont ceci en 

commun dôavoir ®t® cr®®es par une loi sp®ciale. Cette forme dôentreprise est n®e lorsquôon a institu®, en 

1932, le monopole dô£tat des vins et spiritueux, AS Vinmonopolet. Cette entreprise est régie par une loi 

spécifique qui régule ses activit®s et d®termine ses objectifs dôaction sociale. Les soci®t®s hybrides sont des 

personnes morales à plein titre. La plupart des sociétés hybrides sont actives dans des branches où elles 

exercent essentiellement un pouvoir de monopole. Elles peuvent prendre la forme dôune soci®t® anonyme 

ou dôune soci®t® constitu®e par une loi. La soci®t® ferroviaire dô£tat (NSB AS) et la société de service 

postal (Posten Norge AS) sont demeur®es des entreprises administratives jusquôen 1996, puis ont ®t® 

transformées en sociétés hybrides. Elles sont ensuite devenues, le 1
er
 juillet 2002, des sociétés anonymes 

détenues à 100 % par lô£tat. Les autorit®s sanitaires r®gionales cr®®es le 1
er
 janvier 2002 (voir chapitre 1.3.) 

ont pris la forme de sociétés hybrides et leurs activités sont régies par une loi spéciale.  

 Le mode de gouvernance de ces entreprises est examiné à la section 1.1.2. 

 
Encadré 1. La réforme des entreprises publiques dans différents pays 

En 1998, lôOCDE a entrepris une ®tude intitul®e ç La réforme des entreprises publiques »
14

 portant sur lôexp®rience 
acquise en matière de réforme en Australie, aux Pays-Bas, en Espagne, en Suisse et au Royaume-Uni. Les éléments 
ci-après ont aussi pu être observés en Norvège. 

Aux Pays-Bas, la privatisation a été engagée par le biais de vastes processus de consultation censés aborder des 

questions pr®d®termin®es sur les motifs de lôintervention initiale de lôÉtat dans une activité et sur le bien-fondé de son 
maintien dans le contexte actuel. Bien que cette consultation ait contribué à la cohérence du programme de 
privatisation, sa mise en îuvre effective a ®t® frein®e par la lenteur du processus l®gislatif et dôautres exigences 
techniques. Les salari®s sont prot®g®s par le droit dô°tre mut®s ailleurs dans la fonction publique. 

En Espagne, des entreprises publiques sans importance stratégique ont été privatisées à la fin des années 1980. Des 

entit®s publiques ont ensuite fait lôobjet dôune gestion commerciale afin de renforcer lôefficience jusquôen 1996, alors 
quôun nouveau gouvernement, qui avait pris lôengagement de r®aliser des privatisations, a consid®rablement r®duit la 
participation de lôÉtat dans les activités commerciales.  

En Australie, la gestion commerciale et la privatisation ont progressé au cas par cas mais ont à certains égards été 

entravées par une structure fédérale dans laquelle la répartition du pouvoir fiscal ne reflétait pas la propriété des 
entreprises publiques non constituées en sociétés. Un élément particulier du programme de réforme a été la mise en 
îuvre par tous les gouvernements fédérés, en 1995, de la Réforme de la politique nationale de la concurrence 
(National Competition Policy Reform). Celle-ci a permis de mieux coordonner les réformes ultérieures en définissant 
les grands principes appelés à guider les réformes ayant un lien avec la concurrence (y compris la réforme des 
entreprises publiques), de m°me quôen ®tablissant un calendrier des travaux et un syst¯me de ç paiements au titre de 
la concurrence » afin de partager les retombées des réformes entre les différentes administrations. Ces « paiements » 
®taient subordonn®s ¨ la mise en îuvre effective des r®formes demand®es. 

Au Royaume-Uni, toutes les entreprises publiques ont été transformées en sociétés et la plupart ont été privatisées. 

Le Royaume-Uni a engag® sa r®forme avant la plupart des autres pays. Lôun des premiers enseignements tir® de cette 
initiative a ®t® la n®cessit® dôaccorder une grande importance aux conditions de la concurrence dans le cadre de la 
privatisation, afin de ne pas créer des structures industrielles exerçant un pouvoir de marché important. 

 La cr®ation dôentreprises dô£tat dans des secteurs de services publics sôest effectu®e lors de la 

déréglementation de ces secteurs et de leur ouverture à la participation du secteur privé. La forme de la 

société anonyme a été choisie afin de permettre à ces entreprises de concurrencer des prestataires privés et 

de développer des marchés concurrentiels dans ces services. Cet objectif concurrentiel était plus évident 

dans certains secteurs (par exemple, dans celui des t®l®communications) que dans dôautres (par exemple, 

celui du transport ferroviaire) mais on doit reconna´tre que lôimportance globale accord®e ¨ la concurrence 

sôest accrue avec le temps. La gestion commerciale et les objectifs concurrentiels sont interdépendants et se 

renforcent mutuellement. Incontestablement, la concurrence du secteur privé renforce la pression en faveur 

de la r®alisation de gains dôefficience dans les entreprises publiques, et la gestion commerciale est 

davantage susceptible dôengendrer des gains dôefficience. Enfin, la r®forme de lôactivit® ®conomique de 
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lô£tat doit d®boucher sur une grande neutralit® concurrentielle ¨ lô®gard dô®ventuels nouveaux concurrents 

du secteur privé pour favoriser les entrées et la concurrence ï il est évident que si les entreprises publiques 

conservent dôimportants avantages concurrentiels par rapport aux entreprises priv®es, il risque dôy avoir 

peu de nouveaux entrants sur le marché.   

 Un des principaux avantages de la création dôentreprises est leur plus grande souplesse de 

r®action aux ®volutions de lôenvironnement commercial. En effet, les activit®s ç prévues au budget » de 

lô£tat sont in®vitablement limit®es par un manque de souplesse caract®ristique. En outre, les soci®t®s qui 

exercent leurs activités sur des marchés concurrentiels sont souvent amenées à devoir prendre des 

d®cisions rapides, mais le fait quôelles soient associ®es ¨ lô£tat en sa qualit® de propri®taire, pour ce qui est 

de la prise de décision circonstanciée, demande du temps et nôest pas efficace (en outre, il arrive souvent 

que lô£tat nôait pas le savoir-faire spécifique dont disposent les entreprises, et qui est nécessaire pour 

prendre les bonnes décisions.) La souplesse et la rapidité de prise de décision a également été abordée à 

lôoccasion du d®bat qui sôest tenu sur la r®forme du secteur hospitalier. (Voir section 1.3.) On sôaccordait 

largement ¨ penser que lô£tat norv®gien devrait r®gir les entreprises dô£tat selon des modalit®s ®tablies 

dans un cadre g®n®ral plut¹t que par une intervention circonstanci®e. Lôorientation que donne lô£tat ¨ une 

entreprise (dans le cas dôune entreprise quôil d®tient ¨ 100 %) est généralement exprimée par les voies de la 

participation ou de la gouvernance, côest-à-dire lors des assembl®es dôactionnaires et dans les d®cisions du 

conseil dôadministration. La Norv¯ge sôest achemin®e vers la gouvernance dans le cadre g®n®ral des 

conseils dôadministration autonomes (sans participation de lô£tat) bien avant la plupart des autres pays, et 

la plupart des grandes sociétés sont maintenant administrées selon les principes de la gouvernance. Cette 

initiative remonte ¨ lôaffaire Kings Bay, qui avait d®bouch® sur un vote de censure envers le 

gouvernement, en 1963, ¨ la suite dôun accident survenu à la mine de charbon de la société Kings Bay, 

dans le Svalbard. « Il a été affirmé que la nomination de hauts fonctionnaires et de cadres aux conseils 

dôadministration pour quôils exercent une surveillance plus ®troite peut en fait avoir eu des r®sultats 

contraires ¨ ceux escompt®s, car leur loyaut® ®tait partag®e entre les deux r¹les jou®es par lô£tat, celui de 

propri®taire et celui dôautorit® de tutelle. »
15

  

 Lôintroduction des m®canismes de march® dans les services publics s®pare automatiquement les 

rôles associés à la gouvernance ou à la passation de marchés publics et les rôles de production, et réduit 

lôinfluence des pouvoirs publics sur la fonction de production des services, qui devient donc plus centr®e 

sur la demande des consommateurs. De m°me, lô£tat doit mieux pr®ciser lôorientation des objectifs ayant 

une dimension dôint®r°t g®n®ral, et, sôil les maintient, ne doit pas chercher ¨ les atteindre de mani¯re 

implicite par le contr¹le direct quôil exerce sur lôentreprise ou sa participation dans celle-ci. Dans le cas 

dôune privatisation, la recherche des objectifs ayant une dimension dôint®r°t g®n®ral doit se faire au moyen 

de la réglementation ou de contrats. Le tableau qui suit présente sous forme schématique la gamme de 

mécanismes possibles. 
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Forme 

dôorganisation 

Entreprise 

administrative/ 

Organisme 

public 

Société constituée 

par une loi 

Société anonyme 

dô£tat 

Société ne faisant 

pas appel public à 

lô®pargne 

(participation 

majoritaire ou 

minoritaire)  

Mécanisme de 

recherche 

dôobjectifs ayant 

une dimension 

dôint®r°t g®n®ral 

Contrôle direct 

Orientation 

donnée par une 

loi 

Réglementation 

générale 

Gouvernance à titre 

de propriétaire 

Réglementation 

générale 

Gouvernance 

Réglementation 

générale 

Gouvernance 

 En Norv¯ge, lôentreprise administrative a donc ®t®, pour un grand nombre dôentit®s, la premi¯re 

®tape de la transformation en soci®t®. Citons ¨ cet ®gard lôexemple de lôinfrastructure et des services de 

télécommunications. La société norvégienne des télécommunications (Televerket), maintenant appelée 

Telenor, a dôabord ®t® transform®e en entreprise administrative au milieu des ann®es 1980, alors que 

sôamor­ait la d®r®glementation du secteur des t®l®communications. Les fonctions administratives de 

régulation et de contrôle ont été séparées et confiées ¨ lôAdministration norv®gienne des 

télécommunications (Statens Teleforvaltning). En 1994, Telenor a été transformée en société anonyme 

dô£tat et, en d®cembre 2000, a ®t® partiellement privatis®e et inscrite ¨ la bourse dôOslo ainsi quô¨ celle de 

New York. 

 La politique de la Norv¯ge est dor®navant quôen r¯gle g®n®rale, la forme dôorganisation qui doit 

°tre choisie pour les entreprises dô£tat est celle de la société anonyme
16

. Cette politique trouve son 

illustration dans la transformation des services ferroviaires et postaux et, en janvier 2003, de la Direction 

de la circulation aérienne et des aéroports en société anonyme, Avinor, ainsi que dans la séparation des 

services de construction et des services dôadministration des routes. La forme dôorganisation qui sera 

retenue pour Statkraft et Siva est ®galement ¨ lô®tude. La soci®t® anonyme garantit une plus grande distance 

entre le rôle de régulateur et celui de propriétaire, surtout si les enterprises « appartiennent » à un ministère 

autre que celui du Commerce et de lôIndustrie. Elle a ceci dôutile quôelle facilite davantage le passage ¨ une 

gestion commerciale plus poussée ou à la privatisation. 

Questions liées au personnel 

 Il est essentiel quôune entit® qui est exploit®e selon des principes commerciaux fasse preuve 

dôune certaine souplesse et puisse augmenter et diminuer les apports de main-dôîuvre en fonction de la 

demande ; elle risque sinon de ne pas pouvoir sôadapter aux ®volutions du march® et de compromettre sa 

viabilit® financi¯re. Ce risque sôaccro´t évidemment dans un secteur où une entité se trouve vraiment en 

concurrence avec des sociétés privées employant des salariés. Pour éviter que les entreprises publiques 

b®n®ficient dôavantages concurrentiels par rapport aux entreprises priv®es, il faut donc que leur personnel 

soit constitu® de salari®s ayant dans lôensemble des conditions dôemploi similaires ¨ celles quôoffrent des 

entreprises comparables du secteur privé. 

 Les questions de personnel nôont pas tellement ®t® abord®es dans les d®bats sur la gestion 

commerciale et nôont pas ®norm®ment pes® sur la r®forme en Norv¯ge. Le principal obstacle ¨ la gestion 

commerciale a ®t® lôimportance accord®e au maintien du contr¹le national sur les ressources ou les avoirs. 

Des questions de personnel ont toutefois surgi dans des cas particuliers où des entreprises administratives 

®taient transform®es en soci®t®s. Comme on lôa vu, les entreprises administratives font partie du secteur de 
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lô£tat et la totalit® de leur personnel entre dans la cat®gorie des ç fonctionnaires » et est donc très bien 

protégé contre les licenciements. Les droits des fonctionnaires sont régis par la Loi sur la fonction 

publique, et ceux des salari®s du secteur public et municipal, par la Loi sur le cadre de travail. Lôindemnit® 

de licenciement vers®e ¨ un fonctionnaire et lôindemnit® de ch¹mage pay®e ¨ un travailleur du secteur priv® 

comportent peu de différences si on les considère à court terme. Les fonctionnaires touchent toutefois leur 

indemnit® plus longtemps, sans quôelle soit r®duite. Les fonctionnaires dont le poste est supprimé ont en 

outre un droit à un accès préférentiel à un emploi dans la fonction publique. La prise en compte des intérêts 

des salari®s a beaucoup influ® sur le choix dôune forme hybride dôorganisation pour des entreprises 

importantes comme Posten Norge (BA)
17

 et NSB (BA). Comme la transformation visait initialement à 

donner ¨ ces entit®s la forme dôune soci®t®, seule une loi sp®ciale permettait le maintien des r¯gles relatives 

¨ la priorit® dôemploi, au pr®avis et ¨ lôindemnit® de licenciement des fonctionnaires sur une base 

permanente
18

. En 2002, lors de leur transformation en société anonyme, le gouvernement a décidé de 

maintenir la priorit® dôemploi et lôindemnit® de licenciement des salari®s jusquôau 1
er
 janvier 2005

19
. La 

m°me proc®dure sôest appliqu®e ¨ la nouvelle entreprise Avinor (contrôle de la circulation aérienne et 

gestion dôa®roports). (Voir section 1.2.) Les salari®s b®n®ficient, en tant que fonctionnaires, dôune p®riode 

de transition de trois ans pendant laquelle ils conservent leurs droits à un accès préférentiel à un nouveau 

poste dans la fonction publique et à une indemnité de licenciement.   

 Lôadh®sion au r®gime de retraite de lô£tat nôa pas pos® de probl¯me lors de la transformation de 

ces entités. Le gouvernement a en principe autoris® les conseils dôadministration des nouvelles soci®t®s ¨ 

d®cider si lôadh®sion au r®gime de retraite de lô£tat serait maintenue ou si un r®gime priv® serait cr®®.   

 Les mesures de r®organisation ont jusquô¨ pr®sent ®t® sans grand effet sur la situation des 

effectifs. Certaines entreprises dô£tat ï en particulier Telenor ASA et, plus récemment, Posten Norge (BA) 

ï ont licenci® du personnel mais cela nôa en g®n®ral pas occasionn® de conflits majeurs. Les deux 

organismes ont créé des services spéciaux pour aider les salariés dont les postes étaient supprimés. Même 

sôils ont reconnu la n®cessit® de r®aliser des gains dôefficience, les syndicats craignent encore les risques de 

licenciements qui pourraient aller de pair avec le recours accru à la gestion commerciale et à la 

privatisation
20

. Ils pr®f¯rent donc que lô£tat conserve une participation minoritaire significative dans les 

entreprises privatisées, même si celles-ci nôont pas dôautre objectif dôaction sociale, car une ç assurance » 

pourrait influer sur la n®cessit® dôune r®installation sôil ®tait d®cid® de relocaliser une entreprise. Cette 

assurance nôa semble-t-il jamais ®t® invoqu®e, mais les syndicats estiment quôelle est v®ritable et pourrait 

jouer si lô£tat devait renflouer une de ses entreprises plutôt que de la laisser faire faillite. 

1.1.2. Efforts de réforme déployés actuellement 

 En janvier 2002, le gouvernement actuel a lancé une nouvelle initiative de réforme, intitulée 

Moderniser le secteur public en Norvège en le rendant plus efficient et mieux adapté aux utilisateurs
21

. 

Cette initiative comporte quatre objectifs : simplifier le secteur public et améliorer son efficience ; adapter 

les services publics aux besoins des individus ; faire en sorte que le secteur public favorise la productivité 

et lôefficience ; enfin, adopter une politique intégrée et motivante en matière de ressources humaines. Les 

principes qui sous-tendent principalement les efforts d®ploy®s pour favoriser lôefficience sont la délégation 

et la décentralisation. Lôobjectif vis® est dôaccorder plus dôautonomie aux prestataires publics et de 

décentraliser les fonctions en faveur des municipalités
22

. Les consommateurs de services publics auront de 

la sorte un choix plus étendu. Le renforcement de la concurrence entre les prestataires de services publics 

et priv®s favoris® par la cr®ation dôun terrain de comp®tition ¨ armes ®gales accro´t lôefficacit® et permet 

dôoffrir aux consommateurs un choix ®largi et de meilleurs services. Les prestataires priv®s devraient de 

plus en plus °tre autoris®s ¨ offrir des services. La s®paration plus nette entre lôadministration et la 

prestation des services devrait d®boucher sur des mod¯les dôorganisation des services publics plus souples 

et plus proches des consommateurs
23

. 
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 Lôobjectif du gouvernement est de ç faire entrer des prestataires de services privés dans certains 

secteurs o½ lôinteraction et la concurrence entre les acteurs publics et priv®s seront vraisemblablement 

bénéfiques ». Les secteurs énumérés ci-après ont été identifiés à cet égard : santé et éducation, transports et 

communications, mesures pour chômeurs et personnes handicapées sur le plan professionnel, et 

administration des biens lô£tat
24

. Le gouvernement a chargé un comité de rédiger une nouvelle loi relative 

aux ®tablissements dôenseignement sup®rieur, avec pour mandat dô®tudier dôautres formes dôorganisation 

pour les universit®s et les coll¯ges, notamment celle de lôentreprises hybride. Certains instituts de 

recherche ont déjà été transformés en sociétés ¨ responsabilit® limit®e, solution quôa toutefois exclue le 

minist¯re de lôEducation et de la Recherche en ce qui concerne les universit®s et les coll¯ges. 

 La consolidation et la réduction de la participation sont considérées comme un moyen judicieux 

dôassurer que le secteur public maintienne une bonne séparation entre ses différents rôles ï à savoir ceux 

de r®gulateur, de propri®taire, de prestataire de services, de source de financement et dôautorit® de 

surveillance. Le Livre blanc du gouvernement présenté au Parlement en avril 2002 sur la réduction et 

lôam®lioration de la participation de lô£tat résume comme suit les objets de la politique : 

¶ La participation de lôÉtat nôest pas un objectif en soi. N®anmoins, lôÉtat restera sans doute un 

propriétaire et un actionnaire important ¨ lôavenir. 

¶ Il importe de mieux pr®ciser et dôaccro´tre la distance qui s®pare le r¹le de lôÉtat propriétaire et 

celui de lôÉtat r®gulateur. LôÉtat se conformera aux principes et aux lignes directrices en matière 

de « bonne gouvernance è dans lôexercice de son r¹le de propri®taire. 

¶ Les propri®taires priv®s sont en g®n®ral mieux plac®s que lôÉtat pour satisfaire aux exigences de 

lôexercice avis® de la propri®t®. LôÉtat ne devrait détenir une participation dans des entreprises 

que lorsque cela peut permettre dôatteindre des objectifs particuliers et d®finis, ou repr®sente un 

placement judicieux de lô®pargne de lôÉtat, prenant en compte le rendement et le risque. 

¶ Des mesures doivent être prises pour renforcer la participation privée dans les entreprises 

norv®giennes et y r®duire lôimportante participation de lô£tat. 

 Lô®volution intervenue sur les plans de la politique et de la pratique est examin®e ci-après sous 

quatre angles principaux : la dissociation des rôles commercial et réglementaire ou de service public ; 

lôam®lioration de la gestion ; le renforcement de la concurrence ; et la réduction de la participation de 

lô£tat/la privatisation. 

Séparation du rôle commercial et  du rôle réglementaire ou de service public 

 Les réformes engag®es en Norv¯ge et dans dôautres pays ont pour caract®ristique commune la 

séparation du rôle commercial et du rôle de réglementation qui étaient autrefois regroupés dans les 

organismes dô£tat. Cette dissociation rev°t une importance particuli¯re lorsque sôexerce une concurrence 

v®ritable, puisque si tel nô®tait pas le cas, une entreprise commerciale pourrait utiliser ses pouvoirs de 

r®glementation de mani¯re s®lective pour nuire ¨ ses concurrents. LôAccord sur lôEEE a donn® une 

impulsion à ces évolutions, en particulier dans les transports et les communications, puisquôil pr®voit 

express®ment la constitution dôentit®s de r®glementation s®par®es dans les secteurs des 

télécommunications, des services postaux et du transport ferroviaire.  

 Quelques entreprises administratives, comme le Service national de cartographie et 

lôAdministration des routes publiques, sont encore organis®es en entit®s multifonctionnelles tenant ¨ la fois 

le rôle de prestataire de services et de régulateur. Le gouvernement a reconnu que le regroupement de ces 

rôles peut entraîner une utilisation inefficiente des ressources et fausser la concurrence. Dernièrement (le 
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1
er
 janvier 2003), le gouvernement a dissoci® de lôAdministration des routes publiques les fonctions de 

production. Ces fonctions sont maintenant assur®es par une soci®t® dô£tat ¨ responsabilit® limit®e, Mesta 

AS. Cette soci®t® fera concurrence ¨ dôautres entreprises de construction de routes. 

 Depuis lôautomne 2001, des efforts ont ®t® d®ploy®s pour mieux s®parer les r¹les de régulateur et 

de propri®taire des entreprises dô£tat. Dans son programme dôaction, le gouvernement pr®cise : 

« Lô£tat d®tient dôimportantes participations dans le secteur des entreprises, suivant des modalit®s et 

des objectifs différents. Dans de nombreux cas, il y a incompatibilité entre son rôle de propriétaire et 

son r¹le de r®gulateur. A lôheure actuelle, un m°me minist¯re peut ¨ la fois °tre le propri®taire et le 

r®gulateur dôune soci®t® faisant appel ¨ lô®pargne publique. Pour ®viter les conflits entre les rôles, 

toutes les participations de lô£tat devraient °tre regroup®es dans un seul minist¯re. »
25

 

 Le minist¯re du Commerce et de lôIndustrie a ®t® d®sign® minist¯re ç propriétaire », et, depuis 

lôarriv®e au pouvoir du pr®sent gouvernement, un certain nombre dôentreprises y ont ®t® transf®r®es, 

notamment DnB, SAS AB, SIVA SF, Statkraft SF, SND Invest AS, Entra Eiendom AS, Grødegaard AS, 

et, dernièrement, Banetele AS. Le 8 septembre 2000, Telenor ASA a été transférée au ministère du 

Commerce et de lôIndustrie ¨ la suite des pressions de lôAutorit® de surveillance de lôAELE.   

 Un certain nombre dôentreprises consid®r®es comme importantes pour les politiques sectorielles 

appartiennent toutefois encore à leur ministère sectoriel respectif. Par exemple, Statnett SF et Statoil ASA, 

la soci®t® p®troli¯re dô£tat, restent la propri®t® du minist¯re du P®trole et de lôEnergie ; NRK AS appartient 

toujours au ministère des Affaires religieuses et culturelles, tandis que les sociétés hybrides sont pour la 

plupart restées sous la responsabilit® de leur minist¯re sectoriel respectif. Le gouvernement a indiqu® quôil 

continuerait de d®ployer des efforts pour att®nuer le probl¯me dôincompatibilit® caus® par son double r¹le 

de régulateur et de propriétaire. 

 Le transfert de la propri®t® de BaneTeles AS au minist¯re du Commerce et de lôIndustrie, qui a 

pris effet le 1
er
 janvier 2003, illustre ces efforts constants. BaneTele a été créé en 2001 auprès de 

lôadministration des services ferroviaires (Jernbaneverket), qui relève du ministère des Transports et des 

Communications, dans le but dô®tablir et dôexploiter le volet commercial du r®seau de t®l®communications 

pour le transport ferroviaire. Le transfert de propriété visait à séparer les rôles de propriétaire et de 

régulateur de lô£tat. BaneTele est devenue une entreprise diff®rente de ce qui avait ®t® pr®vu, parce quôelle 

a davantage recours à des méthodes de gestion commerciale. Elle a effectué une entrée agressive sur le 

marché large bande (GSM-R) et, suite ¨ lôacquisition dôune entreprise en faillite, Enitel, a étendu son 

activité au-del¨ du transport ferroviaire. Le minist¯re du Commerce et de lôIndustrie a annonc®, apr¯s en 

°tre devenu propri®taire, son intention dôy int®grer des propri®taires du secteur priv® et a d®j¨ recruté des 

consultants externes dans ce but. Lô®tablissement et la maintenance de GSM-R se feront dorénavant par 

appels dôoffres
26

. 

 Le gouvernement a indiqué que la séparation des rôles de régulateur ou de prestataire de service 

public et du rôle de propriétaire vise principalement ¨ conf®rer plus de l®gitimit® ¨ lô£tat et ¨ rehausser la 

confiance dans sa neutralit® en tant que r®gulateur. Il a ®galement attir® lôattention sur lôimportance que 

rev°t lôAccord sur lôEEE en tant que m®canisme qui garantit le bien-fondé de cette démarche
27

. En cas 

dôall®gations de favoritisme, des concurrents peuvent d®poser une plainte aupr¯s de lôAutorit® de 

surveillance de lôAELE et d®clencher une enqu°te de fond
28

.Le gouvernement se demande toutefois si une 

dissociation entière des r¹les est possible tant que la participation de lô£tat reste importante. Quelle que 

soit lôorganisation, lô£tat sera amen® ¨ jouer simultan®ment ses r¹les de r®gulateur et de propri®taire, soit 

au Cabinet, soit devant le Parlement. Le regroupement des responsabilités de propriétaire dans une seule 

instance aurait ®galement lôavantage de faciliter la r®solution des probl¯mes inh®rents ¨ ces responsabilit®s. 
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 La transparence de la participation de lô£tat est essentielle pour assurer la l®gitimit®. Le manque 

de transparence et de pr®visibilit® affecte lôentreprise concern®e, et peut ®galement miner la confiance dans 

toutes les entreprises publiques, y compris celles qui sont inscrites à la bourse. De bonnes pratiques 

réglementaires ï une bonne gouvernance ï pourraient atténuer certains de ces risques. Il en sera question 

plus loin.  

 Le Parlement a rendu un certain nombre de décisions
29

 (huit au total) en rapport avec le Livre 

blanc sur la r®duction et lôam®lioration de la participation de lô£tat, dans lesquelles il demandait au 

gouvernement de revenir devant le Parlement pr®senter des propositions visant ¨ ®tendre lôacc¯s au capital 

nécessaire au développement industriel régional et national
30

. Ces d®cisions ®taient assorties dôun mandat 

spécifique portant sur la r®duction de la participation de lô£tat dans Telenor ASA, qui devait °tre ramen®e 

à 51 %, et sur lôautorisation donn®e ¨ Telenor ASA dôutiliser ses actions comme moyen dô®change lors 

dôacquisitions ou de fusions, ¨ la condition que la participation de lôÉtat soit maintenue à un niveau 

maximum de 34 %.   

 De même, le Parlement a demandé expressément que le gouvernement lui propose différents 

mod¯les dôadministration plus professionnelle de la participation de lô£tat et mette sur pied un comit® 

chargé de traiter les questions ayant trait ¨ lôam®lioration de la gestion et de la participation de lô£tat. 

Cependant, ¨ lôimp®ratif de bonne gouvernance sôajoute celui dôune politique de ç participation plus 

active è, autrement dit, dôune intervention de lô£tat dans la construction de bases industrielles de 

substitution pour lôavenir
31

. 

 A la suite de ces décisions, le gouvernement a nommé récemment un comité préparatoire 

(Statseierskapsutvalget) qui se penchera également sur le transfert de la responsabilité administrative de 

différentes entreprises hors du ministère, à des entreprises administratives spécialisées
32

. Le comité a reçu 

un mandat en trois volets : 

¶ Proposer des solutions concernant les aspects organisationnels, juridiques et commerciaux des 

autres modèles administratifs possibles. 

¶ Evaluer la mani¯re dôassurer le contr¹le d®mocratique exerc® aussi bien par le gouvernement et le 

Parlement que par le Bureau du v®rificateur g®n®ral, pour divers mod¯les dôorganisation. 

¶ Etudier la nécessité de modifier des mandats spécifiques du Parlement en ce qui a trait à 

lôautorisation des fusions et/ou ¨ la cession des participations de lôÉtat. 

 Le comité doit remettre son rapport le 1
er
 mars 2004. Il ne sôagit pas l¨ dôun nouveau d®bat, les 

mécanismes administratifs qui régissent lôorganisation de la participation de lô£tat ayant d®j¨ ®t® soumis au 

Parlement à différentes reprises, à savoir en 1964, au milieu des années 1970, à la fin des années 1980 et à 

la fin des années 1990
33

.Par le passé, de nombreux comités ont également étudié le partage des 

responsabilit®s li®es au r¹le de propri®taire de lô£tat entre des entreprises administratives sp®cialis®es ou 

des soci®t®s holdings. M°me sôils sont susceptibles dô®tablir une plus grande distance entre les r¹les de 

propriétaire et de r®gulateur de lô£tat et dôam®liorer son contr¹le sur les entreprises, ces transferts ne 

constituent pas une solution facile. Les probl¯mes quôils suscitent et qui ont d®j¨ ®t® mentionn®s par le 

pass® sont le risque dôaccumulation dôune richesse excessive par une entreprise propriétaire ; la difficulté 

quôil y a ¨ confier ¨ la sous-traitance le rôle de propriétaire dans le cas des entreprises ayant des objectifs 

multiples et, partant, la nécessité de définir clairement les objectifs de la participation ; enfin, les difficultés 

pos®es par la surveillance de lô£tat et une bureaucratie plus lourde.  

 La s®paration des r¹les de propri®taire et de r®gulateur de lô£tat vise ®galement ¨ assurer 

lôind®pendance des organismes de surveillance par rapport ¨ lôadministration centrale. Dernièrement (le 24 
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janvier 2003), le gouvernement norvégien a émis un Livre blanc (St. meld. Nr. 17 (2002-2003) sur les 

organismes de surveillance. Son objectif est dôaccro´tre leur autonomie et de s®parer davantage les 

différents rôles de lô£tat. La relocalisation g®ographique et la cr®ation dôinstances dôappel distinctes ¨ 

lôext®rieur des minist¯res sont au nombre des propositions qui ont ®t® faites. Les questions concernant les 

autorités de surveillance sont examinées de manière plus approfondie au Chapitre 6 : Institutions 

réglementaires en Norvège. 

Am®lioration de la gouvernance dôentreprise 

 Au sens étroit du terme, la « gouvernance dôentreprise » désigne le contrôle exercé par les 

actionnaires sur les administrateurs en ce qui concerne la fixation des objectifs, les moyens de les atteindre 

et la surveillance des r®sultats. Au sens plus large, certains concepts de gouvernance dôentreprise int¯grent 

les intérêts des autres parties prenantes ï financiers, prestataires, salariés et clients. Lôaccent mis sur les 

int®r°ts des diff®rents groupes en pr®sence varie selon les pays. Les syst¯mes de gouvernance dôentreprise 

sont conçus pour améliorer les mécanismes de marché en offrant un cadre institutionnel permettant 

dô®laborer des contrats et dôen contr¹ler lôex®cution de fa­on ¨ fournir aux gestionnaires des incitations qui 

concordent avec les intérêts des actionnaires et des autres parties prenantes, et à réprimer les 

comportements qui laissent ¨ d®sirer. Lôencadr® 2 donne un bref aper­u des principaux éléments des 

syst¯mes de gouvernance dôentreprise adopt®s dans le secteur priv®.  

Encadré 2. Principes g®n®raux de gouvernance dôentreprise 

Les principes de gouvernance dôentreprise de lôOCDE ont ®t® approuv®s en 1999 par les Ministres en tant que base commune 
considérée par les pays membres comme essentielle au d®veloppement dôune bonne pratique en mati¯re de gouvernance. Bien quô¨ 
lôorigine ces principes aient ®labor®s pour les soci®t®s cot®es en bourse, ils sont ®galement, dans la mesure o½ ils sont applicables, 
un instrument utile pour les sociétés non inscrites en bourse et les entreprises publiques. Ces principes se divisent en cinq 
catégories : 

¶ Les droits des actionnaires : le cadre de gouvernance doit protéger les droits des actionnaires de transférer des actions, 
dôobtenir de lôinformation, de voter, dô®lire le conseil dôadministration et de partager les b®n®fices. 

¶ Le traitement ®quitable de lôactionnaire : le cadre de gouvernance doit assurer le traitement équitable de tous les actionnaires et 
le droit de remédier aux violations des droits des actionnaires. 

¶ Le rôle des parties prenantes : le cadre de gouvernance doit reconna´tre les droits des parties prenantes tels quôils sont ®tablis 
par la loi et favoriser la coopération active entre les entreprises et les parties prenantes ¨ la cr®ation de richesse et dôemplois et 
¨ la viabilit® dôentreprises financi¯rement solides.  

¶ Divulgation dôinformation et transparence : le cadre de gouvernance doit assurer la divulgation en temps opportun et de façon 
pr®cise de toutes les informations sur lôentreprise, concernant notamment sa situation financi¯re, ses r®sultats, la participation 
des actionnaires, et la gouvernance. 

¶ Responsabilit®s du conseil dôadministration : le cadre de gouvernance doit assurer lôorientation strat®gique de lôentreprise, la 
surveillance effective de la gestion par le conseil dôadministration et lôobligation du conseil de rendre compte ¨ lôentreprise et aux 
actionnaires.  

 Plusieurs facteurs rendent lôexercice de la gouvernance complexe dans le secteur de lô£tat. 

Premièrement, dans le cas des entreprises détenues à 100 % par lô£tat
34

, les actions ne sont pas échangées 

sur un marché et les mécanismes de marché qui permettent la surveillance du rendement et qui contribuent 

partiellement à axer les motivations administratives sur la performance ne fonctionnent pas.  

Deuxi¯mement, m°me lorsquôil y a une valeur marchande, dans le cas des entit®s partiellement privatis®es, 

lô£tat, en tant que propri®taire, a des options de sortie limit®es. Troisièmement, les prêteurs et les éventuels 

actionnaires priv®s dôune entreprise sont moins enclins ¨ surveiller le rendement sôil leur para´t garanti par 

lô£tat. Quatri¯mement, les dirigeants du secteur public risquent moins, de mani¯re g®n®rale, dô°tre 

licenci®s en raison dôun rendement m®diocre et leur r®mun®ration est plus rarement reli®e de mani¯re 

directe ou indirecte au rendement. Ils sont par conséquent moins motivés, au plan financier, à rechercher le 

rendement et ont ¨ cet ®gard une marge de manîuvre supérieure à celle de leurs homologues du secteur 

priv®. A priori, on peut supposer que le rendement des entreprises dô£tat est inf®rieur ¨ celui des 

entreprises comparables du secteur privé, ce qui semble confirmé dans les faits
35

. Par conséquent, en 
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lôabsence de m®canismes de surveillance de march®, les structures de gouvernance administrative sont de 

fait les seuls moyens de traiter le problème de la relation de représentation qui se pose dans les sociétés et 

entreprises à capitaux publics. 

 La gouvernance dôentreprise, plus ardue dans le secteur public, est difficile m°me dans le cas des 

entreprises détenues à 100 % par lô£tat. En effet, le propri®taire (lô£tat) poursuit vraisemblablement des 

objectifs qui dépassent de loin la simple optimisation des bénéfices. Au plan conceptuel, il est possible 

dôint®grer dôautres objectifs en appliquant les r¯gles de pleine concurrence, mais les administrations 

choisissent parfois de les atteindre en usant du pouvoir que leur confère leur statut de propriétaire. Par 

exemple, dans certains secteurs dôactivit®, lô£tat vise parfois des objectifs ayant trait ¨ lôuniversalit® de la 

prestation des services et des normes de qualit®, ¨ lôemploi ou ¨ des aspects r®gionaux. Il arrive ®galement 

quôil r¯gle les probl¯mes de monopoles en acqu®rant une participation plut¹t quôen r®glementant la 

participation priv®e. Les objectifs de lô£tat peuvent ®galement ®voluer dans le temps, °tre mal d®finis et 

être partiellement incompatibles ï par exemple lôefficience et lôobligation de service public universel. Il est 

donc parfois difficile dô®valuer jusquô¨ quel point les objectifs sont atteints. Il est encore plus ardu dô®tablir 

des contrats dôobjectifs avec des dirigeants dans ces cas et lôavantage dont ceux-ci bénéficient au plan de 

lôinformation est par conséquent plus grand. La gouvernance pose alors un problème encore plus 

complexe. 

 En outre, m°me lorsquôune entreprise est d®tenue ¨ 100 % par lô£tat, les m®canismes de 

gouvernance et de surveillance ne sont pas nécessairement aussi directs que dans le secteur privé. Cela 

sôexplique par la pr®sence, dans la structure de lôadministration publique, dôun certain nombre de 

participants (®lecteurs, Parlement, pouvoir ex®cutif, fonctionnaires) qui viennent sôajouter ¨ lô®ventail des 

principes et des agents qui interviennent dans la structure de gouvernance. Les conséquences varient selon 

les règles constitutionnelles et politiques appliquées dans les pays concernés et qui déterminent la relation 

entre les diff®rents ®chelons dôadministration ainsi que le mode de fonctionnement de lô£tat. On ne peut 

donc pas affirmer quôil existe une seule structure de gouvernance valable dans tous les pays et dans toutes 

les situations.   

 Bien que les modalités relatives à la gouvernance définies par les États et les entités publiques 

soient nécessairement variées et complexes, plusieurs principes généraux peuvent contribuer à la 

r®alisation des objectifs de lô£tat, quels quôils soient. Ces principes consistent en gros ¨  

¶ mieux définir les objectifs, 

¶ mieux évaluer le rendement, 

¶ faire mieux coïncider les incitations administratives avec la réalisation efficiente de ces objectifs. 

 Qui plus est, lorsque les gouvernements ont autorisé la concurrence dans des secteurs autrefois 

contr¹l®s par lô£tat, ils ont formul® plus explicitement leurs objectifs en mati¯re de r®glementation. Côest 

pourquoi les m®canismes de gouvernance applicables aux entreprises qui appartiennent toujours ¨ lô£tat 

ont ®t® davantage ax®es sur des crit¯res de rendement li®s ¨ lôefficience. On pourrait donc proposer un 

certain nombre de « solutions » aux problèmes de gouvernance dans le secteur des entités publiques à 

vocation commerciale : 

¶ Lorsquôil est possible de d®finir avec pr®cision les objectifs de lôÉtat et que ces objectifs ne 

varient pas dans le temps, le recours ¨ des formes de gouvernance comparables ¨ celle dôune 

entreprise est pratiquement envisageable et permettra vraisemblablement de réaliser au moins 

certains gains dôefficience r®sultant dôune approche ob®issant davantage ¨ la logique 

commerciale. Il est pour ce faire essentiel dôadh®rer aux objectifs fix®s par lôÉtat et de soustraire 

les décisions commerciales aux ingérences quotidiennes à motivation politique. 
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¶ Lorsque les gouvernements sont en concurrence avec des entreprises privées, lôefficience et 

lô®quit® exigent la neutralit® concurrentielle et, du point de vue de la gouvernance, la s®paration 

des r¹les de propri®taire et de responsable tenus par lôÉtat. 

¶ Il convient de formuler les objectifs réglementaires de façon transparente et explicite, y compris 

lorsque la r®glementation doit °tre mise en îuvre par un r®gulateur autonome.  

¶ Il est possible de fournir un degré de motivation comparable à celle qui existe dans le secteur 

privé en transformant les entités en sociétés de droit privé et en instaurant une relation 

transparente entre lôÉtat, le conseil dôadministration et celles-ci. A cette fin, il faut bien définir les 

r¯gles de nomination de dirigeants autonomes, les objectifs de lôentreprise de m°me que le r¹le 

du conseil dôadministration en matière de gouvernance, et communiquer régulièrement de 

lôinformation pertinente sur lôentreprise. Lorsque lôentreprise demeure la propri®t® de lôÉtat, des 

m®canismes de surveillance priv®s peuvent °tre mis en îuvre si les titres de la dette sont détenus 

par le secteur priv®. Pour obtenir un degr® de motivation appropri®, lôÉtat ne doit toutefois pas 

être perçu comme le garant de ces entreprises. 

¶ Les contrats dôobjectifs entre les entreprises publiques et lôÉtat peuvent être particulièrement 

utiles lorsque la concurrence, normalement cens®e orienter lô®volution des services fournis par 

lôentreprise, est relativement faible. Les contrats dôobjectifs ont progressivement d®laiss® les 

objectifs de production et autorisé une plus grande souplesse au plan commercial en plus de 

pr®ciser davantage les relations dôinterd®pendance financi¯re. 

¶ Il convient de privatiser les entreprises commerciales lorsquôaucun objectif dôaction prioritaire 

nôexige que lôÉtat maintienne sa participation dans une activité commerciale
36

. Cette solution est 

tout à fait indiquée dans le cas des entreprises qui mènent leurs activités dans un cadre 

concurrentiel. 

 La Norv¯ge reconna´t lôimportance de la bonne gouvernance dôentreprise et poursuit ses efforts 

pour élaborer une politique d®taill®e de participation de lô£tat qui soit g®n®ralement inspir®e des solutions 

énumérées ci-dessus. Les problèmes de fond en matière de gouvernance ont été débattus devant le 

Parlement r®guli¯rement, tous les deux ans, ¨ lôoccasion de la pr®sentation de rapports sur la situation de la 

participation de lô£tat. On sôaccorde largement ¨ penser que lô£tat devrait en r¯gle g®n®rale exercer sur les 

entreprises un contrôle global, et non intervenir directement dans leur fonctionnement quotidien. Les 

entreprises devraient être autorisées à fonctionner de manière souple selon des paramètres définis et 

prévisibles, en particulier en ce qui concerne la politique de dividende. La plupart des entreprises publiques 

poursuivent les mêmes objectifs commerciaux que les entreprises privées, qui recherchent principalement 

la maximisation des b®n®fices. A titre de propri®taire, lô£tat devrait avoir pour r¯gle dôappliquer le m°me 

principe de rendement que les investisseurs priv®s, côest-à-dire adapter le taux de rendement voulu au 

risque couru par le propri®taire dans lôactivit® en question. Lôimportant transfert des participations de lô£tat 

au minist¯re du Commerce et de lôIndustrie mentionn® pr®c®demment a contribu® ¨ la r®alisation de ces 

objectifs. 

 Certaines des observations générales formulées ci-dessus ne sôappliquent toutefois pas aux 

entreprises publiques norvégiennes : les dirigeants de ces entreprises ne sont pas considérés comme des 

« dirigeants du secteur public » et certains ont été remerciés à la suite de résultats médiocres, notamment le 

directeur de NSB, la société de transport ferroviaire et le directeur ainsi que les deux premiers dirigeants de 

Statoil. De même, les dirigeants des entreprises publiques ont reçu une rémunération somme toute 

équivalente à celle des dirigeants dôentreprises du secteur priv®. Côest le conseil dôadministration qui 

nomme les dirigeants et qui les révoque. 
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 Les études des résultats des entreprises publiques norvégiennes ont tout au plus une valeur 

indicative et ne sont pas uniformes. Une étude réalisée pour le compte du ministère du Commerce et de 

lôIndustrie qui a port® sur huit entreprises appartenant en partie ¨ lô£tat, dont cinq ®taient inscrites ¨ la 

bourse dôOslo, a montr® que le rendement de lôinvestissement en terme de cash flow étaient en gros 

comparables avec ceux dôautres entreprises priv®es norv®giennes et ®trang¯res. On a toutefois relev® 

dôimportants ®carts entre les entreprises
37

.  

 En ce qui a trait au Livre blanc sur la r®duction et lôam®lioration de la participation de lô£tat, le 

gouvernement a identifi® dix principes de bonne gouvernance qui devraient fonder la participation de lô£tat 

dans des soci®t®s individuelles. Ces principes sôappliquent ¨ la participation de lô£tat dans les soci®t®s 

constituées par une loi, les sociétés anonymes et les sociétés hybrides et complètent le cadre juridique 

®tabli dans les lois qui r®gissent les diff®rentes formes dôorganisation de la participation. Les r¯glements 

qui régissent certaines sociétés hybrides ne sont pas toujours en conformité avec ces principes. 

Encadré 3. Les dix principes de bonne gouvernance des entreprises publiques élaborés par la Norvège 

¶ Tous les actionnaires sont traités également. 

¶ La participation de lôÉtat dans des entreprises est transparente. 

¶ Les décisions et les résolutions concernant la participation sont prises en assemblée générale. 

¶ LôÉtat peut fixer des objectifs de résultats à chaque entreprise de concert avec les autres propriétaires. Le conseil 
dôadministration est charg® dôatteindre ces objectifs. 

¶ La structure du capital de lôentreprise concorde avec lôobjectif de la participation et la situation de lôentreprise. 

¶ Le conseil dôadministration est compos® de membres comp®tents, qualifi®s et diversifi®s et refl¯te les caract®ristiques 
distinctives de chaque entreprise. 

¶ Les systèmes de rémunération et de motivation contribuent à favoriser la création de valeur dans les entreprises et sont 
généralement considérés comme raisonnables. 

¶ Le conseil dôadministration exerce un contr¹le ind®pendant sur la gestion de lôentreprise pour le compte des propriétaires. 

¶ Le conseil dôadministration adopte son propre programme de travail et îuvre activement au d®veloppement de sa propre 
comp®tence. Ses activit®s font lôobjet dôune ®valuation. 

¶ Lôentreprise reconna´t son obligation de rendre compte à tous les actionnaires et à toutes les parties prenantes. 

Source : Livre blanc n° 22 (2001-02) sur la r®duction et lôam®lioration de la participation de lô£tat. 

 Ces principes concordent ¨ lô®vidence avec les principes g®n®raux de gouvernance énumérés 

dans lôencadr® 3. Ils visent ¨ guider la participation de lô£tat, mais nôont pas de caract¯re officiel et sont 

seulement recommand®s aux conseils dôadministration et aux dirigeants des entreprises publiques.   

 Le Parlement peut exercer une influence directe sur les entreprises administratives, et peut influer 

sur le fonctionnement des entreprises publiques détenues à 100 % par lô£tat, entre autres par le biais 

dôaffectations de fonds et du processus budg®taire, mais la Constitution pr®voit que lô£tat doit administrer 

ou g®rer les entreprises/les avoirs de lô£tat. Cependant, les modifications importantes de la participation de 

lô£tat, notamment la vente des actions quôil d®tient dans des entreprises publiques, doivent °tre fond®es sur 

un mandat spécial du Parlement. Officiellement, les entreprises publiques peuvent vendre les actions de 

leurs filiales mais dans la pratique, le Parlement demande que ces transactions soient également autorisées 

dans certaines situations, en particulier dans le cas de la vente dôactions de filiales d®tenues ¨ 100 % par 

lô£tat, ®tant donn® que ces transactions entra´nent la modification des avoirs globaux d®tenus par ce 

dernier
38

.    

 Lô£tat continue dôexercer son autorit® de propri®taire ¨ des degr®s divers, en particulier sur les 

soci®t®s constitu®es par une loi, les soci®t®s hybrides et les soci®t®s ¨ responsabilit® limit®e quôil d®tient ¨ 

100 %. Les entreprises qui sont consid®r®es comme importantes du point de vue dôune politique sectorielle 
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appartiennent en général au ministère sectoriel. En règle générale, la politique sectorielle est formulée par 

le service minist®riel qui g¯re la participation de lô£tat. Par exemple, au minist¯re de lôAgriculture, côest la 

Division charg®e de la politique relative ¨ lôindustrie forestière et aux ressources naturelles qui administre 

la participation de lô£tat dans Statskog SF. Au minist¯re du P®trole et de lôEnergie, côest la Division du 

p®trole et du gaz qui g¯re la participation de lô£tat dans Statoil. Cette division est ®galement responsable de 

lô®laboration des politiques dôattribution de licences
39

. 

 Lô£tat est r®cemment intervenu ¨ titre de propri®taire dans le secteur des m®dias. En f®vrier 2002, 

le ministère des Affaires religieuses et culturelles a en effet annulé la décision du conseil dôadministration 

du radiodiffuseur public, NRK, de fusionner un certain nombre de bureaux régionaux afin de réaliser des 

®conomies. Lôintervention a ®t® effectu®e en vertu de lôarticle 10 de la Loi sur les soci®t®s, qui stipule que 

« toutes les questions r®put®es °tre importantes, relever dôun principe dôaction, rev°tir un caract¯re 

politique et pr®senter une dimension sociale doivent °tre soumises ¨ lôassembl®e g®n®rale. » Il a été estimé 

que les compressions avaient une importance stratégique ®tant donn® quôelles devaient affecter les activit®s 

de NRK en tant que radiodiffuseur public
40

. 

 Une étude menée par Statskonsult en 1998
41

 a montré que les ministères/les ministres utilisaient 

dans une mesure tr¯s restreinte lôassembl®e g®n®rale ou les assemblées annuelles des sociétés constituées 

par une loi pour donner des directives stratégiques. Cela peut donner à penser que les ministres gouvernent 

selon des principes commerciaux et ne pratiquent pas dôing®rence ¨ motivation politique, mais pas 

n®cessairement. Dans de nombreux cas, le simple fait quôune intervention ¨ caract¯re politique soit 

possible est peut-être suffisant pour indiquer aux entreprises la conduite à tenir. 

 Les conseils dôadministration des entreprises norv®giennes sont autonomes, et les députés ne 

peuvent y si®ger, ni les fonctionnaires des minist¯res ou de lôadministration centrale. Le directeur/directeur 

g®n®ral dôune entreprise publique ne peut pas non plus °tre nomm® au conseil dôadministration. Les 

conseils dôadministration sont nomm®s par les actionnaires, directement lors de lôassembl®e annuelle ou 

indirectement lors de lôassembl®e g®n®rale. Les salari®s sont autoris®s ¨ nommer jusquôau tiers des 

membres du conseil dôadministration. La Loi sur les soci®t®s pr®voit des protections contre les ingérences à 

motivation politique dans la gestion des sociétés Les règlements applicables à la bourse protègent 

également, dans une certaine mesure, les entreprises inscrites contre les ingérences à motivation politique. 

Cela a pu être observé dans deux affaires relatées par les médias en 2002 : dans le premier cas, le directeur 

de la bourse dôOslo, ¨ la suite des d®clarations que le ministre du P®trole et de lôIndustrie avait faites 

publiquement au sujet de Statoil, lui a écrit pour lui demander des pr®cisions afin dô®tablir si ses propos 

®taient attribuables ¨ une asym®trie dôinformation entre les diff®rents actionnaires, et indiqu® que le 

minist¯re ne devait pas b®n®ficier dôinformation privil®gi®e. Dans le deuxi¯me cas, le directeur de la 

bourse dôOslo a comment® publiquement les remarques du ministre concernant une ®ventuelle proposition 

de Statoil visant ¨ r®duire les co¾ts. Il sôinterrogeait sur la question de savoir si lôactionnaire majoritaire 

avait pour lôentreprise des objectifs autres que la maximisation des bénéfices
42

. 

 La plupart des entreprises publiques ayant une valeur comptable nette supérieure à 1 milliard de 

NOK sont inscrites ¨ la bourse dôOslo, ¨ lôexception de Statkraft SF (production dô®lectricit®), de Statnett 

SF (distribution dô®lectricit®), de NRK AS (radiodiffuseur public), de NSB AS (transport ferroviaire), de 

Posten Norge AS (service postal), et de Norsk Tipping AS (loterie). 

 En ce qui concerne la politique de dividende, lôAccord sur lôEEE a ®galement conduit lôÉtat à 

fonctionner selon les m°mes principes que les investisseurs priv®s. Lôarticle 61 de lôAccord sur lôEEE 

demande que lô£tat fonctionne comme un investisseur priv® lorsquôil transf¯re des capitaux ou investit 

dans des soci®t®s faisant appel ¨ lô®pargne publique. 
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 Lorsque la participation de lô£tat sert ¨ atteindre des objectifs non commerciaux, ces derniers 

doivent °tre clairement d®finis et il doit °tre possible dôen suivre et dôen ®valuer la r®alisation. Des 

obligations de rendre compte sont également prévues. Par ailleurs, les obligations à caractère non 

commercial devraient être couvertes par des transferts économiques spécifiques liés à la prestation du 

service
43

. Ce mod¯le a ®t® choisi pour les liaisons a®riennes r®gionales lorsque lôobligation de service 

public est couverte par les subventions de lô£tat. Lorsque le contr¹le de la circulation a®rienne et la gestion 

des a®roports ont ®t® constitu®s en soci®t® ¨ responsabilit® limit®e, baptis®e Avinor, lô£tat a indiqu® quôil 

avait lôintention de mettre sur pied un syst¯me reposant sur lôachat de services aupr¯s dôAvinor, en 2004, 

plutôt que sur des transferts budgétaires. (Voir section 1.4.) 

 Lô®laboration dôune politique de dividende est utile pour fournir aux entreprises un cadre 

économique prévisible. Comme on lôa vu, lôobjectif du gouvernement est que les entreprises publiques 

adoptent la même politique que les entreprises privées en matière de dividende. Dans la pratique, 

cependant, le Parlement a à plusieurs occasions relevé le dividende prélevé ï contrairement aux 

recommandations des conseils dôadministration ou du gouvernement. En 2002, le budget propos® par le 

gouvernement augmentait le dividende de deux entreprises, Statkraft (entreprise de production 

dô®lectricit®) et Statnett (entreprise de transport dô®lectricit®). Le gouvernement a fond® son budget sur un 

dividende de 90 % plut¹t que sur un dividende dôç environ 50 % », pour les deux entreprises, lesquelles se 

sont plaintes publiquement que cette décision serait préjudiciable à leur capacité à attirer des capitaux 

dôinvestissement
44

.  

Problèmes de concurrence et  de neutralité concurrentielle 

 La concurrence a ®t® introduite dans de nombreux secteurs qui ont fait lôobjet dôune r®forme ou 

qui ont ®t® lib®ralis®s, en particulier le march® de lô®nergie, la radiodiffusion et les télécommunications. 

Dans certains cas, lôouverture ¨ la concurrence a toutefois ®t® moins importante que ce que lôon avait pr®vu 

ou esp®r®. Dans des secteurs comme la sant® et lô®ducation, il y a relativement peu de concurrence et les 

signaux li®s aux prix nôont pas am®lior® lôefficience des services. Le chapitre II de lôEtude ®conomique de 

lôOCDE sur la Norv¯ge, dont le th¯me est Am®liorer lôefficacit® des d®penses publiques (OCDE, 2002), 

sôattache au besoin de concurrence accrue entre les prestataires publics et priv®s afin dôaccro´tre 

lôefficience et dôam®liorer le choix des utilisateurs. 

 La libéralisation et la concurrence accrue ont été favorisées sur de nombreux marchés par 

lôAccord sur lôEEE et le cadre r®glementaire afférent demandé par ce dispositif, notamment les règles en 

mati¯re de concurrence, dont lôapplication est surveill®e par lôAutorit® de surveillance de lôAELE. (Voir 

Chapitre 4: Ouvrir davantage le marché en ayant recours à la réforme réglementaire.) LôAccord sur 

lôEEE nôinterdit toutefois pas les entreprises publiques. Ces entreprises sont soumises aux r¯gles g®n®rales 

en mati¯re de concurrence et lôintervention de lô£tat y est r®gie par la r®glementation relative ¨ lôaide de 

lô£tat. La notion dôaide de lôÉtat est large et comprend non seulement les subventions au sens strict du 

terme, mais aussi les diff®rentes formes de mesures de soutien public. Il peut sôagir, entre autres, des 

exonérations fiscales, des prêts à des taux préférentiels, des garanties de lô£tat et des investissements en 

capital-actions selon des modalités non acceptables pour des investisseurs privés. 

 Lorsque les entreprises publiques interviennent dans des activités commerciales en faisant 

concurrence à des entreprises privées, il est essentiel que lô£tat, en tant que propri®taire, observe le 

principe de neutralité concurrentielle
45

. Ce principe est admis par le gouvernement norvégien : 

« é.plusieurs des grandes entreprises actuellement soumises ¨ la participation de lô£tat pour des 

raisons de politique sectorielle sôinscrivent dans un processus qui les met de plus en plus en 

concurrence avec des entreprises priv®es. Côest par exemple le cas de lôentreprise de services postaux 

(Posten BA), de lôentreprise de transport ferroviaire (NSB BA), et de la société de radiodiffusion 
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(NRK). Lôapproche du gouvernement dans ces cas sera de sôassurer que la gestion de ces entreprises 

ne fausse pas la concurrence entre les sociétés à capitaux publics et les entreprises à capitaux privés 

qui rivalisent dans le même secteur. Cela nécessite une évaluation continue de ces entreprises, compte 

tenu du fait que les secteurs dôactivit® et les march®s ®voluent avec le temps. »
46

 

 Les problèmes de neutralité concurrentielle peuvent également être dus au mode de gestion des 

entités publiques, en particulier à la possibilité de fixer des objectifs de rentabilité faibles. Certains pays 

ont élaboré des cadres plus précis et plus explicites afin de traiter expressément les problèmes de neutralité 

concurrentielle qui se posent dans les situations susceptibles de relever du droit de la concurrence. 

Lôencadr® 4 fournit une br¯ve description de certains de ces cadres. Il convient de noter que ces cadres sont 

principalement ®labor®s dans un souci dô®quit® plut¹t que dôefficience et concernent des affaires où une 

direction laxiste conf¯re un avantage ¨ une entreprise publique parce quôelle nôenregistre pas un taux de 

rendement raisonnable du capital utilis®. On notera ®galement quôils permettent ¨ des parties priv®es de 

chercher à résoudre des problèmes de neutralité qui leur sont préjudiciables.   

 La Norvège ne possède pas de cadre de référence en matière de neutralité concurrentielle (voir 

lôencadr® 4 : Mécanismes de neutralité concurrentielle : aperçu des pratiques qui ont cours dans les pays de 

lôOCDE). On sôen remet plut¹t ¨ lôAutorit® norv®gienne de la concurrence et ¨ lôAccord sur lôEEE, qui 

sont des moyens importants dôassurer la l®gitimit® de lô£tat en qualit® de r®gulateur neutre des entit®s 

commerciales. LôAccord sur lôEEE permet aux concurrents de d®poser plainte (par lôinterm®diaire de 

lôAutorit® de surveillance de lôAELE, qui peut aussi lancer elle-m°me des enqu°tes) et assure lôexamen 

rapide des all®gations de distorsion de la concurrence, mais il sôagit dôun m®canisme dôintervention ç a 

posteriori »
47

. Il nôexiste pas de cadre qui favorise v®ritablement la neutralit® concurrentielle dans la 

gestion des entreprises publiques, ¨ lôexception des objectifs de port®e g®n®rale destin®s ¨ emp°cher la 

distorsion de la concurrence.    

 Les entreprises publiques et les actions menées par les entités publiques peuvent être soumises à 

la Loi sur la concurrence de la Norv¯ge, selon la nature de lôactivit® et le statut de lôentit®. (Le Chapitre 3 : 

Le rôle de la politique de la concurrence dans la réforme réglementaire examine ce point de façon plus 

détaillée.)   

 Dans le secteur des services publics non commerciaux, il nôexiste pas de m®canisme destin® ¨ 

assurer que les prestataires priv®s sont trait®s sur un pied dô®galit® avec les prestataires publics. Par 

exemple, il nôy a pas de disposition pr®cise garantissant que les h¹pitaux priv®s qui concluent un accord 

avec un organisme de santé régional pour obtenir un financement public reçoivent le même montant de 

fonds publics pour un traitement donn® que les h¹pitaux publics, ou quôils re­oivent un traitement ®gal en 

ce qui a trait aux co¾ts dôinvestissement. Il en va de m°me dans le secteur de lô®ducation, o½ le 

financement par ®l¯ve accord® aux ®coles priv®es ne correspond quô¨ 85 % des dépenses de 

fonctionnement par ®l¯ve que re­oivent les ®coles publiques, et ne couvre pas les co¾ts dôinvestissement
48

.   

 Les in®galit®s de traitement fond®es sur les types de participation ont fait lôobjet de critiques au 

motif quôelles dissuadaient lôentr®e de nouveaux concurrents. LôAutorit® norv®gienne de la concurrence a  

identifi® deux affaires dans lesquelles des entreprises publiques de production dô®lectricit® b®n®ficiaient 

dôun avantage concurrentiel. La premi¯re affaire a un caract¯re financier : en accordant des prêts 

participatifs de 16 milliards de NOK et des garanties, le Parlement a permis à Statkraft SF, une entreprise 

publique détenue à 100 % par lô£tat, de suivre une strat®gie de croissance agressive en proc®dant ¨ des 

acquisitions en Norv¯ge. Lôentreprise, qui d®tenait une part de march® de 35 ¨ 40 %, voulait porter celle-ci 

à plus de 50 %
49

.  
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 La deuxi¯me affaire concerne la participation de lô£tat dans le secteur hydro®lectrique, dans 

lequel le droit norvégien distingue les entreprises de production à capitaux publics et les entreprises de 

production à capitaux privés. En vertu de la loi actuelle, les entreprises privées sont tenues, au bout de 60 

ans, de rendre ¨ lô£tat les droits et avoirs quôelles d®tiennent dans le secteur de la production dô®lectricit®. 

Les entreprises ¨ capitaux publics ne sont pas soumises ¨ ces contraintes. LôAutorit® de surveillance de 

lôAELE a estim® que la loi est discriminatoire ¨ lô®gard des nouveaux concurrents du secteur priv® et 

contrevient à la disposition de lôAccord sur lôEEE en ce qui concerne le droit dô®tablissement et la libre 

circulation des capitaux. Le gouvernement a élaboré un projet de loi visant à harmoniser les conditions 

dôattribution de licences aux acteurs publics et priv®s en appliquant le principe de neutralité en tant que 

propriétaire (durée déterminée identique pour toutes les concessions) mais a par la suite décidé de consulter 

un comit® ¨ ce sujet. Ce comit® a ®t® nomm® le 4 avril 2003 et doit remettre son rapport ¨ lôautomne 2004. 

 Les r®gimes de financement visant des fonctions publiques li®es ¨ lôobligation de service 

universel, par exemple dans le secteur des services postaux
50

, peuvent donner lieu à des subventions 

croisées
51
. Il nôy a pas dôinterdiction g®n®rale applicable aux subventions croisées en Norvège, mais il est 

possible de saisir lôAutorit® de surveillance de lôAELE si cette pratique fausse la concurrence dans lôEEE. 

Les subventions croisées sont des mécanismes qui peuvent miner la concurrence et, dans certains cas, 

contrevenir ¨ la r®glementation interdisant lôaide de lô£tat. LôAutorit® norv®gienne de la concurrence a 

attir® lôattention sur deux solutions possibles ¨ ces probl¯mes : ou bien interdire ¨ une entit® dôoffrir les 

produits en question lorsquôelle est en concurrence avec des entreprises priv®es, ou bien s®parer lôactivit® 

commerciale et la cantonner dans une entreprise autonome ayant des comptes distincts. Dans son Livre 

blanc, le gouvernement recommande le recours aux march®s publics pour les services que lô£tat paie 

lorsquôils sont produits en concurrence avec des acteurs priv®s, afin dô®viter les soup­ons de subventions 

croisées. 

 Le droit norv®gien de la concurrence sôapplique sans exception aux entreprises ¨ capitaux publics 

ou administr®es par lô£tat qui exploitent un ®tablissement commercial. Le concept dô®tablissement 

commercial sô®tend aux activit®s commerciales men®es directement dans des organismes publics ainsi que 

dans des entités distinctes comme les sociétés constituées par une loi, les sociétés hybrides et les sociétés 

anonymes. La Loi sur la concurrence ne donne toutefois pas ¨ lôAutorit® norv®gienne de la concurrence le 

pouvoir dôintervenir contre des entit®s publiques en leur interdisant de mener leurs activit®s commerciales 

ou en d®cidant quôelles devraient sous-traiter ces activités ou tenir des comptes distincts pour leurs activités 

commerciales et non commerciales. LôAutorit® de la concurrence peut toutefois attirer lôattention sur les 

effets restrictifs des mesures publiques sur la concurrence
52

. 

 La cr®ation dôentreprises publiques, qui suppose le ç transfert è des avoirs de lô£tat ¨ lôentreprise 

et la cr®ation dôune structure du passif (dette et ç actif net è r®siduel), d®termine le bilan de lôentreprise
53

. 

Elle influe considérablement sur la structure du co¾t de base de lôentreprise, laquelle se r®percute sur les 

prix et peut favoriser le début de la concurrence avec de nouveaux entrants dans le secteur privé. Si la 

valeur des avoirs figurant dans les registres est considérablement sous-évaluée et si la dette et lôactif net ne 

concordent pas largement avec les normes du secteur priv® applicables au domaine concern®, lôentreprise 

publique bénéficie peut-°tre dôavantages concurrentiels intrins¯ques sur ses concurrents potentiels du 

secteur privé. Ce risque a ®t® ®voqu® lors de la cr®ation de lôentreprise publique ¨ responsabilit® limit®e 

chargée de la construction des routes publiques. 

 Le gouvernement a indiqu® que son but ®tait dôattribuer une valeur aux avoirs en fonction du prix 

courant du march® et de laisser aux entreprises un bilan qui correspond ¨ celui dôentit®s priv®es de taille 

comparable exer­ant leurs activit®s dans le m°me secteur, côest-à-dire ¨ celui dôun concurrent comparable 

du secteur priv®. Il est difficile dô®valuer s®par®ment et après-coup la réussite de cet objectif, étant donné 

que les entreprises publiques et les entreprises priv®es nôont pas le m°me syst¯me de comptabilit® et que 

les entreprises administratives nôont g®n®ralement pas eu dôentr®e de jeu des concurrents comparables du 

secteur privé.   
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 Le gouvernement a ®galement d®clar® quôen principe, la vente de participations de lô£tat devrait 

se tenir de mani¯re ¨ permettre ¨ la Loi sur la concurrence de sôappliquer. La Loi norv®gienne sur la 

concurrence
54

 vise les entreprises priv®es ainsi que les entreprises publiques. LôAutorit® norv®gienne de la 

concurrence ne peut toutefois pas intervenir lorsque le Parlement décide la vente spécifique ou la 

privatisation partielle dôune entreprise publique non constitu®e en soci®t®. En raison du recours accru aux 

mandats du Parlement pour n®gocier des ventes, le gouvernement a lôintention de donner ¨ lôAutorit® 

norv®gienne de la concurrence de plus grandes possibilit®s en ce qui concerne lôexamen des affaires de 

concurrence. 

 La fiscalité est un autre aspect important de la neutralité concurrentielle. En Norvège, 

lôacquittement de la taxe sur la valeur ajout®e (TVA) est en g®n®ral obligatoire pour les biens et services. 

Mais ni les entités publiques ni les entités privées ne sont redevables de la TVA sur leur production pour 

compte propre. Les municipalités produisent pour compte propre certains produits et services dans un but 

dô®conomie. Le syst¯me de TVA peut par cons®quent faire en sorte que des prestataires gagnent en 

efficience mais deviennent relativement moins concurrentiels. Un comité préparatoire (Rattsø-utvalget) a 

examin®, dans un rapport quôil a remis le 18 d®cembre 2002 au Ministre des Finances, le traitement des 

services municipaux au titre de la TVA. Le comit® propose lôassujettissement à la TVA de tous les achats 

effectués par les municipalités (ce qui suppose un élargissement du système actuel, dans lequel la TVA ne 

sôapplique quô¨ certains services sp®cifi®s.) Le gouvernement donnera suite aux recommandations du 

comité en soumettant des propositions au Parlement ¨ lôoccasion du budget de 2004. 

 La plupart des lois sur la concurrence sont applicables aux problèmes de neutralité 

concurrentielle qui engendrent des situations couvertes par les dispositions concernant lôabus de position 

dominante ou par des dispositions équivalentes. En général, ces dispositions fixent des seuils relativement 

®lev®s tant en ce qui concerne le pouvoir de march® n®cessaire pour que sôexerce la comp®tence que la 

gravité du comportement. La Loi norv®gienne sur la concurrence nôinterdit pas lôabus de position 

dominante. Le comportement anticoncurrentiel susceptible de maintenir ou de renforcer une position 

dominante est plut¹t soumis ¨ un contr¹le sous forme dôintervention sôil est pr®judiciable ¨ lôefficience 

®conomique. LôAccord sur lôEEE interdit pour sa part lôabus de position dominante. 

Encadré 4. Mécanismes de neutralité concurrentielle : aperçu des pratiques qui ont cours dans les pays de 
lôOCDE 

Les politiques de neutralité concurrentielle visent ¨ supprimer les distorsions dans lôaffectation des ressources qui sont 
dues ¨ la participation de lô£tat dans des activit®s commerciales et ¨ am®liorer les processus concurrentiels. Elles se 
caract®risent principalement par lôexigence que les prix facturés par les entreprises publiques doivent entièrement 
refléter les coûts des ressources, à défaut de quoi les décisions relatives à la production, à la consommation et à 
lôinvestissement risquent dô°tre fauss®es. Un certain nombre de pays ont mis en place des cadres explicites de 
neutralité concurrentielle fixant des seuils de distorsion moins élevés que les interdictions contenues dans le droit 
g®n®ral de la concurrence en ce qui concerne lôabus de position dominante. Cela refl¯te en partie une conception 
selon laquelle il est tout simplement injuste que soit invoqu®e lôautorit® de lô£tat pour conf®rer des avantages s®lectifs 
aux activités des entreprises publiques au détriment des entreprises appartenant à des citoyens privés, même si cela 
nôa pas dôincidences sur lôaffectation des ressources et le niveau des prix. 
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Pays-Bas 

En 1998, des « Instructions sur le rendement des activit®s commerciales des organismes de lôadministration centrale » 

sont entrées en vigueur. Elles se sont toutefois révélées inadéquates pour traiter la totalité des problèmes de 
concurrence survenus depuis que  les entreprises privées se plaignent de la concurrence déloyale qui leur est livrée 
par les organismes publics qui mènent des activités commerciales. Les entités publiques ont entre autres avantages 
concurrentiels le fait quôelles courent de moins grands risques, b®n®ficient des subventions de lô£tat ou dôavantages 
fiscaux ou ont acc¯s aux responsables de lô®laboration des politiques, avec lesquels ils entretiennent des rapports 
privil®gi®s. En 2001, ¨ la suite de lôexp®rience acquise depuis la mise en îuvre de ces instructions et de lô®laboration 
dôorientations pour lôavenir, le gouvernement a d®cid®, dans le but de cr®er des conditions concurrentielles plus 
équitables, de légiférer en la matière et de mettre en place un cadre de règles officielles relatives aux activités 
commerciales de lô£tat faisant intervenir la fourniture de biens ou de services ¨ des tiers dans une situation de 
concurrence véritable avec des prestataires privés. Elle imposera des obligations aux organismes publics (au niveau 
central, provincial et municipal) ainsi quôaux organismes ayant des droits exclusifs et sp®ciaux sur le march®

55
 : 

¶ Des r¯gles sôappliquent ¨ lôaccès des organismes publics au marché ï les activités commerciales menées par 

des entit®s publiques doivent reposer sur une base juridique sp®cifique et r®sulter dôune d®cision qui a ®t® prise ¨ 
la suite de lô®valuation pr®alable approfondie et transparente de lôavantage quôil y a ¨ ce quôun organisme public 
m¯ne des activit®s commerciales. Cette r¯gle relative ¨ lôacc¯s sôapplique ¨ la participation de lô£tat dans une 
soci®t® anonyme engag®e dans des activit®s commerciales lorsque lôentreprise est plac®e sous le contr¹le de 
lô£tat

56
. Lôint®r°t g®n®ral  (et non pas seulement la g®n®ration dôun revenu) au moyen de lôactivit® doit surpasser 

toutes les cons®quences n®gatives ®ventuelles quôelle peut avoir pour les prestataires priv®s. Les entreprises 
privées qui le souhaitent peuvent participer à cette évaluation avant que lôorganisme d®cide de sôengager dans 
des activit®s commerciales, et introduire un recours administratif lorsquôelles estiment la d®cision non fond®e. La 
décision doit être réexaminée tous les cinq ans

57
. Un organisme consultatif spécialisé dont les avis nôont pas force 

ex®cutoire, la Commission dô®valuation des activit®s commerciales de lô£tat, sera charg®e de mener cette analyse 
et de rendre des décisions. La Commission peut aussi fournir aux entités privées des avis qui pourront être pris en 
compte dans le cadre dôune proc®dure de plainte relevant du droit administratif, et agir en qualit® de t®moin 
expert.  

¶ Les règles applicables au comportement des organismes publics et des organismes ayant des droits exclusifs et 

spéciaux sur le marché visent ¨ emp°cher la concurrence d®loyale. Les activit®s rattach®es ¨ lôaction des 
pouvoirs publics et les activit®s de production doivent °tre s®par®es et les domaines dôaction des pouvoirs publics 
ne doivent pas privilégier des secteurs de la production. Les règles spécifiques en matière de comportement 
disposent que tous les co¾ts attribuables ¨ lôactivit® commerciale doivent °tre inclus dans le prix du bien ou du 
service (pour empêcher les subventions croisées) et énoncent des règles concernant la comptabilisation de ces 
coûts. Les organismes publics ayant des droits exclusifs et spéciaux ne peuvent pas utiliser les fonds publics qui 
leur sont consentis ¨ dôautres fins que lôexercice de leurs activit®s (cela afin dôemp°cher que des activit®s non 
exclusives ne bénéficient de subventions croisées). Les données confidentielles que possèdent les pouvoirs 
publics ne peuvent °tre utilis®es dans le cadre des activit®s commerciales de lô£tat, non plus que les donn®es non 
commerciales, sauf si elles sont mises à la disposition de toutes les entités commerciales. Des recours 
administratifs peuvent °tre exerc®s en cas de non application de ces r¯gles ®tant donn® quôelles concernent les 
fonctions administratives internes de lôentit® publique, lôAutorit® n®erlandaise de la concurrence appliquant de son 
c¹t® les r¯gles relatives au comportement. LôAutorit® n®erlandaise de la concurrence peut rendre une d®cision 
dôinfraction ¨ lôencontre des organismes publics et p®naliser les organismes ayant des droits exclusifs et sp®ciaux. 

Lô®tablissement dôune infraction administrative commise par une entit® publique peut fonder une entit® priv®e ayant 
subi un pr®judice en raison de la concurrence qui lui a ®t® faite par lô£tat ¨ engager une action civile en dommages et 
intérêts.   

Les activités commerciales préexistantes et les programmes de libéralisation sont traités en vertu de dispositions de 
transition qui prévoient la continuation des activités contractuelles existantes. Les cadres de neutralité concurrentielle 
spécifiques en place  ï par exemple pour les activit®s des entreprises des services postaux et de lô®nergie  - seront  
maintenus et, apr¯s la lib®ralisation, seront ®valu®s afin de sôassurer quôils sont compatibles avec la Loi sur lô£tat et le 
marché.  
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Australie 

La Réforme de la politique nationale de la concurrence mise en îuvre au milieu des ann®es 1990 pr®voyait entre 
autres la formulation de principes de neutralit® concurrentielle et lôinstitution de m®canismes de plainte sp®ciaux afin 
dôassurer que les principes soient effectivement appliqués et que les entités privées qui ont été désavantagées par la 
concurrence d®loyale dôune entit® publique qui jouissait dôun avantage concurrentiel indu aient la possibilit® de 
parvenir à un règlement. Les principes de neutralité concurrentielle demandent que les grandes entreprises publiques 
ne b®n®ficient pas dôavantages concurrentiels nets par rapport ¨ leurs concurrents du secteur priv® simplement du fait 
de la participation de lô£tat. Par cons®quent, les gouvernements se sont engagés à ne pas utiliser leur pouvoir législatif 
ou fiscal pour avantager leurs propres entreprises au détriment des entreprises du secteur privé. Cette politique était 
motiv®e par des consid®rations dôefficience et dô®quit® : 

« Dans le secteur public, on sôest penché plus attentivement sur le rôle central du gouvernement et sur la manière 
dôassurer au mieux la prestation des services gouvernementaux dans un contexte o½ les ressources sont rares. Cet 
impératif a débouché sur des réformes allant de la privatisation et de la d®r®glementation des monopoles dô£tat aux 
appels dôoffres concurrentiels et ¨ la sous-traitance, en passant par différentes réformes administratives, notamment 
en matière de cadres de décentralisation et de reddition de compte. La neutralité concurrentielle exige que lorsque les 
pouvoirs publics choisissent de fournir des services par le biais de mécanismes faisant intervenir le jeu du marché qui 
permettent la concurrence effective ou potentielle dôun prestataire du secteur priv®, la concurrence doit être équitable. 
A cet ®gard, la neutralit® concurrentielle assurera lôint®grit® des autres r®formes engag®es pour am®liorer le 
fonctionnement des entreprises dô£tat. » 

Les exigences en matière de neutralité concurrentielle sont appliquées essentiellement aux activités commerciales, 
côest-à-dire aux activités des grandes entreprises publiques qui facturent leurs services dans un environnement 
effectivement ou potentiellement concurrentiel et dont les dirigeants ont une certaine marge de manoeuvre en ce qui a 
trait ¨ la fixation des prix. Ces exigences  ne sôappliquent pas aux activit®s non commerciales sans but lucratif. 

Ces principes ont été élaborés dans les domaines suivants : 

¶ Transformation en société : la structure juridique et le mode de gouvernance ont été réexaminés. 

¶ Fiscalité : toutes les exon®rations dôimp¹t ont ®t® supprim®es ou des r®gimes fiscaux ®quivalents ont ®t® ®labor®s 
pour les entit®s juridiquement non distinctes de lô£tat. 

¶ Finances : les avantages conférés par les garanties implicites peuvent être compensés par une redevance au titre 
de la neutralité concurrentielle. 

¶ Exigences de rentabilité : les entreprises sont tenues de recouvrer la totalité de leurs coûts et de réaliser des taux 
de rendement de lôinvestissement appropri®s. 

¶ Neutralité du point de vue de la réglementation : des exemptions spéciales accordées en vertu de dispositions 
réglementaires (par exemple, exigences en matière de sécurité ou de déclaration) ont été éliminées. 

Le mécanisme de plainte repose sur une procédure administrative engagée par des instances spécialement créées à 
cette fin dans chaque juridiction et qui peuvent déterminer si les exigences relatives à la neutralité concurrentielle sont 
respectées. Lorsque la plainte est réputée fondée, notamment à la suite dôune enqu°te publique, et quôaucune mesure 
nôest prise pour rem®dier ¨ la situation, lôinstance dôaudition des plaintes pr®sente un rapport public contenant des 
recommandations au Tr®sor, qui doit statuer. Des enqu°tes ont ®t® entreprises ¨ lô®chelle nationale dans différents 
secteurs : transport aérien, services météorologiques, poste, télévision, sécurité, transports ferroviaires et services de 
recrutement. 

Autres pays 

Dans les autres pays, les problèmes de neutralité concurrentielle peuvent être en partie traités dans la mesure où  le 
droit de la concurrence sôapplique aux entreprises dô£tat et o½ le probl¯me de neutralit® est li® ¨ un comportement. 
Lôapplication du droit de la concurrence est alors restreinte aux cas o½ les seuils pertinents (position dominante, 
pouvoir de march® important) sont atteints et, en g®n®ral, o½ la preuve dôun comportement dô®viction peut °tre ®tablie. 
Les limites impos®es ¨ lôaide de lô£tat par lôUE pourraient ®galement sôappliquer. Les cas de comportements et 
dôabsence structurelle de neutralité concurrentielle qui sont moins préjudiciables (par exemple les exonérations 
fiscales et réglementaires) incitent souvent les autorités de la concurrence à mener des activités de sensibilisation.  
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R®duction de la participation de lôÉtat (privatisation) 

 La Norv¯ge nôa pas vraiment un vaste objectif de privatisation, mais, pendant la p®riode comprise 

entre 1999 et 2002, a proc®d® ¨ la privatisation (totale ou partielle) dôenviron 19 entreprises, 

principalement dans le secteur manufacturier, et le Parlement a avalisé la poursuite de la cession des 

actions dôun petit nombre dôautres entreprises. Il nôa toutefois pas approuv® lôobjectif plus global visant ¨ 

r®duire les importantes participations de lô£tat dans des entreprises norv®giennes et à consolider sa 

participation dans des secteurs « o½ la participation peut constituer un moyen dôatteindre des objectifs 

particuliers et d®finis, ou constitue un placement judicieux de lô®pargne de lô£tat, compte tenu du 

rendement et du risque. »
58

 Le Parlement a plutôt chargé le gouvernement de chercher la manière 

dôam®liorer la gestion des entreprises publiques et de stimuler une croissance et une expansion industrielles 

rentables et durables en Norv¯ge. Plus pr®cis®ment, le Parlement a demand® quôil soit procédé à 

lô®valuation des avantages et des inconv®nients potentiels du transfert des participations de lô£tat ¨ des 

sociétés holdings ou à des entreprises administratives. Ce dernier point a ravivé le vieux débat sur le 

contrôle démocratique et la responsabilit® constitutionnelle. Comme on lôa vu, le ministre du Commerce et 

de lôIndustrie a cr®® un comit® sp®cial charg® dôexaminer ces questions, qui doit d®poser son rapport le 1
er
 

mars 2004. 

 Dans de nombreux pays, la privatisation a souvent été motivée par lôopinion selon laquelle les 

entreprises priv®es constituaient un meilleur gage dôefficience que le maintien de la participation de lô£tat
59

 

et que les pouvoirs publics pourraient r®cup®rer une partie du gain dôefficience sous la forme dôune 

capitalisation des produits de la privatisation. Compte tenu de la situation financi¯re solide de lô£tat 

norv®gien, des consid®rations dôam®lioration budg®taire nôont pas ®t® mises en avant pour motiver la 

privatisation. De manière générale, la Norvège a procédé à des privatisations après avoir effectué une 

évaluation individuelle des entreprises concernées. Les principaux arguments invoqués en faveur de la 

vente des actions étaient les suivants : gain dôefficience, souplesse et rapidit® de prise de d®cision accrues, 

meilleur acc¯s aux march®s de capitaux priv®s, meilleures possibilit®s de construction dôalliances et 

comparaison plus ais®e de la valeur de lôentreprise. Ces arguments ont dans de nombreux cas ®t® fournis 

par les entreprises elles-mêmes. Il importe de noter que les initiatives de privatisation de Telenor et de 

Statoil sont venues des directeurs généraux de ces entreprises. 

 Les raisons qui ont justifi® le maintien des participations de lô£tat dans des entreprises peuvent 

être groupées en quatre grandes catégories : 

¶ Politique sectorielle. La participation est dans certains cas considérée comme un très bon moyen 

dôatteindre des objectifs sectoriels sp®cifiques ; ainsi, le monopole sur les vins et les spiritueux 

sert ¨ restreindre et ¨ contr¹ler lôacc¯s ¨ lôalcool. La réglementation de la prestation de services 

publics par le biais de la participation a également été un argument de taille en faveur de la 

pr®sence de lôÉtat dans les entreprises dôinfrastructure comme Statnett. 

¶ Participation norvégienne. Le maintien de la participation norvégienne dans des secteurs 

stratégiques - pétrole, hydroélectricité et finances - est considéré comme important pour 

lôensemble de lôactivit® commerciale au pays. Le maintien de la pr®sence norv®gienne dans la 

région polaire est un exemple à cet égard. 

¶ Ressources naturelles. Les opinions sôaccordent dans lôensemble sur la n®cessit® de maintenir un 

contr¹le politique sur lôutilisation et lôextraction des ressources naturelles. Ce contr¹le est 

toutefois de plus en plus assuré par la réglementation et la fiscalité, et la participation directe est 

devenue moins nécessaire. 
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¶ Emplacement du siège. La participation de lôÉtat assure que les entreprises établissent leur siège 

en Norv¯ge, quôelles y recrutent leur personnel cl® et y retirent leurs revenus imposables.  

 Le poids de ces arguments a évolué avec le temps, par exemple en ce qui concerne le statut de 

Telenor et de Statoil. Cela refl¯te le fait que les d®terminants cl®s dôune ®conomie ®voluent avec le temps 

et que le champ de certaines activit®s peut sôen trouver modifi® et mieux convenir au secteur priv®. Par 

exemple, lôessor des march®s de capitaux ou la sp®cialisation croissante des r®gimes fiscaux et 

réglementaires, ou encore le progrès technologique, qui améliore la mesure et la surveillance des résultats, 

sont tous des éléments qui pourraient plaider en faveur de la privatisation. 

 On ne manque plus dô®tudes et dôanalyses sur les effets concrets de la privatisation. Il est difficile 

dôobserver ces effets s®par®ment de ceux qui sont attribuables dans une plus large mesure à la réforme de 

la r®glementation, ®tant donn® que dans la plupart des cas, la privatisation sôest accompagn®e dôune 

importante transformation réglementaire ou structurelle. On note également une succession complexe de 

causes et dôeffets lorsque la mise en îuvre dôune politique sô®tale dans le temps et est attendue par les 

acteurs. Megginson et Netter (2001), dans une enquête réalisée à partir de 61 études empiriques, constatent 

que les entreprises privées sont plus efficientes et rentables que les entreprises publiques comparables ; que 

la privatisation est utile puisque les entreprises cédées deviennent dans presque tous les cas plus 

efficientes, plus rentables et plus solides financièrement et augmentent leurs d®penses dôinvestissement en 

capital ; la plupart des ®tudes observent une baisse de lôemploi ¨ la suite dôune privatisation, sauf lorsque 

les ventes augmentent de façon notable ; enfin, la privatisation contribue à développer et à renforcer les 

marchés de capitaux et, par cons®quent, ¨ am®liorer lôenvironnement commercial g®n®ral. De nombreux 

travaux sur ces questions sont rassemblés dans le document OCDE (2000)
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, qui aborde notamment les 

points suivants :  

¶ La privatisation induit une augmentation de la productivité de la main-dôîuvre et, dans certains 

cas, de la productivité totale des facteurs. 

¶ Les consommateurs récupèrent une partie de ces gains sous forme de prix réels plus bas
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, et plus 

encore en situation de concurrence. La réglementation des monopoles ¨ la suite dôune 

privatisation donne de moins bons résultats que la concurrence ï il est difficile de réglementer. 

¶ La qualité et la gamme des services sont souvent améliorées, passant souvent au-delà des niveaux 

r®glementaires minimums fix®s par lôÉtat ï tel nôest pas le cas lorsque la r®forme ®choue parce 

quôelle a ®t® ®labor®e de mani¯re fragmentaire, incompl¯te ou insuffisamment rigoureuse. 

¶ La privatisation apporte une contribution positive importante aux finances publiques ï les gains 

que réalisent les entit®s avant leur privatisation sont g®n®ralement inf®rieurs ¨ ceux que lôÉtat 

consacre ¨ la sa dette. Les investisseurs du secteur priv® tiennent compte du fait quôune gestion 

davantage ax®e sur des principes commerciaux peut am®liorer lôefficience et, partant, faire 

augmenter les profits, et ces gains dôefficience sont en partie capitalis®s dans le prix de la 

privatisation. En outre, lôÉtat r®cup¯re une partie de lô®ventuel gain dôefficience dans les imp¹ts 

quôil per­oit sur la hausse des profits de lôentreprise privatis®e. 

 Il est difficile dô®tablir si côest la privatisation ou la concurrence qui contribue le plus ¨ 

lôam®lioration du rendement et cette question nôest pas trait®e ici. Il est raisonnable de supposer quôil y a 

un effet cumulatif, autrement dit quôil est plus efficace de proc®der simultan®ment ¨ la lib®ralisation et ¨ la 

privatisation que de privatiser une entreprise en lui permettant de continuer dôexercer un pouvoir de 

march® ou de maintenir la participation de lô£tat dans un secteur libéralisé. On serait fondé à supposer que 

la privatisation est plus efficace, compte tenu des défis additionnels que pose la gouvernance des 

entreprises menant des activit®s commerciales tout en continuant dôappartenir ¨ lô£tat. 
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 Les autorités norvégiennes poursuivent lô®valuation des diff®rentes entreprises dô£tat afin de 

d®terminer si la strat®gie de participation reste valable et, dans lôaffirmative, sôil est possible de g®rer cette 

participation par le biais dôautres m®canismes, par exemple par des r¯glements, des incitations financières 

ou, entre autres, par le biais dôaccords contractuels. Le gouvernement a fait savoir quôil avait lôintention de 

soumettre de nouveau au Parlement des propositions spécifiques de privatisation. Il a toutefois indiqué que 

m°me apr¯s la r®duction des participations de lô£tat, celles-ci devraient rester consid®rables, dôo½ 

lôimportance quôil y a ¨ continuer dôam®liorer les m®canismes de gouvernance dôentreprise. 

 Compte tenu de la situation financi¯re solide de lô£tat et de la faiblesse relative du marché des 

capitaux priv®s en Norv¯ge, on peut sôattendre ¨ ce que les initiatives de r®duction des participations de 

lô£tat, si elles sont approuv®es par le Parlement, demanderont du temps. Reconnaissant ce fait, le 

gouvernement : 

« (é.) estime que les modifications apport®es aux participations de lô£tat doivent intervenir de mani¯re 

à maintenir la valeur des actions des entreprises concernées tout en contribuant à leur développement 

réel. Cela signifie entre autres que le moment, la m®thode et la r®alisation dôune r®duction de 

participation doivent °tre soigneusement planifi®s (é). »
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 Le Parlement nôapprouve pas sans r®serve la r®duction de la participation de lô£tat. Cependant, 

des propositions spécifiques de privatisation ont été adoptées. Au mois de décembre, le Parlement a donné 

au gouvernement le mandat de r®duire la participation de lô£tat dans Telenor AS et de vendre SND Invest 

AS, et plus r®cemment, lôa autoris® ¨ vendre le reste des actions d®tenues par lô£tat dans Raufoss ASA et 

NOAH Holding AS. 

Synth¯se et moyens dôaction envisageables 

 Les forces qui ont poussé à la réforme de la réglementation ont été moins marquées en Norvège 

quôailleurs en raison de la situation financi¯re solide de lô£tat et des niveaux ®lev®s de lôemploi. La 

déréglementation et la libéralisation des marchés ainsi que la restructuration concomitante des entités 

publiques ¨ vocation commerciale ont cependant toutes ®t® entreprises dans le but dôam®liorer lôefficience 

et la souplesse, de séparer les entit®s de r®glementation et les prestataires de services, et dôaccro´tre le 

choix offert aux utilisateurs et la satisfaction des besoins des citoyens. 

 Lôintroduction de m®canismes de march®s dans les services publics a mis les entreprises de 

services en concurrence avec des prestataires privés dans de nombreux secteurs du marché et il est devenu 

de plus en plus important de résoudre les problèmes de neutralité concurrentielle, de gouvernance et de 

séparation des activités de régulateur/de prestataire de services publics et de propri®taire de lô£tat, ce afin 

de maintenir sa l®gitimit® dans lôexercice de ses diff®rents r¹les. Le gouvernement a clairement reconnu 

les difficultés posées par ces problèmes et a pris un certain nombre de mesures pour résoudre les 

conflits potentiels. Des possibilit®s dôaction pour lôavenir sont envisageables : 

¶ La grande vari®t® de formes de participation de lôÉtat et de cadres de réglementation ne 

contribuent pas ¨ la transparence des modes de fonctionnement de lôÉtat dans ses activités de 

propriétaire/de régulateur. Il pourrait être envisagé de simplifier les formes de participation 

en réduisant le nombre de variantes.  

¶ Une approche possible consisterait ¨ transformer toutes les entreprises dôÉtat en concurrence 

avec des opérateurs priv®s en soci®t®s anonymes. Cette forme dôorganisation oblige lôÉtat, en tant 

que propri®taire, ¨ d®finir clairement les objectifs de lôentit®. 
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¶ Les problèmes les plus flagrants de neutralité concurrentielle se sont posés dans le cas des 

entreprises publiques, en raison des garanties et des prêts spéciaux qui leur ont été accordés par le 

passé. La loi qui régit ces entreprises a été amendée afin de corriger cette distorsion. Il serait 

possible dôenvisager de ne plus avoir recours ¨ cette forme dôorganisation. 

¶ On pourrait ®galement envisager de d®finir le cadre dôune politique explicite de neutralit® 

concurrentielle afin de remédier aux problèmes de concurrence qui sont dus au mode de 

gestion ainsi quô¨ la conduite dôactivit®s dans des secteurs non fond®s sur le marché. 

Lôabsence de cadre ¨ cet ®gard peut engendrer un exc¯s de confiance dans la r®glementation des 

entreprises publiques actives sur des marchés où la concurrence est inexistante, étant donné que 

cette r®glementation ne sôattache pas aux effets anticoncurrentiels du marché lui-même. Un 

dispositif de neutralit® concurrentielle faciliterait lôentr®e de nouveaux concurrents sur les 

marchés.    

¶ La s®paration des activit®s de r®gulateur et de propri®taire de lôÉtat est essentielle à la réussite de 

la réforme, sans quoi les nouveaux entrants risquent ¨ la limite dôestimer que la r®glementation ne 

respecte pas la neutralit® concurrentielle et prot¯ge lôop®rateur public. En Norv¯ge, on a observ® 

une tendance marquée à séparer les responsabilités de propriétaire et de r®gulateur de lôÉtat en 

transf®rant les responsabilit®s de propri®taire au minist¯re du Commerce et de lôIndustrie et en 

sôeffor­ant de conf®rer une autonomie accrue aux organismes de surveillance. Les minist¯res 

sectoriels ont toutefois conservé leurs responsabilit®s de propri®taire ¨ lô®gard des grandes 

entreprises r®put®es avoir dôimportants objectifs dôaction au plan sectoriel. Côest en particulier 

pour ces entreprises quôil importe de s®parer les r¹les de propri®taire et de r®gulateur. Il faudra it 

envisager de transf®rer ®galement les responsabilit®s de propri®taire quôassume lôÉtat à 

lô®gard des entreprises consid®r®es comme importantes du point de vue dôune politique 

sectorielle. Cela pourrait aussi contribuer ¨ accro´tre lôuniformisation des bonnes pratiques 

en matière de gouvernance. 

 Comme dans de nombreux autres pays, on note un paradoxe int®ressant dans lôapproche retenue 

par la Norv¯ge pour mener cette r®forme. Lôexploitation commerciale a connu une progression 

pratiquement sans faille et des efforts considérables ont été entrepris pour garantir la bonne gouvernance ï 

la politique qui sôy rattache est tr¯s d®taill®e. Cependant, la prochaine et derni¯re ®tape du processus 

dôexploitation commerciale nôa pas ®t® engag®e ¨ partir dôun cadre conceptuel solide et reconnu. La 

privatisation a été menée de manière attentive, souvent à la demande même des entreprises intéressées, en 

différentes étapes et au cas par cas compte tenu du contexte du moment. Les privatisations ont été plus 

nombreuses dans les secteurs purement commerciaux exempts dô®l®ments nôayant pas une dimension 

importante li®e ¨ lôint®r°t g®n®ral.   

 Le gouvernement est favorable ¨ la r®duction de la participation de lô£tat pour des raisons 

dôefficience, et a tent® dôengager un d®bat sur les limites quôil faudrait ®tablir en la mati¯re. En raison de la 

solide situation des finances publiques, le Parlement nôa pas jug® opportun dôinstituer une politique globale 

de r®duction de la participation de lô£tat. Lôaccent a plut¹t ®t® mis sur le moyen dôam®liorer cette pr®sence, 

non pas nécessairement en misant sur une bonne gouvernance, mais en encourageant la participation plus 

directe et plus active de lô£tat ¨ lôessor industriel dans des secteurs strat®giques. Une évolution dans le 

sens dôune politique industrielle interventionniste serait préjudiciable aux réformes engagées au 

cours des deux dernières décennies, et exacerberait les tensions relatives à la gestion et à la neutralité 

concurrentielle.   
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¶ Il serait souhaitable de donner plus dôampleur au processus de privatisation, étant donné 

que les participations importantes de lôÉtat dans les entreprises et lôindustrie, m°me 

lorsque les principes de gestion et de neutralité concurrentielle sont appliqués de façon 

optimale, peuvent néanmoins faire supposer quôune intervention de lôÉtat est possible, et 

que cela risque dôavoir un effet dissuasif sur les nouveaux concurrents.   

1.2. Aviation civile 

1.2.1. Introduction 

 Dans les pays de lôOCDE, les industries de services publics dont lô£tat ®tait par le passé le 

propriétaire et le régulateur ont été transformées par des réformes qui ont fondamentalement modifié les 

modalit®s de leur r®gulation. Au cours de la derni¯re d®cennie, le secteur de lôaviation civile norvégienne a 

connu des évolutions considérables ayant trait ¨ lôacc¯s au march®, aux structures de la participation et ¨ 

lôorganisation des instances de r®glementation. 

 En plus de r®guler lôensemble de lôaviation civile, lô£tat norv®gien d®tient la majorit® des 

a®roports du pays et est lôactionnaire majoritaire de la principale compagnie aérienne nationale, en position 

dominante sur le march®. Lô£tat a en outre contract® de nombreuses obligations de service public afin 

dôassurer la disponibilit® des services de transport a®rien ¨ lô®chelle du pays. Dans le même temps, des 

initiatives ont ®t® men®es afin dôam®liorer lôefficience par le biais de la gestion commerciale et de la 

concurrence dans les aéroports régionaux et en ce qui concerne la prestation des services de transport 

aérien régional. 

 Les liaisons a®riennes int®rieures norv®giennes sont parmi les plus fr®quent®es dôEurope. Les 

Norv®giens sont de loin les Europ®ens qui prennent le plus souvent lôavion chaque ann®e. Cela sôexplique 

par la dispersion de la population sur le territoire, par les caractéristiques géographiques et topographiques 

du pays et aussi par la rigueur du climat et par la difficulté que pose le transport routier. Par exemple, le vol 

Stavanger-Oslo dure 45 minutes, alors que le trajet en train ou en voiture dure plus de 8 ½ heures. En 2000, 

48.6 % du nombre total de passagers aériens, soit environ 10.5 millions de passagers, ont emprunté les 

routes intérieures
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. Lôextr°me concentration du secteur du transport a®rien int®rieur est devenue 

préoccupante, et le gouvernement et lôAutorit® de la concurrence ont pris des mesures pour am®liorer le 

climat concurrentiel. 

Réforme du cadre réglementaire 

 Le cadre r®glementaire de lôaviation civile est ®tabli dans la Loi sur le transport aérien du 11 juin 

1993 et les règlements afférents, en particulier le R¯glement nÁ 691 du 15 juillet 1994. LôAdministration de 

lôaviation civile (Luftfartstilsynet) est un organisme de réglementation autonome placé auprès du ministère 

des Transports et des Communications, et chargé de veiller à la sécurité du transport aérien, au contrôle de 

la qualit® de lô®quipement et ¨ lô®mission de licences aux a®roports, aux compagnies a®riennes, aux pilotes 

et aux équipages. 

 Pendant les années 1990, le marché du transport aérien intérieur, dont le fonctionnement reposait 

jusque-l¨ sur lôexercice de droits exclusifs, est devenu un march® ¨ concurrence r®glement®e. Jusquôen 

1992, le marché européen du transport aérien était régi par des accords bilatéraux. Dès 1993, dans une 

certaine mesure, puis de façon plus étendue en 1994, lors de lôentr®e en vigueur de lôAccord sur lôEEE, la 

déréglementation progressive du marché communautaire interne et les règlements de la CE adoptés pour 

favoriser cette d®r®glementation ont ®t® introduits sur le march® a®rien norv®gien. Jusquôen octobre 1998, à 

lôoccasion de lôouverture de lôa®roport dôOslo, des contraintes de cr®neaux avaient limit® le nombre de 

services ouverts à la concurrence. 
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 Lôattribution des cr®neaux est r®gie par le R¯glement (CEE) nÁ 95/93 du Conseil. Il nôy a pas, sur 

le marché du transport aérien intérieur, de problèmes liés au nombre de créneaux disponibles qui 

concourent ¨ limiter lôentr®e de nouveaux arrivants, bien que lôon estime n®cessaire de r®glementer la 

capacit® de lôa®roport Sola de Stavanger et de celui dôOslo. Lôa®roport dôOslo est en outre qualifi® 

dôa®roport coordonn®. Le syst¯me dôattribution des cr®neaux favorise cependant les transporteurs en place 

qui bénéficient de droits acquis à cet égard. 

 Jusquôen 2000, une entreprise administrative, Luftfartsverket, assurait les fonctions de 

réglementation, de gestion aéroportuaire et de contrôle de la circulation aérienne. Le 1
er
 janvier 2000, les 

fonctions de r®glementation ont ®t® s®par®es et confi®es ¨ un organisme public, lôAdministration de 

lôaviation civile. Luftfartsverket
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 a continu® dôassurer la gestion a®roportuaire et les services de contr¹le 

de la circulation a®rienne en tant quôentreprise administrative jusquôau 1
er
 janvier 2003, date à laquelle elle 

a été transformée en société à responsabilité limitée détenue à 100 % par lô£tat, Avinor AS. Cette 

transformation est consid®r®e comme un moyen dô®tendre lôexploitation commerciale des services et de la 

gestion a®roportuaires tout en maintenant la participation de lô£tat.  

 La participation de lô£tat dans les aéroports est administrée par Avinor AS, une société à 

responsabilité limitée détenue à 100 % par lô£tat et cr®®e le 1
er
 janvier 2003. Le ministère des Transports et 

des Communications en est le propriétaire. Avinor possède et exploite 45 des 53 aéroports du pays, dont 14 

conjointement avec les forces armées. Dix-sept de ces aéroports sont des aéroports principaux et 28 des 

aéroports régionaux
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. Avinor est également chargée des services de contrôle de la circulation aérienne en 

Norvège. Elle est largement autofinanc®e, mais re­oit de lô£tat des paiements de transfert annuels destin®s 

¨ absorber les d®ficits dôexploitation des a®roports r®gionaux. Les paiements de transfert effectu®s pour 

2003 sô®tablissent ¨ 250 millions de NOK pour les 27 a®roports
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. En gros, les trois quarts des recettes 

dôAvinor proviennent des redevances a®roportuaires, dont le plafond est fix® annuellement par le minist¯re 

des Transports et des Communications. Les autres sources principales de revenu sont fondées sur le 

marché et la propri®t®, les tarifs des utilisateurs des compagnies a®riennes et dôautres recettes 

commerciales provenant des services aéroportuaires et de la vente de services aux aéroports qui 

nôappartiennent pas ¨ lô£tat. Les paiements de transfert vers®s apr¯s la transformation en société à 

responsabilit® limit®e visent ¨ compenser enti¯rement les d®ficits dôexploitation imputables aux a®roports 

r®gionaux, qui nô®taient que partiellement couverts avant la transformation. 

 Avinor fonctionne comme un réseau et ses résultats économiques devraient être optimisés grâce 

aux structures de gestion centralis®e et aux ®conomies dô®chelle. Seulement six a®roports sur 45 sont 

rentables
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. Les redevances sont r®parties uniform®ment ¨ lô®chelle du pays en fonction du poids et des 

passagers. Comme la structure des coûts varie sur le réseau, la structure tarifaire uniforme suppose une 

péréquation tarifaire entre les régions et les compagnies aériennes. Avinor possède deux filiales à 100 % 

qui sont aussi des sociétés anonymes : Oslo Lufthavn AS (Oslo Airport Gardermoen) et Luftfartsverkets 

Parkeringsanlegg AS, qui finance et construit des infrastructures de stationnement dans les aéroports 

norvégiens.   

 Lôa®roport dôOslo, en tant que soci®t® distincte, ne faisait pas partie du r®seau de la Direction de 

la circulation a®rienne et des a®roports. Autrement dit, ses gains nôont pas servi ¨ soutenir lôactivit® 

déficitaire des autres aéroports du réseau de la Direction de la circulation aérienne et des aéroports. La 

création de la société ̈  responsabilit® limit®e Avinor a modifi® la relation avec lôa®roport dôOslo. 

Lôa®roport dôOslo peut maintenant °tre consid®r® comme faisant partie de la soci®t® Avinor, et les 

correspondances au d®part de lôa®roport dôOslo ¨ destination dôun a®roport du réseau Avinor ne sont par 

exemple pas imposables. La possibilit® dôune coordination ®conomique accrue entre lôa®roport dôOslo et le 

r®seau Avinor ®tait lôun des motifs de la transformation de la Direction de la circulation a®rienne et des 

aéroports en sociét® anonyme. Lorsquôil a annonc® cette d®cision, le ministre des Transports et des 

Communications a indiqué : 
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« La transformation de la Direction de la circulation aérienne et des aéroports, une entreprise 

administrative, en société anonyme détenue à 100 % par lô£tat, lui conf®rera une responsabilit® 

économique mieux définie et une plus grande souplesse. Parallèlement, la Direction de la circulation 

aérienne et des aéroports pourra plus facilement reprendre les prêts et à coordonner ses activités avec 

celles de la filiale Oslo Lufthavn AS (é.) »
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.  

 La Norvège, la Suède et le Danemark détiennent conjointement 50 % des actions de la 

compagnie a®rienne SAS (Scandinavian Airline System AB). Lô£tat norv®gien d®tient une participation de 

14.3 %, soit 1/7 des actions. En 2001, les responsabilités de propriétaire ont été transférées du ministère 

des Transports et des Communications au minist¯re du Commerce et de lôIndustrie dans le but dô®viter les 

®ventuels conflits dôint®r°t entre les r¹les de propri®taire et de r®gulateur. Du fait quôils sont conjointement 

propriétaires, la Norvège, la Suède et le Danemark une politique commune en matière de transport aérien. 

Aéroports régionaux 

 Le syst¯me dôa®roports r®gionaux de la Norv¯ge est constitu® de 27 a®roports appartenant à 

Avinor. Dans les parties les plus recul®es du pays, le transport a®rien joue un r¹le vital puisquôil permet 

aux citoyens dôavoir acc¯s aux ®quipements ®ducatifs et m®dicaux, et constitue un mode important de 

transport du fret et du courrier. Ces services sont principalement assur®s par des op®rateurs en vertu dôune 

obligation de service public. Le r®seau dôa®roports r®gionaux est relativement dense, en particulier le long 

des côtes occidentale et septentrionale, et 23 des aéroports du pays sont situés au nord du Cercle arctique. 

Les aéroports régionaux ont principalement été construits entre 1968 et 1986 afin de desservir les 

collectivités ayant un faible accès au transport de surface. La plupart des aéroports, conçus pour les avions 

à décollage et atterrissage courts, sont construits sur terrain « difficile  ». A de rares exceptions près, la 

longueur moyenne des pistes est dôenviron 800 m¯tres.  

 Les aéroports régionaux étaient initialement détenus et exploités par les municipalités. En 1998, 

lô£tat, repr®sent® par la Direction de la circulation a®rienne et des a®roports, aujourdôhui Avinor, en est 

devenu propriétaire. Le changement de politique a été induit par des préoccupations de sécurité. Le 

changement de propriétaire a fait que le capital pouvait être pr®affect® ¨ lôallongement des pistes et ¨ la 

mise ¨ disposition dôaides ¨ la navigation plus perfectionn®es dans les a®roports p®riph®riques
69

. 

 Comme dans de nombreux pays de lôOCDE, la question de la privatisation des a®roports nôa pas 

été soulevée en Norvège. Cependant, la transformation de la Direction de la circulation aérienne et des 

a®roports en soci®t® anonyme ®quivaut ¨ reconna´tre implicitement que la gestion et lôexploitation de type 

priv® peuvent contribuer ¨ accro´tre lôefficience et lôinnovation. Il convient de souligner que lôun des 

aéroports autonomes privés qui fonctionne à profit est celui de Torp (Sandefjord Lufthavn) ï situé à 

environ 1 İ heure dôOslo en voiture ï non loin de Skien et de Porsgrunn. Lôa®roport de Torp, qui est 

détenu conjointement par deux municipalit®s, une province, et un groupe dôinvestisseurs priv®s, est 

demeur® ¨ lôext®rieur du r®seau dôAvinor, mais fonctionne avec une licence du minist¯re des Transports et 

des Communications. Lôa®roport ach¯te des services de contrôle de la circulation aérienne auprès 

dôAvinor. Il est aujourdôhui le deuxi¯me a®roport en importance pour les vols internationaux directs ¨ 

destination de Londres, Glasgow, Amsterdam, Copenhague, Francfort et Stockholm. Plus dôun million de 

passagers transitent par Torp chaque année ; environ la moitié emprunte des vols internationaux dont un 

grand nombre sont à bas tarifs. 

 Certains aéroports qui desservent les grandes villes (Stavanger, Bergen, Kristiansand) et qui sont 

bénéficiaires ont exprimé le souhait de sortir du r®seau Avinor et de se doter dôune structure de 

participation similaire ¨ celle de lôa®roport de Torp. Ils nôont toutefois pas obtenu lôassentiment du 

gouvernement ni du Parlement. En ce qui concerne la décision de transformer la Direction de la circulation 

aérienne et des aéroports, le ministre des Transports et des Communications avait indiqué expressément 
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que la privatisation totale ou partielle de ses principales activit®s ne pourrait se faire sans lôautorisation 

préalable du ministre
70

. Lors du d®bat du Parlement qui a d®bouch® sur cette d®cision, on sôest largement 

accordé à penser que les aéroports ne devaient pas être séparés. Il faudrait toutefois introduire une plus 

grande souplesse afin de permettre aux a®roports rentables dôaffecter une partie de leurs gains à des 

travaux de r®novation et dôagrandissement
71

. 

 Dans le cadre du processus de soumissions de 2002 relatif ¨ lôobligation de service public (voir la 

section qui traite des services de transport aérien régional), on a effectué une analyse coûts-avantages à 

grande échelle de dix aéroports régionaux, et notamment des conditions et possibilités de réalisation de 

travaux dôagrandissement
72

. De nombreux aéroports sont situés sur un emplacement (terrain) qui ne permet 

pas tellement dôenvisager un agrandissement à grande échelle. Étant donn® que la construction dôavions ¨ 

d®collage et ¨ atterrissage courts a cess® et compte tenu des possibilit®s limit®es dôagrandissement des 

installations aéroportuaires, on ne sait pas bien ce qui adviendra dôun certain nombre dôa®roports 

régionaux, en particulier lorsque les autorités du transport aérien émettront de nouvelles exigences en 

matière de sécurité. 

 Lôanalyse de lôavantage net retir® pour la soci®t® a conclu quôil ®tait manifeste que cinq a®roports 

r®gionaux nô®taient pas rentables, et fort probable que les cinq autres ne le soient pas. Le gouvernement a 

ensuite propos® dôinterrompre les services fournis en vertu dôune obligation de service public dans trois 

aéroports régionaux. Le Parlement sôest oppos® ¨ la fermeture de ces trois a®roports et a donn® instruction 

au gouvernement de ne pas envisager dôautres fermetures sans mener de vastes consultations aupr¯s de 

toutes les parties concernées. 

Services aériens régionaux 

 Initialement, Widerøe (une filiale de SAS) ®tait le monopole d®tenteur dôune licence de services 

a®riens r®gionaux et recevait une subvention de lô£tat pour assurer un service dont le prix et la qualit® 

étaient réglementés. Etant donné que les aéroports régionaux étaient conçus pour des avions à décollage et 

à atterrissage courts, Widerøe avait acquis un avion spécial ï un appareil Dash de Havilland (à turbohélices 

de forte poussée non standard) pour pouvoir fonctionner sur ces aéroports conformément au niveau de 

qualité exigé pour des vols dôune capacit® de 30 si¯ges.   

 Selon la r®glementation de lôUE
73
, que la Norv¯ge est tenue de mettre en îuvre en vertu de 

lôAccord sur lôEEE, les liaisons soumises ¨ une obligation de service public doivent °tre conc®d®es par 

appels dôoffres concurrentiels pour des p®riodes de trois ans. Lôobligation de service public fixe des 

normes en matière de service pour chaque liaison
74

. Ces normes ont été modifiées dans une certaine 

mesure apr¯s le premier appel dôoffres, pour renforcer la concurrence. Si la concurrence se révèle trop 

faible, des n®gociations subs®quentes avec dôautres prestataires potentiels pourraient se tenir. Lorsquôa ®t® 

introduite la mise aux enchères des services soumis à une obligation de service public par le biais du 

règlement n° 256 du 15 avril 1994, la société Widerøe était en situation de monopole.  

 Lors du premier appel dôoffres lanc® en 1996 pour la p®riode comprise entre 1997 et 2000, la 

soci®t® Widerße a remport® toutes les concessions. Lors de lôappel dôoffres pour la p®riode comprise entre 

2000 et 2003, elle a pu renouveler la plupart de ses concessions, sauf pour des liaisons sur la côte 

occidentale, qui ont été attribuées à Coast Air. La première enchère a réduit considérablement les 

subventions vers®es par lô£tat dans le cadre de lôancien syst¯me ¨ titulaire de licence unique, et la seconde 

a provoqué une forte augmentation des prix. Selon des allégations rapportées dans les médias, la société 

Widerøe a présenté des soumissions sélectives en proposant des bas prix sur des liaisons potentiellement 

concurrentielles et des prix plus élevés sur des liaisons sur lesquelles elle détient un monopole compte tenu 

des sp®cifications relatives ¨ la qualit®. Cette situation ne pose pas de probl¯me pour autant quôil ne 

sôagisse pas dôun comportement dô®viction induit par la p®r®quation tarifaire. 
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 Un nouvel appel dôoffres a ®t® lanc® en mai 2002, ¨ la suite duquel sept transporteurs a®riens, 

dont un danois et un suédois, ont présenté des soumissions concernant 15 liaisons ï couvrant 29 aéroports, 

dont cinq ®taient situ®s en Norv¯ge. Aucun transporteur nôa pr®sent® de soumission pour la totalit® des 

liaisons. Sur quatre liaisons, la compagnie aérienne Widerøe était la seule à offrir des services réguliers. 

Sur dôautres liaisons, entre deux et cinq compagnies aériennes étaient en concurrence. Les deux principaux 

transporteurs a®riens int®rieurs, SAS et Braathens, nôont pas particip® ¨ lôappel dôoffres. La compagnie 

Widerøe a remporté la soumission sur neuf des 15 liaisons et recevra donc plus de 80 % du financement 

public accordé pour la période, soit 1.1 milliard de NOK. 

 Le syst¯me dôobligation de service public nôest pas affect® par la transformation de la Direction 

de la circulation aérienne et des aéroports en société anonyme. 

Services commerciaux intérieurs  

 Le marché intérieur du transport aérien a changé considérablement depuis 1990
75

. Le marché 

norv®gien du transport a®rien a ®t® r®glement® jusquôen 1993 par le biais de droits de trafic accord®s par le 

gouvernement et par la réglementation des prix. Dans ce système, deux compagnies aériennes, SAS et 

Braathens, exploitaient dans les principaux aéroports deux réseaux non subventionnés qui ne se 

recoupaient pratiquement pas, alors que le transporteur Wideroe fonctionnait sur un réseau dôa®roports 

r®gionaux partiellement financ® par une subvention de lô£tat. Le march® a ®t® d®r®glement® en 1993-1994 

¨ la suite de lôadoption dôun troisi¯me ç paquet » de mesures pour la libéralisation du transport aérien dans 

lôUE. Bien quôelle ne soit pas membre de lôUE, la Norv¯ge a adopt® les r¯glements de lôUE concernant 

lôaviation civile dans le cadre de lôAccord sur lôEspace ®conomique europ®en. Il en est r®sult® quôentre 

1994 et 1997, le système des droits de trafic accordés par le gouvernement a progressivement fait place au 

libre acc¯s, pour tous les transporteurs a®riens de lôEEE, ¨ toutes les routes ¨ lôint®rieur de lôEEE, 

conformément au Règlement (CEE) n° 2408/92 du Conseil. 

 Lors de lôouverture du march®, en 1994, les deux compagnies a®riennes ont cherché à augmenter 

leur capacit® en ®tendant leurs activit®s sur les liaisons de leur rivale. Cette lutte sôest poursuivie jusquôen 

1998, alors que le nouvel a®roport dôOslo, Gardermoen, a augment® la capacit® jusque-là restreinte de la 

r®gion dôOslo. Color Air, une compagnie aérienne à bas tarifs, est entrée sur le marché en 1998 et les deux 

op®rateurs historiques ont r®agi en augmentant leur capacit® et en baissant leurs prix. Moins dôun an plus 

tard, Color Air cessait ses activités. Après le quatrième trimestre 1999, les prix des vols intérieurs avaient 

augmenté de près de 50 %
76

. SAS et Braathens ont mis du temps à réduire leur capacité. En 2000, 

Braathens, qui était le plus gros transporteur sur le marché norvégien des vols intérieurs en termes de 

passagers transportés, a éprouvé des difficultés financières et a été repris par SAS. Depuis cette fusion, 

SAS a réduit sa capacité de 15 % en sièges/km et de 20 % en nombre de vols, et ce dès la première année
77

. 

Pendant la même période, toutefois, les prix ont également connu une baisse à peu près équivalente en 

pourcentage, en partie en raison de la suppression de la surtaxe sur les voyageurs aériens le 1
er
 avril 2002

78
. 

 Le marché intérieur norvégien est très concentré, en particulier depuis la reprise de Braathens AS 

par SAS ¨ lôautomne 2002
79

. Bien que quatre compagnies aériennes ï SAS, Braathens, Widerøe et 

Norwegian Air Shuttle - fournissent en apparence la majeure partie des services intérieurs, SAS contrôle 

Braathens (à 100 %) et Widerøe (à 96.4 %), et d®tient dans la pratique une part de march® totale dôenviron 

91 %. La concurrence ne r¯gne que sur certaines liaisons et la part de march® totale de NAS est dôenviron 

5 %.  

 Lôentr®e de NAS sur le march® commercial int®rieur, le 1
er
 septembre 2002, a réintroduit la 

concurrence, quoiquô¨ un faible degr®. NAS a commenc® par offrir six vols quotidiens entre lôa®roport 

dôOslo (Gardermoen), Bergen et Trondheim, et deux vols quotidiens entre Oslo et Tromsß. La semaine 

suivante, six vols quotidiens (aller-retour) entre Oslo et Stavanger étaient inaugurés. Pendant la période de 
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six mois comprise entre octobre 2002 et mars 2003, NAS a transporté 446 000 passagers. Le nombre total 

de passagers sur les liaisons intérieures et internationales (vols réguliers, sans correspondance) déclaré par 

AVINOR pour la m°me p®riode sô®tablit autour de 8.6 millions
80

. 

 Lôentr®e de NAS ®tait subordonn®e ¨ la suppression des programmes grands voyageurs offerts 

sur les liaisons intérieures après le 1
er
 ao¾t 2002. (Voir lôencadr® 5) Cette suppression sôapplique aux gains 

de points uniquement, mais sur toutes les liaisons intérieures et non seulement sur celles qui sont 

concurrentielles
81

. Les points gagnés sur les vols internationaux peuvent être échangés contre des vols 

intérieurs, comme les points gagnés avant la suppression des programmes grands voyageurs sur les vols 

intérieurs.  

Encadré 5.  Programmes grands voyageurs 

Les autorités de la concurrence des pays nordiques ont formulé un certain nombre de conclusions sur les 
caractéristiques et les effets des programmes grands voyageurs quôoffrent ¨ leurs clients la presque totalit® des 
grandes compagnies aériennes. La plupart de ces programmes présentent les caractéristiques suivantes : 

¶ Les « remises » ne sont pas accordées en argent mais sous forme de services gratuits, qui ne sont pas 
nécessairement du même type que les services achetés. Les points accordés dans le cadre des programmes 
grands voyageurs ne constituent pas un rabais ordinaire. 

¶ Pour obtenir un vol gratuit vers des destinations plus ou moins lointaines, le client doit dépasser certains seuils 
dôachats de voyages. Il est donc incit® ¨ concentrer ses achats sur une compagnie ou sur un nombre restreint de 
compagnies. Plus le nombre de points accumul®s sôapproche dôun seuil, plus le client est enclin à acheter un vol 
aupr¯s de la compagnie ou de lôalliance en question. 

¶ La « remise » est accordée au voyageur qui ï dans le cas des voyages dôaffaires ï nôest pas n®cessairement 
lôacheteur. Cela engendre un probl¯me important du point de vue la relation de représentation, puisque le 
d®cideur re­oit un ensemble dôincitations tr¯s diff®rentes de celles de son sup®rieur. Cela peut entra´ner une 
distorsion (inefficience) dans lôaffectation des ressources. 

¶ M°me sôil est en principe imposable dans de nombreux pays, lôusage priv® de points au titre des programmes 
grands voyageurs gagn®s par un salari® est rarement impos® dans la pratique, en raison du manque dôinformation 
communiquée par les pouvoirs publics. Cette lacune de la législation fiscale pourrait aggraver lôinefficience en 
raison du problème de la relation de représentation. 

¶ Les compagnies aériennes qui ont formé une alliance rassemblent leurs programmes grands voyageurs afin 
dôoffrir des r®seaux attrayants et ®tendus aux voyageurs qui ont accumulé des points. Les compagnies ou les 
alliances de petite taille sont nettement désavantagées au plan de la concurrence. Les programmes grands 
voyageurs risquent donc de renforcer une éventuelle position dominante ainsi que les effets anticoncurrentiels des 
réseaux en étoile. 

Les autorités de la concurrence des pays nordiques ont conclu que les programmes grands voyageurs favorisent par 
conséquent la fidélité en suscitant artificiellement des économies de gamme et  de coûts de changement de 
fournisseur.  Ils diminuent le bien-être et ont des effets anticoncurrentiels, et sont nettement contraires au droit de la 
concurrence dans la plupart des pays. Leurs effets anticoncurrentiels sont particulièrement évidents sur les marchés 
comportant une entreprise ou un petit nombre dôentreprises et o½ se pr®sente un nouvel entrant potentiel. 

Source : Rapport des autorités de la concurrence des pays nordiques n° 1/2002. Concurrence entre compagnies aériennes : vers 
une politique de la concurrence plus rigoureuse sur le marché du transport aérien  

 En considération du rapport des autorités de la concurrence des pays nordiques, les autorités de la 

concurrence de la Commission europ®enne ont engag® des efforts de coop®ration ¨ lô®chelle de lôEurope 

afin de lutter contre les problèmes de concurrence dans le secteur du transport aérien.    

Assurer la concurrence 
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 LôAutorit® norv®gienne de la concurrence, qui a d®j¨ demand® au minist¯re des Transports et des 

Communications, en 1998, de modifier le système de péréquation tarifaire entre les aéroports
82

, a 

r®cemment indiqu®, dans le cadre dôun processus de consultation (octobre 2002) quô®tant donn® que tous 

les aéroports conventionnels sauf un sont détenus et exploités par la même entité, Avinor AS, et que cette 

entité doit couvrir entièrement ses coûts, la tarification de type Ramsey peut être considérée comme une 

solution efficiente du point de vue économique. Cela vaut toutefois à certaines conditions, à savoir : 

diminution des redevances dans les aéroports ayant un faible taux dôutilisation de capacit® et, par 

conséquent, des coûts marginaux plus bas par passager, tarification différenciée en fonction du trafic de 

pointe, réduction des redevances des transporteurs ayant de faibles exigences relatives aux infrastructures 

aéroportuaires ou les utilisant peu et redevances partiellement proportionnelles au tarif payé par les 

passagers. LôAutorit® norv®gienne de la concurrence conclut quôil est efficient du point de vue ®conomique 

de laisser les aéroports les plus fréquentés et les plus rentables subventionner ceux qui le sont moins
83

. 

 Un syst¯me de r®seau dôa®roports comporte des avantages tenant aux ®conomies dô®chelle et ¨ la 

coordination des services, mais il est difficile de fournir les incitations nécessaires pour générer les gains 

dôefficience potentiels lorsque des subventions externes sont introduites dans le syst¯me. Avinor devrait 

°tre en mesure dôaccro´tre les revenus et de r®duire les co¾ts dans les principaux a®roports, o½ elle ne re­oit 

pas de subvention pour ses activités. La subvention dont bénéficient les aéroports régionaux administrés 

par Avinor prend maintenant la forme dôachat de services a®roportuaires. Cela rehaussera la transparence 

des coûts associés au maintien de ces services. 

 Le degré de concurrence qui existe sur les liaisons régionales permet de diminuer les subventions 

accord®es ¨ chacune de ces liaisons. Dans les r®gions o½ il nôy a pas de concurrence, les subventions 

demeurent élevées. Il est difficile de maintenir la concurrence dans le temps, étant donné que ceux qui 

remportent les appels dôoffres ont tendance ¨ cesser leurs activit®s. Des ench¯res mieux con­ues ï par 

exemple en constituant des lots plus petits ï sur des vols de petite capacité (moins de 30 sièges) plus 

fréquents ont attiré de nouveaux entrants
84

. 

 La dur®e (3 ans) des liaisons assur®es en vertu dôune obligation de service public est d®termin®e 

par le R¯glement du Conseil de lôUE nÁ2 408/92. Compte tenu des investissements à grande échelle 

n®cessaires pour lôexploitation des liaisons régionales, une période contractuelle de trois ans est trop courte 

pour ®tablir une base solide sur le march®. Lôextension de la p®riode contractuelle devrait favoriser le 

renforcement de la concurrence et faire diminuer le nombre de demandes de compensation 

 Les évolutions qui ont marqué le marché norvégien du transport aérien intérieur ont placé SAS 

dans une situation de quasi-monopole. Le gouvernement a pris un certain nombre dôinitiatives louables 

pour faciliter lôacc¯s de nouveaux concurrents, en particulier :  

¶ la suppression des programmes grands voyageurs pour les vols intérieurs (en vigueur le 1er août 

2002) 

¶ lô®limination de la surtaxe sur les passagers (1er avril 2002) 

¶ la conclusion dôun accord entre le gouvernement et NAS entr® en vigueur le 1er septembre 2002  

¶ la réduction de 90 % des surtaxes sur les vols internationaux dans six aéroports
85

. 

 Il est fort probable que dôautres mesures sôimposeront malgr® tout pour r®instaurer un march® du 

transport aérien intérieur concurrentiel en Norvège. Les autorités de la concurrence des pays nordiques ont 

identifi® un certain nombre dôautres domaines qui sont susceptibles dôaffecter le caract¯re concurrentiel du 

marché du transport aérien intérieur : 
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¶ Programmes de remises pour les entreprises. Les programmes de remises offerts aux entreprises 

sont des accords dans le cadre desquels les gros clients des compagnies aériennes ont négocié des 

tarifs (nets) plus bas sur la totalit® ou certaines parties dôun r®seau. Il nôest pas rare que des 

remises de 30 à 50 % soient consenties sur les billets en classe affaires. Ces programmes peuvent 

entraîner des effets de blocage non négligeables. Les gros transporteurs en retirent un avantage 

intrinsèque comparativement aux petits transporteurs. Les plus grandes entreprises norvégiennes, 

comme Telenor, Norsk Hydro et Statoil, ont adhéré à des programmes de remises de ce type. 

Statoil aurait conclu avec SAS un accord de trois ans (avec possibilité de prolongation de trois 

ans) prenant effet le 1er février 2003, évalué à environ 500 000 NOK par année et totalisant 3 

milliards de NOK
86

. Par comparaison, le contrat conclu par le gouvernement norvégien avec 

NAS porte sur une valeur estimée entre 250 et 300 millions de NOK par année
87

. 

¶ Accords avec des agents de voyages. Ces accords incitent parfois les agents de voyages à 

concentrer leurs ventes sur une ou plusieurs compagnies aériennes. Ils peuvent être 

anticoncurrentiels et contraires aux principes établis par la Commission européenne.  

 En novembre 2001, le ministre du Travail et de lôAdministration publique a demand® ¨ lôAutorit® 

de la concurrence dôexaminer ces questions
88

. 

¶ Services dôescale. Actuellement, un acc¯s minimum aux services dôescale est assur® par la 

Directive 96/97CE du Conseil dans tous les aéroports qui accueillent au moins deux millions de 

passagers par année. La directive fixe une norme en vertu de laquelle dans ces aéroports le 

nombre de prestataires tiers ne doit pas °tre inf®rieur ¨ trois, dont lôun peut °tre contr¹l® par la 

compagnie a®rienne en place. Lôacc¯s ¨ lôassistance en escale peut donc constituer un obstacle à 

lôentr®e.    

¶ Taxe sur la valeur ajoutée. Lôimposition des services dôassistance et de restauration en escale, 

par exemple au moyen de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) sur la production, sans que soit 

autorisée la déduction de la TVA sur les moyens de production, peut aussi constituer un obstacle 

¨ lôentr®e. Les gros transporteurs qui assurent eux-m°mes les services dôescale obtiennent par 

conséquent un avantage concurrentiel par rapport aux petits concurrents, pour lesquels il ne serait 

pas rentable de mettre en place leurs propres services dôescale dans chaque a®roport. Ces derniers 

sont donc obligés de se procurer ces services sur le marché, souvent auprès de leur principal 

concurrent, moyennant un prix majoré de 24 %. Les entreprises indépendantes de services 

dôescale ne peuvent concurrencer avec les services offerts par les grandes compagnies a®riennes 

et devront peut-°tre cesser leurs activit®s. LôAutorit® norv®gienne de la concurrence a pr®conisé 

une modification du r®gime de TVA pour assurer que tous les acteurs soient sur un pied dô®galit®. 

La question est actuellement examinée par le ministère des Finances
89

. 

 Il convient de se demander si les autorités nationales de la concurrence ont suffisamment de 

pouvoir pour intervenir dans les affaires dôabus de position dominante, par exemple par le recours ¨ la 

pratique de prix dô®viction. Le R¯glement (CEE) nÁ 2408/92 qui garantit lôacc¯s gratuit aux transporteurs 

a®riens de lôEEE pourrait °tre interpr®t® comme interdisant lôintervention en cas de capacit® excessive. De 

m°me, on peut se demander si le R¯glement (CEE) nÁ 2409/92 sur les tarifs autorise lôintervention dans les 

affaires de prix dô®viction
90

. 

 SAS a fait appel auprès du ministère du Travail et de lôAdministration publique de la suppression 

des programmes grands voyageurs sur le marché intérieur. Son appel a été rejeté. SAS faisait valoir que la 

suppression des programmes grands voyageurs sur le marché des vols intérieurs affecterait sa compétitivité 

au plan international, étant donné que les points accumulés sur les vols intérieurs induisent des réservations 

sur des vols internationaux de SAS. Cela est sans doute le cas dans une certaine mesure, mais on peut y 
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opposer que les passagers norvégiens choisiront quand m°me SAS pour leurs voyages ¨ lô®tranger, ®tant 

donné que les points recueillis grâce à ces vols peuvent être échangés contre des vols intérieurs gratuits. 

 Il est encore trop tôt pour dire si Norwegian Air Shuttle AS, le nouveau concurrent présent depuis 

six mois, pourra se ménager une part rentable du marché du transport aérien intérieur. La compagnie aurait 

un taux dôutilisation de capacit® moyen de 56 % (dôapr¯s son site web)
91

. Cela représenterait une 

augmentation de 2 % par rapport au taux de novembre. Le 15 janvier 2003, cependant, elle a annulé deux 

liaisons quôelle assurait en vertu dôune obligation de service public dans le nord de la Norv¯ge et qui lui 

avaient ®t® adjug®es pour trois ans dans le cadre de lôappel dôoffres au titre de lôobligation de service 

public. Ces liaisons lui apportent une subvention annuelle moyenne de 24 millions de NOK. La compagnie 

a expliqu® quôelle pr®f¯re se concentrer sur les vols ¨ bas tarifs quôelle assure sur ses autres liaisons plut¹t 

que dôinvestir dans de nouveaux avions sur ces liaisons. Elle devra toutefois assurer ces deux liaisons 

jusquôau 31 d®cembre 2003. 

1.2.2. Conclusions et recommandations 

 Dans lô®tude ®conomique quôelle a publi®e sur la Norv¯ge en 2002, lôOCDE concluait que la 

concurrence doit être renforcée dans les plus brefs délais sur le marché du transport aérien intérieur. Bien 

quôun certain nombre de mesures importantes aient ®t® prises afin de renforcer la concurrence, lôAutorit® 

norvégienne de la concurrence est fondée à conserver sur ce marché de quasi-monopole une attitude stricte 

se traduisant notamment par lôexamen attentif des mesures de fid®lisation.  

 Lôexploitation commerciale de la Direction de la circulation a®rienne et des a®roports devrait 

permettre une plus grande souplesse dans la gestion a®roportuaire, en particulier parce quôil sera possible, 

en 2004, dôacqu®rir aupr¯s dôAvinor des services pour les a®roports non rentables. Ce syst¯me dôachat de 

services par le gouvernement contribuera à accroître la transparence des coûts des différents aéroports 

régionaux, et pourrait déboucher sur un réexamen des avantages potentiels de la fermeture de certains 

aéroports.   

 Des restrictions continuent toutefois de limiter la souplesse dôAvinor, le ministre des Transports 

et des Communications (qui pr®side lôassembl®e g®n®rale dôAvinor) ayant d®clar® quôil ne devrait pas y 

avoir de privatisation importante - partielle ou entière - des activit®s principales dôAvinor sans autorisation 

préalable du ministère
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 Les spécifications techniques qui sôappliquent aux appels dôoffres concernant les services de 

transport aérien régionaux devraient être revues dans le but de retirer les exigences qui pourraient 

restreindre la concurrence ou la venue de nouveaux concurrents, dans le prolongement des mesures déjà 

arrêtées pour réduire les forfaits et atténuer les exigences de capacité sur un certain nombre de vols. 

1.3.  Hôpitaux 

1.3.1. Introduction 

 Lôune des principales caract®ristiques du syst¯me de sant® norv®gien, comme des autres pays 

nordiques et du Royaume-Uni, est la prédominance de la prestation de services publics financée par les 

impôts des contribuables. Le système de santé de la Norvège a réussi à assurer la couverture universelle et 

un service de grande qualité en région urbaine, mais aussi ¨ lô®chelle du pays
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.   

 Le secteur hospitalier norv®gien a fait lôobjet dôune r®forme ¨ la suite dôune d®cision du 

Parlement ayant pris effet le 1
er
 janvier 2002. La responsabilit® de propri®taire de lô£tat ¨ lô®gard du secteur 

hospitalier (la réforme couvre également la plupart des services de santé spécialisés des provinces, ainsi 

que les soins somatiques et psychiatriques et les services ambulanciers), a été transférée des provinces à 
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lôadministration centrale. Au total, quelque 350 ®tablissements spécialisés du secteur de la santé, dont 85 

hôpitaux, ont été transférées.   

 Ce transfert représente une rupture avec une tradition de plus de trente ans pendant lesquels les 

hôpitaux étaient détenus et exploités par les 19 provinces. Il tranche également avec les objectifs de 

subsidiarité accrue (décentralisation et délégation) établis dans le programme de modernisation du secteur 

public. Le gouvernement a toutefois souligné que cette réforme engendre une décentralisation du processus 

administratif, tout en centralisant le contr¹le, côest-à-dire quôil constitue une ç centralisation de lôaction et 

une décentralisation de la responsabilité de prestation ». La réforme visait à remédier aux problèmes 

suivants : 

¶ Utilisation croissante des ressources et aggravation des problèmes financiers. 

¶ Augmentation croissante du nombre de patients trait®s, et listes dôattentes stables ou en 

augmentation. 

¶ Forte hausse du nombre de professionnels de la santé, qui semble pourtant insuffisant. Au cours 

des années 1990, le nombre de médecins a augmenté de 50 % en années-personnes. 

¶ Incapacit® de transf®rer les patients dôune capacit® surutilis®e vers une capacit® sous-utilisée. 

¶ Disparit®s des services selon lôendroit o½ ils ®taient dispens®s. 

¶ Grande disparit® dôutilisation des ressources entre les hôpitaux. 

 Le système de santé est maintenant divisé en cinq régions gérées par des entités juridiques 

distinctes (autorités de santé régionales) organisées sous la forme de sociétés hybrides soumises à une loi 

spéciale (voir section 1.1). Les hôpitaux sont organisés en entreprises individuelles (entreprises de santé) 

appartenant aux différentes autorités de santé régionales mais ayant un statut de personnes morales 

distinctes. Les autorités de santé régionales ont divisé les hôpitaux en quelque 33 entreprises de santé. 

 La r®forme du secteur hospitalier ®quivaut presque ¨ lôintroduction de la gestion commerciale des 

services. Les entreprises qui ont ®t® cr®®es sont des soci®t®s hybrides constitu®es par une loi, dot®es dôune 

personnalité morale distincte, parmi lesquelles les consommateurs peuvent exercer un choix. La réforme 

nô®quivaut toutefois pas ¨ la mise en place de m®canismes de march® dans les services, car elle repose sur 

le principe selon lequel le pouvoir dôachat priv® ne doit pas affecter lôacc¯s aux services de sant® publics. 

La réforme ne constitue pas non plus une privatisation du secteur hospitalier, étant donné que la loi qui 

crée les autorités de santé interdit expressément la vente des services hospitaliers à des acteurs privés sans 

lôautorisation pr®alable du Parlement. 

 Dans le cadre de la réforme, la responsabilité globale de prestation des services de santé continue 

dôincomber ¨ lô£tat. Les objectifs dôaction seront ®tablis par lôadministration centrale et approuv®s par le 

Parlement. Les autorit®s de sant® r®gionales rel¯vent du minist¯re de la Sant®. Lôobjectif de la r®forme est 

dôam®liorer la coordination et lôutilisation efficiente des ressources ¨ lô®chelle nationale mais aussi 

r®gionale. La participation de lô£tat est consid®r®e comme un moyen dôassurer lô®galit® de lôacc¯s aux 

services de santé, indépendamment du lieu de résidence dans le pays.  

 Le secteur des h¹pitaux priv®s est marginal, puisque lôon compte dix petits h¹pitaux priv®s dot®s 

de cliniques externes à Oslo ï ils ne comportent que 90 lits, soit moins de 1 % de la capacité totale. Le 

droit norv®gien impose de fortes restrictions ¨ lô®tablissement de ces h¹pitaux priv®s et la r®forme actuelle 
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nôa pas modifi® cette situation, ni le statut des h¹pitaux priv®s. La r®forme ne modifie pas non plus lôactuel 

système de financement. 

 La r®forme permet toutefois aux h¹pitaux dôavoir de plus en plus recours aux prestataires priv®s 

de biens et de services dans le cadre de leurs activités non médicales ou de coopérer avec eux. Cela 

d®coule dôun objectif important de la r®forme, qui est de donner aux h¹pitaux les possibilit®s, les 

responsabilit®s et la libert® dôorganiser et de constituer les services de la mani¯re quôils estiment la plus 

adaptée aux clients et la plus rentable. La Norvège consacre annuellement plus de 50 milliards de NOK 

aux h¹pitaux, et est donc lôun des pays dôEurope dont le niveau de d®penses publiques de sant® est le plus 

®lev® par habitant. Avant dô°tre mise en îuvre, la r®forme du secteur hospitalier a fait lôobjet de nombreux 

débats qui se sont tenus en 1987, en 1994 et en 1996.  

1.3.2. Eléments de la réforme 

 Il nôentre pas dans le propos du pr®sent rapport de fournir une pr®sentation d®taill®e de la r®forme 

du secteur hospitalier, mais certains de ses éléments les plus importants sont indiqués ci-dessous. Bien que 

la r®forme ait d®bouch® sur la cr®ation de soci®t®s hybrides ¨ lô®chelle sectorielle, la forme 

organisationnelle retenue est celle de la société constituée par une loi décrite à la section 1.1 du présent 

chapitre.  

¶ Contr¹le et responsabilit® de lôadministration centrale.  La nouvelle organisation donnera au 

ministre de la Sant® une meilleure occasion dôintervenir directement dans la d®finition des 

principaux objectifs de la politique de la sant® et du cadre dans lequel elle sôinscrit. Cette 

orientation doit °tre fournie ¨ chaque entreprise au moyen dôun contrat dôassociation, des 

priorit®s budg®taires ou des d®cisions prises en assembl®e g®n®rale. La responsabilit® dôassurer le 

fonctionnement quotidien des entreprises sera confiée aux dirigeants. 

¶ Définition précise des responsabilités des entreprises. Les autorités de santé régionales tiennent 

¨ la fois un r¹le de prestataire et dôacheteur. En tant quôacheteurs, elles sont globalement 

chargées de veiller à ce que les services de santé spécialisés soient accessibles à la population 

r®gionale, ¨ lôh¹pital r®gional ou dans dôautres h¹pitaux (h¹pitaux situ®s dans dôautres r®gions, 

h¹pitaux priv®s ou h¹pitaux situ®s ¨ lô®tranger). Leur r¹le de prestataire renvoie à leur 

responsabilité de propriétaires des entreprises de santé de la région. Les entreprises de santé sont 

toutefois les véritables prestataires de services. 

¶ Souplesse accrue de fonctionnement. Chaque entreprise est responsable de ses salariés ainsi que 

de sa gestion financière mais ne peut procéder à une liquidation volontaire.   

¶ Financement. La r®forme pr®voit lôintroduction dôun nouveau syst¯me de comptabilit®, mais ne 

modifie pas le système de financement qui était déjà en place, et selon lequel le financement est 

accord® pour moiti® environ en vertu dôun financement global, lôautre moiti® lô®tant sous forme 

de subventions proportionnelles fondées sur le nombre de patients traités, les groupes de 

diagnostics et un coût normalisé ¨ lô®chelle nationale par traitement. Le financement des services 

spécialisés a été examiné par un comité spécial qui a présenté un rapport le 17 décembre 2002. 

Ce rapport fait actuellement lôobjet dôun cycle de consultation qui doit prendre fin le 15 mars 

2003. Le gouvernement doit présenter une proposition ayant trait à nouveau système de 

financement qui devrait °tre mis en îuvre en janvier 2004. Toutes les autorit®s de sant® 

régionales afficheront probablement un déficit budgétaire, lequel a été en partie absorbé par le 

budget national de 2002. La moiti® de lôaugmentation a ®t® attribu®e ¨ une activit® plus intense 

que prévue. 
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¶ Emploi. La réforme prévoit un transfert des salariés des hôpitaux du niveau des provinces à celui 

des autorités de santé. Elle concerne environ 100 000 salari®s. Leur statut nôest en g®n®ral pas 

modifié par ce transfert, et la loi sur le Cadre de travail continuera de régir leur emploi. Environ 

6 000 salariés étaient des fonctionnaires qui avaient déjà été recrutés par des hôpitaux publics. La 

loi prévoit une période de transition de trois ans pendant laquelle ces salariés conservent leur 

droit de priorité ainsi que leur indemnité de licenciement de fonctionnaires.  

¶ Choix de lôh¹pital. Les patients conservent le droit de se faire soigner dans lôh¹pital de leur 

choix. Les frais de transport sont couverts, moyennant une participation privée fixée à 220 NOK 

en 2003. 

¶ R®duction des listes dôattente. Les derni¯res statistiques sur les liste dôattente dans le secteur 

hospitalier font ®tat dôune diminution du temps dôattente dôenviron deux mois ¨ lô®chelle du pays. 

Fin août 2002, il y avait 255 383 « cas è sur liste dôattente, soit une r®duction de 17 000 cas. 

 Le gouvernement a fait part de son intention dôintroduire des crit¯res de r®sultats pour évaluer les 

cinq autorités de santé régionales. A cet égard, il étudie actuellement différentes stratégies qui 

permettraient de rem®dier aux probl¯mes pos®s par les autorit®s de sant® qui nôatteignent pas les r®sultats 

escomptés. Certaines autorités de santé régionales ont déjà défini des critères visant à subordonner la 

reconduction des mandats de leurs administrateurs (dôune dur®e de quatre ans) ¨ des objectifs de r®sultats.  

 Les autorités de santé régionales et les hôpitaux sont dotés de leur propre conseil dôadministration 

et de directeurs g®n®raux. Les conseils dôadministration r®gionaux (conseils dôadministration) sont 

nomm®s par le minist¯re de la Sant® lors de lôassembl®e annuelle (assembl®e g®n®rale). Les directeurs des 

autorités régionales de sant® sont nomm®s par les conseils dôadministration des autorit®s de sant® 

r®gionales, et leur r®mun®ration est fix®e lors de lôassembl®e g®n®rale annuelle. Le Bureau du v®rificateur 

général a accès aux assemblées générales des autorités de santé régionales et des entreprises de santé 

subsidiaires. 

 Certaines entreprises de santé régionales ont vu leurs administrateurs changer au cours de la 

premi¯re ann®e (les pr®sidents de trois conseils dôadministration sur cinq et certains administrateurs ont 

démissionn®). Le dernier pr®sident dôun conseil dôadministration ¨ avoir d®missionn® ®tait ¨ la t°te de 

lôAdministration de sant® r®gionale du Nord, et a expliqu® sa d®cision par cinq probl¯mes de gestion qui se 

posaient avec les directeurs des hôpitaux détenus par lôentreprise. La pr®sidente a demand® que soit revue 

et pr®cis®e la r®partition des responsabilit®s au niveau r®gional et a attir® lôattention sur la n®cessit® de 

préciser le système de financement qui sera adopté dans le secteur
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 La difficulté intrinsèque de la r®forme tient ¨ la recherche dôun ®quilibre entre lôautonomie locale 

de chaque entreprise concern®e et du maintien du contr¹le global n®cessaire de lôadministration centrale. 
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Conclusions et recommandations 

 La réforme du secteur hospitalier a ét® mise en îuvre tr¯s rapidement ï elle a été proposée par le 

gouvernement en avril 2001, approuvée en juin 2001 et adoptée le 1
er
 janvier 2002. La rapidité du 

processus de prise de d®cision sôexplique par le consensus g®n®ral sur la n®cessit® des modifications et par 

le vaste processus de consultation qui a eu lieu avant que la proposition soit présentée. La consultation a 

montré que la modification de la structure de participation était très largement appuyée dans les hôpitaux 

ainsi que par les médecins des r®gions. Comme on pouvait le pr®voir, les arguments en d®faveur dôun 

changement de la structure de participation ont surtout émané des autorités des provinces. Il est encore trop 

tôt pour tirer des conclusions sur les effets de la réforme. 

 Dans une certaine mesure, la réforme se déroule selon un parcours analogue à celui qui a été 

retenu dans dôautres pays, notamment en ce qui a trait ¨ lôaccent plac® sur le renforcement de la libert® 

de choix et des droits des patients. Elle ne suit toutefois pas le sch®ma dôune d®centralisation en faveur 

des administrations locales ou dôacteurs priv®s, et ne conf¯re pas un r¹le plus fort aux m®canismes de 

marché comme cela a été la tendance dans de nombreux pays. La réforme porte sur la gestion décentralisée 

et la délégation de responsabilités en matière de gestion financière, mais le ministre de la Santé peut en 

théorie orienter les décisions des administrations de santé régionales et annuler toutes les décisions de leur 

conseil dôadministration. La r®forme introduit toutefois une structure dôentreprise qui devrait favoriser une 

efficience et une souplesse accrues si les changements subséquents des modalités de financement sont 

judicieusement conçus. 

 Une des critiques formul®es ¨ lô®gard de la r®forme est quôelle ne s®pare pas suffisamment les 

r¹les dôacheteur et de prestataire de lô£tat. Les administrations de sant® r®gionales sont sp®cifiquement 

mandat®es pour remplir ces deux r¹les. Lôassociation de ces r¹les peut faire en sorte que 

lôaccomplissement de lôun peut nuire ¨ celui de lôautre, et que par exemple, le point de savoir si 

lôadministration de sant® r®gionale doit faire porter ses efforts dôabord et avant tout sur la prestation du 

service ou sur son acquisition peut engendrer des tensions.  

 Le système de santé norv®gien a autoris® le choix de lôh¹pital (autorisation implicite) et le 

traitement ¨ lô®tranger en cas de d®passement de la p®riode de traitement garantie (6 mois). Toutefois, 

malgr® les longues listes dôattente, les patients ne se sont pas tellement pr®valu de leur liberté de choix, et 

de leur c¹t® les h¹pitaux nôont pas utilis® pleinement la possibilit® dôenvoyer des patients ¨ lô®tranger pour 

recevoir un traitement. (Des portions importantes du financement alloué pour ce type de traitement sont 

restées inutilisées.) Cela témoigne du fait que le secteur de la santé est un marché difficile qui est sujet à 

des d®faillances importantes, notamment en raison des fortes asym®tries dôinformation qui existent entre 

les médecins et les patients. Les patients ne disposent jamais dôinformation suffisante pour d®terminer quel 

est le meilleur h¹pital avant dôen avoir essay® plusieurs. Ils ne cherchent pas ¨ sôinformer sur la 

disponibilit® des services avant dôen avoir besoin et lorsque ce besoin se fait sentir, ils ne disposent pas du 

temps suffisant pour prendre une décision. 

 La réorganisation du secteur hospitalier vise à améliorer la coordination au niveau régional. En 

outre, des efforts accrus dôinformation ont ®t® men®s pour mieux faire savoir o½ les soins hospitaliers sont 

disponibles. Par exemple un numéro de téléphone gratuit permet de se renseigner sur les hôpitaux et sur la 

longueur des listes dôattente pour ces soins. Mais il semble n®cessaire de faire en sorte que les m®decins/les 

hôpitaux soient tenus de diffuser lôinformation sur les autres possibilit®s ®tant donn® quôils sont souvent le 

premier ou le deuxième point de contact des patients
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 Le probl¯me dôefficience que pourrait poser la r®forme est li® au fait que les h¹pitaux et les soins 

de santé primaires continuent dô°tre financ®s par deux niveaux diff®rents dôadministration. La prestation de 

services de pr®vention et de services externes peut demeurer inf®rieure ¨ ce quôelle devrait °tre et, par 
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conséquent, pourrait continuer de limiter les ressources affectées aux hôpitaux. En particulier, les 

municipalit®s sont incit®es ¨ retarder la r®int®gration des patients qui nôont plus besoin dôun traitement 

avec hospitalisation dans les services de sant® quôelles financent (en particulier les services de soins aux 

patients externes et aux personnes âgées), ce qui entraîne des hospitalisations plus longues que nécessaire. 

En vertu de la loi, les municipalit®s b®n®ficient dôun d®lai de 14 jours pour prendre en charge les patients 

qui nôont plus besoin de soins sp®ciaux. Cela risque dôallonger les p®riodes dôattentes pour les traitements ¨ 

lôh¹pital et de faire augmenter les co¾ts des services de sant®
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1.4. Institutions du marché du travail 

Introduction 

 A la différence de la plupart des autres pays européens, la Norv¯ge nôa pas connu de taux de 

chômage élevés au cours de la dernière décennie. Le taux de chômage demeure relativement bas, soit 

autour de 4 %, mais il a connu une augmentation marquée ces derniers mois. Le nombre de chômeurs 

inscrits sô®tablit actuellement à environ 93 000 ï le nombre le plus élevé depuis 1997 ï et devrait 

augmenter pour passer à environ 110 000 en 2004. La présente section examine la gestion commerciale ou 

quasi-commerciale des institutions du march® du travail, côest-à-dire des agences de placement, des 

m®canismes de cr®ation dôemploi, et de la formation professionnelle.   

 La politique du march® du travail est plac®e sous la responsabilit® de lô£tat. Le financement est 

fourni par le budget national. Le Service public de lôemploi (Aetat) reçoit chaque année des crédits 

budg®taires du minist¯re du Travail et de lôAdministration publique pour couvrir les indemnit®s de 

chômage, les prestations destinées aux personnes handicapées sur le plan professionnel, des moyens pour 

les programmes destinés à la main-dôîuvre active
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 et des ressources administratives pour le Service 

public de lôemploi. En 2001, ce dernier disposait dôeffectifs dôenviron 3 500 personnes (exprimés en 

années-personnes) et g®rait un budget dôenviron 18.6 milliards de NOK, ventilé comme suit : 

¶ Administration : 1.7 milliard  

¶ Indemnisation du chômage : 6.6 milliards  

¶ Programmes destinés à la main-dôîuvre active pour les ch¹meurs ordinaires : 3.8 milliards  

¶ Mesures pour la réinsertion professionnelle : 6.4 milliards  

 A lôoccasion du budget financier de 2003, le financement du Service public de lôemploi a ®t® 

relevé pour permettre le recrutement de 220 nouveaux salariés. Une augmentation extraordinaire a 

récemment été approuvée par le Parlement norvégien (Stortinget) pour que 220 nouveaux salariés 

absorbent la charge de travail supplémentaire occasionnée par la hausse du nombre de chômeurs. Le 

Parlement a également approuvé une augmentation extraordinaire de 276 milliards de NOK pour les 

programmes destinés à la main-dôîuvre active.  

 Le Service public de lôemploi est principalement charg® du placement et de la formation des 

chômeurs. Il est à la fois prestataire et acheteur de services et administre en outre les paiements au titre de 

lôindemnisation du ch¹mage. Le gouvernement a indiqu® son intention dôintroduire, jusquô¨ un certain 

point, des prestataires du secteur priv® sur ce march®, et est actuellement en train dôexaminer la forme 

dôorganisation qui pourrait °tre donn®e au Service public de lôemploi. Au cours des derni¯res années, le 

Service public de lôemploi a fait lôobjet dôun certain nombre de mesures de r®organisation. Depuis 1995, le 

nombre de salari®s a ®t® r®duit de plus de 800 et lôon a eu recours ¨ de nouveaux outils informatiques pour 

accro´tre lôefficacit®. Il semble que le moral des effectifs de cette institution soit bas, comme en témoigne 
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le nombre record de congés maladie pris par les salariés  ï 9.6 % en 2002. Ce chiffre élevé serait imputable 

aux r®organisations, ¨ lôadoption de nouvelles r¯gles concernant les prestations versées aux personnes 

handicapées sur le plan professionnel, au nombre croissant de requérants et à la mise en application de 

systèmes informatiques complexes. La mauvaise publicité que cela a entraîné ï en particulier en 2000, 

lorsquôil sôest av®r® que lôorganisme avait sur®valu® (de 24 ¨ 30 %) le nombre de placements déclarés ï a 

sans nul doute également contribué à cet état de fait. 

 Le ministre du Travail et de lôAdministration publique fixe chaque ann®e, dans les ç lettres  

relatives à lôaffectation des cr®dits » jointes aux transferts budgétaires, les objectifs des activités du Service 

public de lôemploi. Le volume des moyens consacr®s aux programmes destin®s ¨ la main-dôîuvre active 

figurent parmi ces objectifs. 

 Programmes destinés à la main-dôîuvre active.  Les programmes destinés aux chômeurs 

ordinaires comprennent trois volets : 

¶ Subventions ¨ lôemploi (pay®es ¨ lôemployeur) 

¶ Pratiques professionnelles (crédits pour la sécurité du travail) 

¶ Formation professionnelle (services achetés par le Service public de lôemploi apr¯s un processus 

dôappel dôoffres au niveau provincial). 

Gestion commerciale des services 

 Le marché norvégien des institutions du marché du travail est déréglementé depuis juillet 2000. 

Le monopole sur les services de recrutement a ®t® supprim® et lôinterdiction dôembaucher de la main-

dôîuvre dans des secteurs autres que celui des emplois de bureau, qui avait ®t® ouvert, a ®galement ®t® 

supprimée. Plus de 400 entreprises offraient des services de recrutement ou embauchaient de la main-

d'îuvre en 2002. Lôentr®e sur le march® est r®gie par les r¯gles suivantes : il est interdit de facturer des 

services de recrutement à des personnes au chômage, et les prestataires privés peuvent également détenir 

une garantie bancaire dôun montant égal au capital-actions minimum requis (100 000 NOK). Les 

municipalités et les syndicats ne sont pas soumis à cette obligation. 

 Parallèlement à la déréglementation du marché, des efforts ont été entrepris pour rendre le 

Service public de lôemploi plus efficient, notamment par lôadoption de m®thodes de gestion commerciale : 

¶ Le Service public de lôemploi nôadministre plus lui-même les centres de formation 

professionnelle alors quôil y a dix ans, il g®rait les centres de la presque totalit® des provinces. Il 

ach¯te plut¹t des cours par le biais dôappels dôoffres qui se tiennent habituellement deux fois lôan. 

Les écoles secondaires et les prestataires privés de services de formation peuvent y participer. 

Environ 45 % des cours sont dispensés par des écoles secondaires
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. Le Service public de 

lôemploi d®finit le type de formation professionnelle voulu, ®tablit le programme et choisit les 

participants. Les modules de cours sont brefs (normalement trois mois, et jamais plus de dix) ce 

qui garantit la souplesse et le maintien de la motivation.  

¶ De plus en plus, les cours de formation ¨ la recherche dôemploi, qui ®taient par le pass® 

administr®s par le Service public de lôemploi, sont assur®s par des intervenants priv®s choisis 

dans le cadre de processus dôappels dôoffres auxquels le Service public de lôemploi nôest pas 

autorisé à participer. 
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¶ Le Service public de lôemploi a r®duit son intervention dans le domaine des programmes destin®s 

à la main-dôîuvre active (en 2001, 16% des chômeurs en moyenne ont participé à un 

programme), et a réorienté une part plus grande de ses activités vers les personnes handicapées 

sur le plan professionnel
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. Cela reflète dans une certaine mesure la composition de la population 

de chômeurs inscrits. En 2001, le nombre mensuel moyen des personnes handicapées sur le plan 

professionnel était plus élevé (63 900) que celui des chômeurs ordinaires (62 600). 

¶ Le Service public de lôemploi a lanc® dans quelques provinces un programme exp®rimental dans 

le cadre duquel les chômeurs peuvent choisir entre différents prestataires privés de services de 

recrutement. Le Service public de lôemploi pr®s®lectionne les acteurs priv®s par appel dôoffres 

mais leur accorde une importante marge de manîuvre dans la conception de la recherche 

dôemploi. Le groupe auquel sôadresse ce programme se compose de personnes handicap®es sur le 

plan professionnel et de ch¹meurs de longue date (côest-à-dire de personnes qui sont au chômage 

depuis plus de six mois.). 

¶ Le financement en fonction des résultats a été introduit sur une base expérimentale dans certains 

cas pour am®liorer lôefficacit® du Service public de lôemploi. Lôattribution du financement est par 

exemple fondée sur le nombre supplémentaire de personnes handicapées sur le plan professionnel 

ayant trouvé un emploi (côest-à-dire qui exc¯de le nombre pr®vu dôapr¯s les ressources 

disponibles), et sur le nombre de placements de chômeurs du secteur public réalisé par les 

agences privées.  

¶ Des mesures des résultats ont été effectuées mais elles ne sont pas directement liées aux dotations 

budg®taires. Pour 2002, le Service public de lôemploi visait quatorze entr®es-sorties, ce qui a pu 

fausser la fixation des priorit®s. En outre, le trop grand nombre dôobjectifs fait quôil est difficile 

dô®tablir un lien entre les r®sultats réels et les crédits budgétaires. Il est également à craindre que 

les mesures des résultats, si elles ne sont pas rigoureusement définies et contrôlées, incitent à 

maintenir certaines personnes, par exemple des prestataires de pension dôinvalidit®, dans des 

programmes de formation professionnelle, au lieu de véritablement faciliter leur réinsertion sur le 

marché du travail. 

¶ Le minist¯re du Travail et de lôAdministration ®tudie actuellement la possibilit® dôavoir recours, ¨ 

lôavenir, ¨ des titres de consommation. On ne sait pas bien encore quels domaines dôactivit® se 

prêteraient aux titres de consommation et quelles seraient les modalités de leur utilisation. 

 A lôoccasion de la lib®ralisation du secteur, le Service public de lôemploi est entr® sur le march® 

commercial du recrutement de personnel intérimaire pour de courtes périodes en créant une filiale (AEtat 

Bedrift). Le Parlement a appuyé cette initiative à la condition que les activités commerciales soient 

s®par®es des activit®s financ®es par lô£tat, et ne contreviennent pas au droit de la concurrence de lôEEE. 

Lôunit® a ®t® ferm®e en d®cembre 2001, car il ®tait difficile dô®tablir un cadre de fonctionnement pour les 

activit®s qui nô®taient pas financ®es par des subventions crois®es au titre des activit®s du Service public de 

lôemploi b®n®ficiant dôun financement public. Le Service public de lôemploi a toutefois continu® dôoffrir 

des services de recrutement ¨ court terme, mais sans les facturer. Ces services nôont pas ®t® per­us comme 

étant directement substituables à ceux des agences privées de recrutement à court terme, étant donné que ce 

nôest pas le Service public de lôemploi qui assume les responsabilit®s dôemployeur ¨ lô®gard des salari®s 

embauch®s, ces responsabilit®s incombant ¨ lôemployeur. On peut toutefois se demander si cette pratique 

fausse la concurrence sur le march® du recrutement ¨ court terme. LôAutorit® norv®gienne de la 

concurrence a estim® que sans °tre directement substituable, cette pratique restreint n®anmoins lôensemble 

du marché privé du recrutement à court terme. 
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 LôAutorit® norv®gienne de la concurrence a ®tudi® le march® du recrutement externe et constat® 

quôil est caract®ris® par une forte concentration (deux soci®t®s, Manpower et Adecco, d®tiennent une part 

de marché de 50 et de 25 % respectivement) mais la situation de la concurrence est considérée comme 

satisfaisante compte tenu de la rentabilit®, du grand nombre dôagences et de lôacc¯s ¨ des substituts. 

Difficultés auxquelles le secteur doit faire face 

 Les services publics de lôemploi sont confront®s ¨ des difficult®s que le gouvernement est 

actuellement en train dôexaminer, et dont traite le livre blanc pr®sent® au Parlement en d®cembre 2002
100

 

(SATS). Le débat parlementaire sur les questions soulevées devait avoir lieu en juin 2003. Le Parlement lôa 

toutefois reporté à une date ultérieure. Un comité parlementaire a demandé que soit réétudiée la possibilité 

de cr®er un organisme conjoint pour lôaide sociale, lôassurance sociale et les services du march® du travail. 

Le gouvernement a indiqu® quôil avait lôintention de pr®senter un livre blanc sur lôensemble des politiques 

relatives au march® du travail ¨ la fin de lôann®e.  

 LôOCDE a soulign® que lôune des difficult®s qui se posent est le manque de coordination entre 

les administrations
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Certaines municipalit®s ont d®plor® le manque de contr¹le quôelles exercent sur la 

strat®gie du Service public de lôemploi pour r®duire le nombre de ch¹meurs et r®pondre aux nouvelles 

demandes de programmes du marché du travail. Elles craignent principalement que le Service public de 

lôemploi, du fait quôil ne parvient pas ¨ internaliser le co¾t des prestations pay®es par les municipalit®s, 

nôinvestisse pas suffisamment dans des mesures destin®es ¨ la main-dôîuvre active. En 2000, le tiers des 

bénéficiaires de lôaide sociale ®tait ®galement inscrit au Service public de lôemploi dans la cat®gorie des 

chômeurs ou des personnes handicapées sur le plan professionnel. Plusieurs municipalités ont mis en place 

leur propre programme de placement afin de venir en aide ¨ des clients de lôaide sociale constituant des cas 

difficiles non pris en charge par le Service public de lôemploi. 

 Une deuxième difficulté, liée à la précédente, tient à la nature des chômeurs. La Norvège a, au 

cours de la dernière décennie, vu cro´tre le nombre des prestataires de pension dôinvalidit®. Le pays 

poss¯de un important programme de pensions dôinvalidit®, dont b®n®ficient environ le quart des personnes 

âgées entre 55 et 59 ans et environ le tiers des personnes âgées entre 60 et 66 ans. Les dépenses totales au 

titre de ce programme représentent environ 2.5 % du PIB, soit lôun des pourcentages les plus ®lev®s parmi 

les pays de lôOCDE. Le nombre de prestataires de pension dôinvalidit® ne diminue que d'1 % par année à la 

faveur dôune gu®rison ou dôun retour au travail, ce qui constitue un chiffre relativement bas au regard des 

normes internationales (OCDE, 2002). La stratégie en matière de programmes du marché du travail a par 

conséquent surtout porté sur la manière de maintenir en activité les personnes ayant une faible productivité 

en ayant recours, entre autres, à des programmes individuels et à une coopération accrue avec les autorités 

de lôassurance sociale ainsi quôavec celles qui mettent en place les programmes dôaide sociale au niveau 

municipal.  

 Jusquô¨ pr®sent, les trois entit®s nôont pas bien coordonn® leurs m®canismes de soutien, et ont 

donc poursuivi des objectifs incompatibles et mis en îuvre des strat®gies qui se chevauchaient.  

 En 2001, le Parlement a demand® ¨ lôunanimit® que le gouvernement ®tudie lô®ventuelle cr®ation 

dôun organisme commun regroupant lôaide sociale, lôassurance sociale et les services du march® du travail. 

Cette demande ®tait motiv®e par le fait quôun nombre croissant de personnes doit traiter avec deux de ces 

entités ou avec les trois. Le livre blanc récemment publié examine cette réorganisation de même que les 

possibilités suivantes : 

¶ Fusion des organismes au niveau de lôÉtat, les municipalités conservant toutefois leurs 

responsabilités actuelles. 


